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1- RESUME NON TECHNIQUE 
 
 

1.1. PRESENTATION DU PCAET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-ORTHEZ 
 
 

1.1.1. LACQ-ORTHEZ DEJA EN ORDRE DE MARCHE POUR LA TRANSITION ENERGETIQUE 
 

Situé entre Pyrénées et océan Atlantique, le territoire de Lacq-Orthez sɠétire de la frontière landaise aux coteaux 
de Monein. DɠOuest en Est, il sɠétend du Béarn des Gaves jusquɠaux limites de lɠagglomération paloise.  
Dɠune superficie de 750 km², la Communauté de communes de Lacq-Orthez compte 61 communes et environ 55 
000 habitants. Elle se situe au nord du département des Pyrénées-Atlantiques et est limitrophe avec le 
département des Landes. Elle se compose dɠune grande diversité de situations locales au sein même de la 
collectivité, tant au niveau naturel (la mosaïque paysagère offerte par les différentes trames écologiques) quɠau 
niveau patrimonial et social (démographie, histoire, offre locale des communes variée et inégalement répartie, 
polarisation des habitants vers tel ou tel pôle urbain, etc.).  
Aujourdɠhui, la Communauté de communes de Lacq-Orthez est la 3ème plus grande intercommunalité des Pyrénées-
Atlantiques, après les communautés dɠagglomération du Pays Basque et de Pau Béarn Pyrénées. 
 
Établissement public de coopération intercommunale, la Communauté de communes Lacq-Orthez exerce sur son 
territoire des compétences qui lui ont été attribuées par la loi ou transférées par les communes. Tout en gérant 
des équipements et services du quotidien, qui améliorent le cadre de vie des habitants, lɠintercommunalité porte 
des projets de développement de grande envergure, visant à renforcer lɠattractivité du territoire. Recensées dans 
des statuts, la loi distingue trois types de compétences. 
Ainsi, la CCLO exerce 5 compétences obligatoires (aménagement de lɠespace, actions de développement 
économique, GEMAPI, aires dɠaccueil des gens du voyage, collecte et traitement des déchets) et des compétences 
optionnelles, dont certaines ont un lien fort et direct avec les objectifs et les actions mobilisables dans la politique 
Climat Air et Energie. 
 
De plus, la collectivité dispose de compétences propres qui lui donnent des leviers d'actions pour mener 
l'ensemble de ces programmes. De nombreuses actions dépendent aussi pour tout ou partie dɠautres acteurs du 
territoire. Le projet de territoire est une affirmation de la volonté des élus, un guide pour lɠaction des services au 
quotidien, mais aussi un outil pour dialoguer avec les autres acteurs du territoire, pour co-construire des projets 
permettant dɠatteindre lɠobjectif de « bien vivre sur le territoire ». Il sɠinscrit dans plusieurs outils définis par le 
législateur et qui devront être mis en Ŀuvre par la Communauté de communes Lacq-Orthez dans le cadre de ses 
compétences (certains le sont déjà), ou en collaboration avec dɠautres structures. 
 
Par ailleurs, dɠautres démarches volontaires ont été contractualisées : le Contrat de Relance Transition Ecologique 
(CRTE) et le Contrat dɠObjectifs Territorial (COT). 
 
Ainsi, la collectivité Lacq-Orthez est déjà en ordre de marche pour la transition énergétique du territoire. Au cours 
du premier PCAET (acté en décembre 2015 et approuvé en décembre 2017), plusieurs politiques structurantes ont 
été lancées comme la Trame Verte Bleue, le Projet Alimentaire et Territorial, un Contrat Local de Santé, Territoire 
dɠindustrie, le Programme Locale de lɠHabitat.  
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Depuis le lancement de lɠélaboration de la seconde version du PCAET (délibération du 08 septembre 2023), la 
Communauté de communes Lacq-Orthez a approuvé :  

- Contrat dɠObjectif Territorial ; 
- Contrat Local de Santé (2nde édition) ; 
- Contrat Opérationnel de mobilité ; 
- Territoire dɠindustrie (2nde édition). 

 

Programme Date de début Date de fin Porteur de projet Territoire 

Projet de territoire 2021 2026 CC Lacq-Orthez CCLO 

Contrat dɠObjectif Territorial 2021 2025 CC Lacq-Orthez CCLO 

Contrat Local de Santé 2023 2028 
Pays Lacq Orthez Béarn 

des Gaves 
PLOBG 

Trame Verte et Bleue 2021 - CC Lacq-Orthez CCLO 

Contrat Opérationnel de 
Mobilité  

2023 - 
Pays Lacq Orthez Béarn 

des Gaves 
PLOBG 

Territoire dɠIndustrie 2023 - CHEMPARC - 

Projet Alimentaire 2023 - 
Pôle Métropolitain du 

Pays Béarn 
PMPB 

Plan Local dɠHabitat 2024 2030 CC Lacq-Orthez CCLO 
Tableau 1 : Autres documents mis en Ŀuvre sur le territoire Lacq-Orthez  

(Source : Plan dɠactions du PCAET Lacq-Orthez) 

 
Aujourdɠhui, la Communauté de communes Lacq-Orthez ambitionne de construire et mener son second PCAET 
dans une démarche dɠamélioration continue par rapport au premier Plan Climat Air Energie.  
 
Par ailleurs, au cours des années, plusieurs politiques et documents stratégiques en faveur de la transition 
énergétique ont été élaborés ou sont en cours dɠélaboration (Trame Verte Bleue, Projet Alimentaire et Territorial, 
un Contrat Local de Santé, Territoire dɠindustrie, Programme Locale de lɠHabitat, Contrat dɠObjectif Territorial et 
Contrat Opérationnel de Mobilité), ses documents servent dɠappui au second PCAET du territoire Lacq-Orthez, 
dans lɠélaboration de sa stratégie et de son plan dɠactions. 

 
 

1.1.2. OBJECTIFS ET ELABORATION PARTAGEE DU PCAET 
 

La loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV) du 17 août 2015 désigne les EPCI de 
plus de 20 000 habitants comme étant des coordinateurs de la transition énergétique sur leur territoire en 
élaborant un PCAET. Le lancement du premier PCAET sur le territoire Lacq-Orthez a été approuvé en décembre 
2017.  
 
Par une délibération en conseil communautaire du 08 septembre 2023, la Communauté de communes Lacq-
Orthez a acté le lancement du second PCAET avec ceux du Programme Local de lɠHabitat et du Plan Local 
dɠUrbanisme intercommunal. Lɠélaboration de la stratégie de ce second PCAET a été réalisée avec une importante 
concertation avec les élus, les acteurs du territoire et les citoyens. 
 
Lɠélaboration du PCAET doit permettre dɠaboutir à une vision partagée de ce que sera le territoire à moyen et long 
terme. En apportant une vision claire et réaliste, le diagnostic territorial permet dɠidentifier les enjeux du territoire 
et les leviers dɠactions les plus pertinents. 
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Convaincus que la transition écologique est nécessaire pour limiter le réchauffement climatique et préserver 
lɠenvironnement, la collectivité Lacq-Orthez a souhaité construire son PCAET afin dɠen faire une opportunité pour 
traiter les enjeux du territoire : 

- Participer activement à la réindustrialisation et à lɠindépendance énergétique de la France. 
- Accueillir des entreprises industrielles consommant une énergie décarbonée  
- Accueillir de nouveaux habitants supplémentaires représentant la construction de 2 200 logements 
- Atteindre lɠobjectif mondial fixé par lɠaccord de Paris sur le climat pour réduire le réchauffement 
climatique en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels, et poursuivre lɠaction menée pour 
limiter localement, lɠélévation des températures à 4°C. 

 

Ainsi, le plan dɠactions du PCAET Lacq-Orthez propose 20 actions réparties en 3 axes et 8 objectifs, visant 
globalement à réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre, ainsi quɠà la 
préservation de la qualité de lɠair, de la ressource en eau et des milieux naturels du territoire, et à 
lɠaccompagnement/ sensibilisation des acteurs locaux sur ces thématiques.  
 

- Axe 1 : Lɠacceptabilité et lɠadhésion de tous aux stratégies environnementales et lɠexemplarité de la 
collectivité  ; 

- Axe 2 : Lɠadaptation du territoire pour vivre dans un environnement sain ; 
- Axe 3 : Lɠatténuation par une autoconsommation locale pour lɠindépendance énergétique nationale. 

 
Ce PCAET permet au territoire dɠapporter sa contribution dans lɠatteinte des objectifs nationaux et régionaux de 
transition énergétique et climatique. 
 

 

1.1.3. ARTICULATION DU PCAET AVEC LES PLANS ET DOCUMENTS DɠURBANISME 
 

Lɠélaboration du PCAET doit intégrer les interactions existantes ou potentielles avec les autres plans et 
programmes. LɠÉvaluation Environnementale Stratégique (EES) permet de vérifier si ces interactions ont bien été 
prises en comptes et si cela aboutit à des synergies ou à minima à lɠabsence de contradictions. 
 
Dans ce cadre, le PCAET Lacq-Orthez est notamment compatible et prend en compte le SRADDET Nouvelle 
Aquitaine, la Stratégie Bas-Carbone, la Stratégie Régionale de transition Néo Terra, le Plan national dɠadaptation 
au changement climatique (PNACC3), ɨ. Dɠautres documents sont également en lien avec le PCAET : documents 
dɠurbanisme (PLUi), SDAGE Adour Garonne et PLH. 
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1.2. DEMARCHE DɠEVALUATION STRATEGIQUE DU PCAET DE LA CC LACQ-ORTHEZ 
 

Lɠévaluation environnementale stratégique requise par la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 juin 2001 relative à lɠévaluation des incidences de certains plans et programmes sur lɠenvironnement 
répond à trois objectifs : 

- Aider à lɠélaboration du PCAET en prenant en compte l'ensemble des champs de lɠenvironnement et en 
identifiant ses effets sur lɠenvironnement ; 

- Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus décisionnel de 
l'élaboration du PCAET ; 

- Éclairer lɠautorité qui arrête le PCAET sur la décision à prendre. 
 
LɠEES doit permettre notamment dɠintégrer les considérations environnementales dans lɠélaboration et lɠadoption 
du PCAET en vue de promouvoir un développement durable et dɠassurer un niveau élevé de protection de 
lɠenvironnement et de la santé humaine. 
 
Trois grandes séquences rythment la réalisation de lɠEES : 

- Une séquence de diagnostic ; 
- Une séquence de contribution à la construction du PCAET grâce à des itérations au vu des incidences sur 
lɠenvironnement, des alternatives et des mesures dɠévitement et de réduction envisagées ; 

- Une séquence de finalisation basée sur lɠanalyse des incidences résiduelles et la restitution de la 
démarche en direction du public et des autorités consultées. 

 
Afin de coordonner au mieux lɠélaboration du PCAET et la réalisation de lɠEES pour garantir une bonne intégration 
des enjeux environnementaux et améliorer le PCAET, il est essentiel dɠanticiper les étapes clés de lɠEES, et de les 
articuler avec celles des travaux dɠélaboration du PCAET. 
Il pourra être utile dɠadapter la méthodologie de lɠEES aux spécificités du territoire concerné et de bien définir les 
limites de lɠexercice qui doit rester proportionné aux enjeux. 
 

 

1.2.1. REALISATION DE LɠETAT INITIAL DE LɠENVIRONNEMENT 
 

Lɠétat initial de lɠenvironnement doit permettre de comprendre le fonctionnement global du territoire, dɠen relever 
les atouts et richesses environnementales, mais également de mettre en lumière les sensibilités 
environnementales. 
Afin de tenir compte de la dynamique des territoires, ce diagnostic devra sɠattacher autant que possible à offrir 
une vision prospective de lɠétat initial. Les plans et programmes dɠaménagement stratégiques (tels que SRADDET, 
document dɠurbanismeɨ) peuvent permettre dɠappréhender cette dynamique. 
Dans le cas de la Communauté de communes Lacq-Orthez, ce diagnostic a été réalisé dès 2023 permettant ainsi 
de sɠassurer de la bonne prise en compte des enjeux environnementaux dans lɠélaboration du PCAET. 
 

 

1.2.2. AMELIORATION ITERATIVE DU PCAET 
 

La réussite de cette étape nécessite une bonne communication entre les acteurs du PCAET et ceux en charge de 
lɠévaluation environnementale stratégique. 
 
Il sɠagit de rendre compte des choix opérés au vu des enjeux environnementaux identifiés au travers du diagnostic 
initial. Cette étape doit amener lɠautorité en charge du PCAET à formuler et analyser des solutions alternatives 
pour faire ressortir les incidences positives et négatives de chaque option et objectiver les choix opérés. Les lignes 
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directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser conseillent dɠintégrer les questions dɠévitement 
dès le choix dɠopportunité. 
 
Cette démarche itérative dɠévaluation environnementale conduit à proposer des orientations ou à adapter la 
solution au sein du PCAET comme par exemple, modifier ou supprimer un objectif, ajouter une conditionnalité 
environnementale à une orientation ou un objectif... Les incidences résiduelles des orientations du PCAET sur 
lɠenvironnement découlent de la solution retenue. 
 
Ainsi, des analyses régulières de lɠimpact environnemental des actions du PCAET ont été sollicitées par la 
Communauté de communes Lacq-Orthez dans le but de sɠassurer de la bonne prise en compte des enjeux 
environnementaux du territoire. 
 

 

1.2.3. ARTICULATION AVEC LɠEVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
 

Lɠarticle R. 414-9 1° du code de lɠenvironnement prévoit que les documents de planification soumis à évaluation 
environnementale stratégique fassent également lɠobjet dɠune évaluation des incidences Natura 2000. Cette 
évaluation doit : 

- Déterminer si le PCAET peut avoir des effets significatifs dommageables sur des sites naturels identifiés 
pour leur rareté ou leur fragilité ; 

- Proposer les mesures prises pour supprimer ou réduire ces effets ; 
- Conclure sur le niveau dɠincidences du PCAET sur le réseau Natura 2000. Comme lɠévaluation 
environnementale avec laquelle elle sɠarticule, lɠévaluation des incidences Natura 2000 sɠintègre dans le 
processus dɠélaboration du PCAET. 

 
Le degré dɠanalyse devant rester proportionné aux enjeux et aux risques dɠincidences, il convient de réaliser une 
première évaluation préliminaire qui sera approfondie si nécessaire. Cette démarche peut ainsi sɠintégrer au sein 
de lɠévaluation environnementale stratégique sous forme de « zoom » spécifique aux enjeux liés au maintien du 
réseau Natura 2000. 
 
 
Le présent dossier constitue lɠÉvaluation Environnementale Stratégique (ESS) du Plan Climat Air Energie de la 
Communauté de communes Lacq-Orthez. 
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1.3. ETAT INITIAL DE LɠENVIRONNEMENT DE LACQ-ORTHEZ ET ENJEUX 
 

Le tableau suivant synthétise les caractéristiques propres de la Communauté de communes Lacq-Orthez et expose 
les enjeux environnementaux associés : 
 

  
Enjeu sur le territoire de la CC Lacq-Orthez 

Niveau 
dɠenjeu 

Milieu 
physique 

Géologie et grands 
paysages 

Paysages plutôt secs sur les coteaux avec une forte occupation par le 
pâturage, et humides dans les vallées et bords de cours dɠeau, où les 

nappes affleurent avec une prédominance des cultures de maïs. 

La composition des sols découle de ces reliefs et des cours dɠeau 
(alluvions, molasse argilo-sableuse et poudingues). 

Nul 

Hydrogéologie 

Pollution diffuses des masses dɠeau souterraines par les nitrates et les 
produits phytosanitaires dɠorigine agricole. 

Eau souterraine prélevée (5% des prélèvements) principalement pour les 
besoins en eau potable et les activités agricoles. 

Fort 

Eaux superficielles 

Réseau hydrographique structuré autour de 5 cours dɠeau principaux (le 
Gave de Pau, la Bayse, le Laâ, le Saleys et le Luy du Béarn). 

La moitié des masses dɠeau en mauvais état. 95% de prélèvements pour 
les usages effectués sur les eaux de surfaces (principalement usage 

indus). 

Territoire classé en zone de répartition des eaux, zone sensible à 
lɠeutrophisation et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates. 

Pressions liées aux pollutions diffuses (nitrates, produits industriels et 
pesticides), aux rejets des STEP, aux altérations hydro-morphologiques 
des cours dɠeau et aux prélèvements importants des eaux pour lɠirrigation 

(activité agricole). 

Fort 

Climat 
Territoire disposant dɠun climat océanique tempéré mais subissant les 

effets du changement climatique (risques naturels inondation en 
particulier par remontée de nappe ou débordement de cours dɠeau). 

Modéré 

Milieu 
naturel 

Zonages 
dɠinventaires et 
réglementaires 

Patrimoine naturel présent sur le territoire : 4 sites Natura 2000, 5 
ZNIEFF, 1 ZICO, 5 ENS et 7 sites inscrits, soit environ 18% du territoire. 

Certains cours dɠeau classés en réservoir de biodiversité, en axes à grands 
migrateurs amphihalins et en très bon état écologique. 

Gave de Pau et Luy du Béarn inscrit dans la liste 2 qui identifie les cours 
dɠeau sur lesquels il convient dɠassurer ou de rétablir la libre circulation 

des poissons migrateurs et le transit des sédiments. 

Modéré 

Trame verte et 
bleue 

Présence dɠespaces naturels et dɠune forte biodiversité (plusieurs 
réservoirs de biodiversité ainsi que des corridors, associés aux milieux 

ouverts, humides et forestiers) 

Des surfaces notables de zones humides (TVB) : 1 302 zones humides 
inventoriées sur le territoire, soit près de 2% de la superficie de Lacq-

Orthez. 

Réseau hydrographique dense et constitutif de la trame bleue. 

Fort 

Patrimoine culturel 
Présence de sites inscrits, monuments historiques, dɠun site patrimonial 

remarquable et de zones de protection archéologique répartis sur le 
territoire. 

Modéré 
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Enjeu sur le territoire de la CC Lacq-Orthez 

Niveau 
dɠenjeu 

Milieu humain 
Vieillissement sensible de la population et une croissance 

démographique faible. 
Modéré 

Risques naturels 
Nombreux risques recensés dont inondation (débordement de cours dɠeau 
et remontée de nappe), feu de forêt, mouvement de terrain, érosion des 

sols. 
Fort 

Risques industriels 
Présence dɠun PPRT sur le territoire, au niveau des plateformes 

industrielles, 26 communes sont classées en risque TMD, 20 ICPE 
possèdent un statut SEVESO. 

Fort 

Pollutions 
et 

nuisances 

Pollution des sols 
33 sites Basol et de nombreux sites Basias, présents principalement au 

niveau des zones urbanisées et autour du bassin industriel de Lacq. 
Faible 

Qualité de lɠair 
Aucune commune sensible à la qualité de lɠair sur le territoire Lacq-

Orthez. 
Faible à 
Modéré 

Nuisances sonores 

Présence dɠun PBE sur 8 communes du territoire (aéroport de Pau, au sud-
est), A64 et routes départementales classées en catégorie 2, 3 et 4 des 

infrastructures routières émettant du bruit. 

A64 soumis au Plan de Prévention du Bruit dans lɠEnvironnement. 

Modéré 

(dans les 
zones 

concernées) 

Déchets 
Diminution du tonnage dɠOM et augmentation des volumes de déchets en 

collecte sélective et déchetteries. 
Faible 

Stockage carbone 

Séquestration nette de carbone estimée est de 108 ktCO2eq /an et le 
stock total est de 26 836 ktCO2e. 

Augmentation du stockage carbone dans les sols agricoles et les espaces 
forestiers. 

Potentiel de développement en lien avec lɠappel à projet ZiBAC, dont 
lɠobjectif est de capturer le CO2 biogénique pour le réutiliser. 

Modéré 

Energie et GES 

Le secteur industriel et le secteur du transport sont les premiers secteurs 
consommateurs dɠénergie et émetteurs de GES. 

Territoire marqué une production importante d'énergie à partir de 
renouvelables (900 GWh principalement biomasse) soit 27% de part 
dɠEnR dans la conso finale et de nombreux de projets en cours. 

65MW identifiés sur le potentiel de dév local. 

Fort 

Tableau 2 : Synthèse des caractéristiques de la CCLO et enjeux associés 

 

Ce tableau met en évidence les enjeux environnementaux du territoire de Lacq-Orthez à prendre en compte dans 
lɠélaboration du PCAET. 
 

 

1.4. STRATEGIE DU PCAET LACQ-ORTHEZ ET JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
 

Lɠélaboration du Plan Climat Air Energie Territorial doit permettre dɠaboutir à une vision partagée de ce que sera 
le territoire à moyen et long terme. En apportant une vision claire et réaliste, lɠanalyse de lɠétat initial de 
lɠenvironnement de Lacq-Orthez et le diagnostic territorial permettent dɠidentifier les enjeux du territoire et les 
leviers dɠactions les plus pertinents. 
 
Pour permettre la réalisation du scénario de transition énergétique, la collectivité a défini une stratégie qui fixe 
les enjeux et les ambitions sur lesquels elle a élaboré un plan dɠactions. 
Cette stratégie a été structurée autour de 3 grands axes validés par les élus de la Communauté de communes le 
04 mars 2024. 
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Ainsi, chaque axe stratégique permet de répondre aux enjeux territoriaux. Ces axes sont déclinés en objectifs puis 
en actions. Au total, le plan dɠactions regroupe 8 objectifs et 20 actions qui font lɠobjet chacune dɠune fiche 
détaillée. 
 
Ces actions regroupent aussi bien des interventions de la communauté de communes sur son patrimoine et ses 
compétences, que des interventions portées et impliquant les acteurs du territoire.  
Par ailleurs, pour permettre la bonne mise en Ŀuvre des actions, plusieurs objectifs sont à atteindre, ils sont 
priorisés dans le temps. 
 
Le plan dɠactions du PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez est présenté ci-dessous : 
 

Objectifs  Actions 
AXE 1 : LɠACCEPTABILITE ET LɠADHESION DE TOUS AUX STRATEGIES ENVIRONNEMENTALES ET EXEMPLARITE DE LA 

COLLECTIVITE 
1.1 Transparence et cohérence des enjeux 

environnementaux dans les politiques publiques de la 
CC Lacq-Orthez 

1.1.1 Animer et suivre la transition écologique 

1.1.2 Rendre transparente lɠaction de la collectivité 

1.2 Concertation et sensibilisation 
1.2.1 Concerter et communiquer avec la population 
1.2.2 Coopérer avec les parties prenantes 

1.3 Exemplarité de la collectivité 
1.3.1 Favoriser lɠinnovation, la formation et lɠemploi pour tous 
1.3.2 Entrainer la population par lɠexemple de la CCLO 

AXE 2 : LɠADAPTATION DU TERRITOIRE POUR VIVRE DANS UN ENVIRONNEMENT SAIN 
2.1 Protection des personnes et des biens face aux aléas 

climatiques, aux risques naturels et technologiques 
2.1.1 Etablir une politique et lɠanimer 

2.2 Préservation des ressources naturelles 
2.2.1 Avoir une vision partagée des ressources du territoire 
2.2.2 Agir sur la qualité de lɠair extérieur et intérieur 
2.2.3 Répondre aux préoccupations liées à la vulnérabilité en eau 

2.3 Préservation de la biodiversité et organisation dɠune 
stratégie dɠévitement 

2.3.1 
Préserver et renforcer la biodiversité en améliorant les 
connaissances et la maitrise des impacts des actions 

extérieures 

2.3.2 Gérer durablement les forêts du territoire 

AXE 3 : LɠATTENUATION PAR UNE AUTOCONSOMMATION LOCALE ET POUR LɠINDEPENDANCE ENERGETIQUE NATIONALE 

3.1 Changement de paradigme de la mobilité 3.1.1 
Envisager des solutions adaptées à tous les publics et 

adaptées au changement 

3.2 Cap sur lɠécologie industrielle territoriale pour avoir 
des industries exemplaires et innovantes 

3.2.1 Sensibiliser et animer sur les nouveaux enjeux industriels 

3.2.2 
Suivre les projets existants et à venir pour les insérer dans 

lɠécosystème 

3.3 Equilibre entre agricultures alimentaire et 
énergétique 

3.3.1 
Affirmer lɠengagement de la collectivité pour une 

agriculture rémunératrice, durable et pérenne 

3.3.2 
Impulser de nouveaux usages et de nouvelles pratiques 

culturales 

3.4 Vers une autonomie énergétique du tertiaire 
3.4.1 Amplifier la sobriété et lɠefficacité énergétique 

3.4.2 
Promouvoir lɠautoconsommation individuelle et collective 

dɠEnergies Renouvelables 

3.5 Privilégier une logique dɠusages pour le résidentiel 3.5.1 
Accepter et adhérer à la notion de sobriété et répondre à 

tous les parcours de vie 
Tableau 3 : Plan d'actions du PCAET Lacq-Orthez 
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A ce jour, la stratégie votée en bureau, suite aux avis des personnes publiques associées et après la phase de 
consultation du public, est une stratégie chiffrée basée sur lɠannée de référence 2015. Cette stratégie est 
concordante avec les objectifs affichés du PLUI et du PLH soit : 

- Lɠaccueil dɠentreprises industrielles représentant 1 600 emplois  
- Lɠaccueil de nouveaux habitants supplémentaires représentant la construction de 2 200 logements 

 
La Stratégie de transition du territoire vise à :  

- Multiplier les consommations dɠénergie bas carbone par 3,1 entre 2015 et 2050. 
- Multiplier la production dɠENR par 4,3 entre 2015 et 2050 
- Atteindre les objectifs du SRADDET pour les secteurs résidentiels, tertiaire, Agricole et transports. 
- Atteindre les objectifs du PREPA pour les polluants atmosphériques. 

 
Les tableaux ci-dessous permettent de comparer la stratégie retenue avec le SRADDET (Schéma Régional 
dɠAménagement et de Développement Durable des Territoires) et le PREPA (Plan de Réduction des Emissions de 
Polluants Atmosphériques). 
 

Année de référence SRADDET : 2010 
Année de référence CCLO : 2015 

SRADDET 
2010-2050 

 Stratégie CCLO 
2015-2050 

Secteurs 2030 2050  2030 2050 

Consommation dɠénergie - Résidentiel -36% -54%  -36% -54% 

Consommation dɠénergie - Tertiaire -36% -54%  -36% -54% 

Consommation dɠénergie - Transports -34% -61%  -34% -61% 

Consommation dɠénergie - Industrie -11% -31%  + 398% +391% 

Consommation dɠénergie - Agriculture -26% -33%  -26% -33% 

TOTAL 
Evolution de la consommation dɠénergie 

-30% -50%  +218% +206% 

Part des ENR sur la consommation 30% 100%  57% 67% 
Comparaison de la stratégie de transition énergétique avec le SRADDET 

(Source : Document stratégique du PCAET Lacq-Orthez) 

 

 

 

Année de référence SRADDET : 2010 
Année de référence CCLO : 2015 

SRADDET 
2010-2050 

  
Stratégie CCLO 

2015-2050 

Secteurs 2030 2050   2030 2050 

Emissions GES - Résidentiel -67% -90%   -67% -90% 

Emissions GES - Tertiaire -67% -90%   -67% -90% 

Emissions - Transports -45% -94%   -45% -94% 

Emissions - Industrie -44% -71%   + 103% -71% 

Emissions - Agriculture -24% -37%   -24% -37% 

TOTAL 
Evolution des émissions de Gaz à effet de serre  

-45% -75%   +15% -75% 

% neutralité carbone - 100%   12% 73% 
Comparaison de la stratégie de transition climatique avec le SRADDET 

(Source : Document stratégique du PCAET Lacq-Orthez) 
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Année de référence : 2005 PREPA 
2005 - 2030 

 Stratégie CCLO 
2005 - 2030 

Polluants 2026 2030  2026 2030 
Particules fines <10µ (PM10) -27% -57%  -27% -57% 

Particules fines < 2,5µ (PM2,5) -27% -57%  -27% -57% 
Oxydes dɠAzote (NOx) -50% -69%  -50% -69% 

Dioxyde de souffre (SO2) -55% -77%  -55% -77% 
Composés Organiques Volatils (COV) -43% -52%  -43% -52% 

Ammoniac (NH3) -4% -13%  -4% -13% 
Comparaison de la stratégie dɠamélioration de la qualité de lɠair avec le PREPA 

(Source : Document stratégique du PCAET Lacq-Orthez) 

 
La stratégie retenue par le territoire de la communauté de communes de Lacq Orthez vise à participer activement 
à la réindustrialisation et à lɠindépendance de la France tout en respectant les objectifs climatiques de lɠaccord de 
Paris. 
Pour ce faire, la consommation énergétique du territoire va augmenter entre 2015 et 2030 en raison de lɠaccueil 
de nouvelles entreprises industrielles, mais : 

- Cette augmentation se fera principalement via la consommation dɠélectricité qui est en cours de 
décarbonation (-30% entre 2015 et 2030 et neutralité carbone en 2050) conformément à la stratégie 
nationale bas carbone. 

- Une production accrue dɠénergies renouvelables qui est multipliée par 3,1 entre 2015 et 2050 
 
Le stockage de carbone est multiplié par 1,9 comme pour le SRADDET. 
 
Cela se traduit par : 

- Une augmentation des consommations dɠénergie de 218% entre 2015 et 2030 et 206% entre 2015 et 
2050 

- Une augmentation de la part des énergies renouvelables sur la consommation qui passe de 48% en 2015 
à 57% en 2030 et 67% en 2050. 

- Une augmentation de 15% des émissions de gaz à effet de serre entre 2015 et 2030 et une diminution 
de 75% entre 2015 et 2050. 

- Une évolution du % de neutralité carbone (stockage de carbone / émissions de GES) qui passe de 10% en 
2015 à 12% en 2030 puis 73% en 2050 

- Une évolution des émissions de polluants atmosphériques comparable au PREPA entre 2005 et 2030  
 
Cette stratégie sera révisée à mi-parcours après la prise en compte de lɠimpact énergétique des nouveaux projets 
industriels 
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1.5. EVOLUTION ITERATIVE DE LA STRATEGIE ET DES FICHES ACTIONS DU PCAET AU REGARD 

DE LɠEES 
 

Certains axes stratégiques et fiches actions ont fait lɠobjet de modification / amélioration suite à une notation de 
lɠEES qui indiquait de potentiels effets négatifs sur lɠenvironnement : 
 
¶ Lɠaxe 2.3 intitulé initialement Conservation et compensation de la biodiversité comportait une fiche action 

intitulée Protéger la biodiversité et compenser les effets négatifs (2.3.1). LɠEES a souligné le fait que les 
stratégies de compensation ne devaient être activées quɠen derniers recours et que la stratégie 
dɠévitement était à rechercher en première instance. Lɠaxe stratégique et la fiche action ont donc été 
modifiés pour prendre en compte lɠavis de lɠEES. 
 

¶ Lɠaxe 3 a également été complété au regard des points de vigilance mis en avant dans lɠEES :  
o Lɠaccueil de nouvelles entreprises (et équipements associés) sur le territoire et le développement 

du fret peut avoir une incidence sur la consommation des ressources (eau, énergie, espaces NAF 
et artificialisation) mais également sur les émissions des GES et de pollutions. 

o Les modèles agricoles soutenus doivent également répondre aux enjeux environnementaux et 
favoriser une agriculture vertueuse soucieuse de renforcer la biodiversité (en lien avec la TVB), 
protéger les ressources et les sols en connectant les actions 3.3.1 et 3.3.2  

 
La fiche action 3.2.1 sɠest donc musclée sur les écoconditionnalités dɠaccueil des industries, ces éco-socio-
conditionnalités seront structurées autour des 3 axes forts de la feuille de route régionale pour la 
transition écologique et énergétique Néo Terra (respect des ressources naturelles, transitions pour tous, 
écoresponsabilité et décarbonation). 
La fiche action 3.3.1 sɠest également renforcée sur le volet agriculture durable et un lien a été créé entre 
la fiche action 3.3.1 et 3.3.2. 

 

 

1.6. EXPOSE DES EFFETS DE LA MISE EN ľUVRE DU PCAET ET MESURES ERC 
 

Ainsi, la synthèse des incidences du plan dɠactions final du PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez 
sur les différents enjeux environnementaux du territoire permet de dessiner un « profil » du PCAET. Il apparaît 
que les principaux enjeux environnementaux ont été bien pris en compte au fur et à mesure de lɠélaboration du 
document. En effet, de nombreuses incidences positives apparaissent sur toutes les thématiques de lɠétat initial 
de lɠenvironnement de Lacq-Orthez. Les actions du PCAET visent une amélioration de la qualité globale du 
territoire en objectivant la diminution de la consommation des énergies, des émissions de GES et des polluants 
atmosphériques tout en renforçant les capacités de résilience du territoire. 
 
Néanmoins, quelques points de vigilance ont été émis et sont majoritairement en lien avec le développement des 
filières industrielles, dɠénergies renouvelables (notamment le PV) et des nouvelles pratiques culturales sur le 
territoire de la Communauté de communes Lacq-Orthez pour lesquelles, des mesures seront à mettre en place 
afin de limiter leurs impacts sur lɠenvironnement (cf. point suivant mesures ERC).  
Ces incidences potentielles concernent, notamment, la consommation des ressources (eau, énergie, espace NAF,..) 
et lɠimpact de certaines actions sur les milieux naturels, les écosystèmes, la biodiversité et les continuités 
écologiques et les émissions potentielles de polluants.  
 
Quelques points de vigilance sont également identifiés, notamment sur les actions de mobilité alternative, des 
nouvelles entreprises, et de renforcement de lɠactivité agricole sur le territoire. 
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Le PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez semble donc, à ce stade, ne pas présenter dɠactions 
occasionnant une dégradation des enjeux environnementaux identifiés dans lɠévaluation environnementale même 
si des points de vigilance doivent être surveillés de près dans le cadre de la mise en Ŀuvre opérationnelle de 
certaines actions. 
Ainsi, afin dɠéviter tout impact des actions du PCAET lors de leur mise en Ŀuvre, des mesures sont proposées et 
intégrées au PCAET pour préserver le patrimoine environnemental de la Communauté de communes Lacq-Orthez 
(incluant la préservation de lɠintégrité des 4 sites Natura 2000 : « Vallon du Clamondé », « Gave de Pau », 
« Château dɠOrthez et bords du gave » et « Barrage dɠArtix et saligue du gave de Pau »). 
 

 

1.7. PRESENTATION DU DISPOSITIF DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU PCAET LACQ-ORTHEZ 
 

Le programme dɠactions du PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez définit pour chaque action des 
indicateurs de suivi et des objectifs à atteindre. En complément, pour suivre les impacts sur lɠenvironnement de 
la mise en Ŀuvre de ce plan dɠactions, des indicateurs spécifiques sont identifiés.  
 
Ces indicateurs peuvent être de nature différente. Ils constituent un moyen simple et fiable de mesurer les progrès 
(négatifs ou positifs), dɠexpérimenter les changements liés à une intervention ou dɠaider à apprécier la pertinence 
de lɠaction. 
 
Le tableau ci-dessous présente les indicateurs retenus et à suivre dans le cadre de lɠévaluation environnementale 
du PCAET Lacq-Orthez :  
 

Thématique environnementale Indicateur environnemental de suivi 

Ressource en eau 
Volet vulnérabilité  

Qualité des eaux superficielles et souterraines 
 

Nombre de points de mesures de la qualité des masses dɠeau du territoire 
présentant une qualité altérée (moyenne à mauvaise) 

Sources : SIEAG et SIGES Aquitaine 

État quantitatif des masses dɠeau du territoire 
 

Mesure de lɠétat quantitatif et suivi de lɠévolution 
Source : SIEAG et SIGES Aquitaine 

Energie et GES 
Volet maitrise énergie et développement des 

EnR 

Développement des énergies renouvelables 
 

¶ Nombre dɠinstallations, quantité dɠénergie renouvelable produite 
sur le territoire et % dɠaugmentation par rapport à la référence du 
diagnostic. 

¶ Localisation des installations dɠEnR (SIG au regard de la TVB locale 
et des zonages environnementaux) 

Évolution des consommations dɠénergie et des émissions de GES 
 

¶ Consommations énergétiques et émissions de gaz à effet de serre 
sur le territoire et % de réduction par rapport à la référence 

¶ Quantité du stockage carbone 
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Milieu naturel 
Volet vulnérabilité, air 

Milieu de haute qualité environnementale 
 

¶ Mesure de la superficie dɠespaces naturels réglementaires, de zones 
humides et de la Trame Verte et Bleue sur le territoire 

¶ Consommation de surfaces NAF 
¶ Mesures du couvert végétal 

Milieu humain 
Volet maîtrise énergie 

Auto-suffisance alimentaire 
 

Nombre dɠinstallations agricoles en circuit court et à haute qualité 
environnementale ou bio 

Déchets 
 

Quantité de déchets triés et recyclés 

Risques naturels 
Volet vulnérabilité 

Évolution des risques naturels 
 

Nombre dɠarrêtés de catastrophes naturelles sur le territoire et impact sur 
les biens et personnes 

Sources : Géorisques, suivi communal 

Pollutions et nuisances 
Volet MDE et air 

Pollution atmosphérique 
 

Mesure quantitative de la pollution atmosphérique et % de réduction par 
rapport à la référence 

Source : Atmo Nouvelle-Aquitaine 
Tableau 4 : Indicateurs de suivi de la mise en Ŀuvre du PCAET Lacq-Orthez sur lɠenvironnement 
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2- PRESENTATION DU PCAET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-
ORTHEZ 

 
 

2.1. LACQ-ORTHEZ COORDINATRICE DE LA TRANSITION ENERGETIQUE 
 
 

2.1.1. PRESENTATION GENERALE 
 
Situé entre Pyrénées et océan Atlantique, le territoire de Lacq-Orthez sɠétire de la frontière landaise aux coteaux 
de Monein. DɠOuest en Est, il sɠétend du Béarn des Gaves jusquɠaux limites de lɠagglomération paloise.  
Dɠune superficie de 750 km², la Communauté de communes de Lacq-Orthez compte 61 communes et environ 55 
000 habitants. Elle se situe au nord du département des Pyrénées-Atlantiques et est limitrophe avec le 
département des Landes. Elle se compose dɠune grande diversité de situations locales au sein même de la 
collectivité, tant au niveau naturel (la mosaïque paysagère offerte par les différentes trames écologiques) quɠau 
niveau patrimonial et social (démographie, histoire, offre locale des communes variée et inégalement répartie, 
polarisation des habitants vers tel ou tel pôle urbain, etc.).  
 
Aujourdɠhui, la Communauté de communes de Lacq-Orthez est la 3ème plus grande intercommunalité des Pyrénées-
Atlantiques, après les communautés dɠagglomération du Pays Basque et de Pau Béarn Pyrénées. 
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La richesse du territoire se manifeste à plus dɠun titre. Sur un plan économique, il a été labellisé « Territoire 
dɠindustrie » au sein dɠun vaste espace inter-régional reliant Lacq, Pau et Tarbes. Le bassin de Lacq est un des 1ers 
pôles français dédié à la chimie fine et aux matériaux innovants. Par ailleurs, des réalisations récentes et des 
projets innovants témoignent de lɠexcellence de ce territoire en matière de chimie verte et de bioénergie. 
 
Dɠun bout à lɠautre du territoire, on peut aussi bien assister à des contrastes quɠà des similitudes qui contribuent 
à toute la richesse de Lacq-Orthez. Cɠest ainsi que lɠhistoire dɠOrthez remonte au Moyen-Âge alors que celle de 
Mourenx aux années 50 avec la naissance du complexe industriel de Lacq. Côté paysages, mêmes si ceux-ci 
diffèrent sur lɠensemble du territoire, on peut constater que de Bellocq à Cuqueron, les vignes sont souvent 
présentes. 
 
Le territoire est doté par ailleurs dɠéquipements qui contribuent à son attractivité culturelle et touristique. Située 
en pleine nature et aux portes dɠOrthez, la base de loisirs dɠOrthez-Biron en est un bel exemple avec des 
équipements et des activités aquatiques et terrestres constamment renouvelées. Mourenx accueille de son côté 
un centre culturel intercommunal regroupant médiathèque, cyber-base, centre de science et technologie (CCSTI), 
galerie dɠart contemporain, cinéma, compagnie de théâtre et brasserie. L'ensemble du territoire est parcouru par 
650 km de chemins de randonnée pédestre et VTT. 
 
 

2.1.2. MISSIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-ORTHEZ 
 
Établissement public de coopération intercommunale, la Communauté de communes Lacq-Orthez exerce sur son 
territoire des compétences qui lui ont été attribuées par la loi ou transférées par les communes. Tout en gérant 
des équipements et services du quotidien, qui améliorent le cadre de vie des habitants, lɠintercommunalité porte 
des projets de développement de grande envergure, visant à renforcer lɠattractivité du territoire. Recensées dans 
des statuts, la loi distingue trois types de compétences. 
Ainsi, la CCLO exerce 5 compétences obligatoires (aménagement de lɠespace, actions de développement 
économique, GEMAPI, aires dɠaccueil des gens du voyage, collecte et traitement des déchets) et des compétences 
optionnelles, dont certaines ont un lien fort et direct avec les objectifs et les actions mobilisables dans la politique 
Climat Air et Energie. 
 
Compétences obligatoires 
 
Par référence aux dispositions de l'article L.5214-16, I, du CGCT, la Communauté de communes Lacq-Orthez 
exerce de plein droit au lieu et place des communes membres, les compétences relevant de chacun des groupes 
suivants : 

1. Aménagement de l'espace pour la conduite dɠactions dɠintérêt communautaire ; schéma de cohérence 
territoriale (Scot) et schéma de secteur. 

2. Actions de développement économique dans les conditions prévues à lɠarticle L.4251-17 du CGCT ; 
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale ou touristique ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales dɠintérêt 
communautaire ; promotion du tourisme, dont la création dɠun office du tourisme. 

3. A compter du 1er janvier 2018, gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), 
dans les conditions prévues aux 1°, 2°, 5° et 8° de lɠarticle L.211-7 du code de lɠenvironnement. 

4. Aménagement, entretien et gestion des aires dɠaccueil des gens du voyage. 
5. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
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Compétences supplémentaires 
 
Par référence aux dispositions de l'article L.5214-16, II, du CGCT, la Communauté de communes Lacq-Orthez est 
également compétente, pour la conduite dɠactions dɠintérêt communautaire, en matière de : 

- Soutien financier aux actions de maîtrise de la demande dɠénergie ; 
- Aménagement et entretien des sentiers de randonnée ; 
- Elaboration, approbation et suivi du programme local de lɠhabitat (PLH) ; 
- Politique du logement social dɠintérêt communautaire ; 
- Actions, par des opérations dɠintérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées ; 
- Participation au capital de sociétés dɠéconomie mixte locales (SEML) et sociétés publiques locales 

(SPL) en lien avec les compétences de la communauté ; 
- Création ou aménagement et entretien de voirie dɠintérêt communautaire ; 
- Création, aménagement, entretien et gestion dɠun centre culturel multimédia, le Mi[X] ; 
- Organisation de manifestations culturelles en lien avec cet équipement ; 
- Création, aménagement, extension et gestion d'établissements et de services d'accueil des enfants de 0 

à 4 ans, à l'exclusion de l'accueil périscolaire et des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) ; 
- Centre local dɠinformation et de coordination (CLIC) ; 
- Aire de grand passage pour les gens du voyage ; 
- Instruction des autorisations dɠoccupation du sol (article R.423-15 du code de lɠurbanisme) et aide 
technique et financière à lɠélaboration, au suivi et à la révision des cartes communales et des plans locaux 
dɠurbanisme ; 

- Transport à la demande ; 
- Aménagement numérique du territoire tel que défini par lɠarticle L.1425-1 du CGCT ; 
- Création et gestion dɠun crématorium ; 
- Equipement et animation dɠun réseau de cyber bases ; 
- Mise en Ŀuvre dɠun schéma dɠaménagement linguistique ; 
- Aide aux devoirs en faveur des écoliers et collégiens ; 
- Aides financières en faveur des étudiants de lɠenseignement supérieur ; 
- Participation financière au transport scolaire des écoliers, collégiens et lycéens ; 
- Aide à lɠaccès des élèves des écoles primaires aux équipements sportifs et culturels ; 
- Soutien aux projets pédagogiques des écoliers, collégiens et lycéens ; 
- Création et gestion dɠun pôle lecture ; 
- Aide technique aux dispositifs dɠinformation, de planification et de prévention des risques technologiques 
et naturels à lɠéchelle communautaire (PPRT, PPRI, plans communaux de sauvegarde) ; 

- Contingent incendie ; 
- Soutien aux manifestations sportives et culturelles ; 
- Soutien financier des clubs sportifs professionnels de basket. 
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2.1.3. PRINCIPALES INITIATIVES DE LA CCLO 
 
La collectivité dispose de compétences propres qui lui donnent des leviers d'actions pour mener l'ensemble de 
ces programmes. De nombreuses actions dépendent aussi pour tout ou partie dɠautres acteurs du territoire. Le 
projet de territoire est une affirmation de la volonté des élus, un guide pour lɠaction des services au quotidien, 
mais aussi un outil pour dialoguer avec les autres acteurs du territoire, pour co-construire des projets permettant 
dɠatteindre lɠobjectif de « bien vivre sur le territoire ». Il sɠinscrit dans plusieurs outils définis par le législateur et 
qui devront être mis en Ŀuvre par la Communauté de communes Lacq-Orthez dans le cadre de ses compétences 
(certains le sont déjà), ou en collaboration avec dɠautres structures. 
 

 
 
Par ailleurs, dɠautres démarches volontaires ont été contractualisées : le Contrat de Relance Transition Ecologique 
(CRTE) et le Contrat dɠObjectifs Territorial (COT). 
 
 

2.2. LACQ-ORTHEZ DEJA EN ORDRE DE MARCHE POUR LA TRANSITION ENERGETIQUE 
 

Ce chapitre sɠappuie sur les documents du PCAET joint par ailleurs. 
 

 

2.2.1. PREMIER PCAET SUR LE TERRITOIRE LACQ-ORTHEZ 
 

La loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV) du 17 août 2015 désigne les EPCI de 
plus de 20 000 habitants comme étant des coordinateurs de la transition énergétique sur leur territoire en 
élaborant un PCAET. Le lancement du 1er PCAET sur le territoire Lacq-Orthez a été acté en décembre 2015 et 
approuvé en décembre 2017.  
 

Dans le cadre de ce premier PCAET, le scénario pris en compte pour lɠélaboration de la stratégie été le suivant, il 
correspondait au résultat dɠéchanges avec les élus et les partenaires de la collectivité sur différentes hypothèses 
possibles : 

- la maîtrise de la consommation dɠénergie du secteur industriel : la collectivité souhaite toujours recevoir 
des industriels sur son territoire et sɠengage à trouver lors de leur implantation des solutions de maîtrise 
de lɠénergie ;  
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- lɠimplantation dɠentreprise dans le domaine de la transition énergétique, dont le stockage de lɠénergie ; 
- la poursuite de la rénovation énergétique des bâtiments privés pour la réduction de la précarité 

énergétique et publics du territoire ;  
- une option volontariste : un engagement à réduire les consommations énergétiques des transports ;  
- la réduction de la vulnérabilité du territoire vis-à-vis de sa dépendance aux énergies fossiles ;  
- un environnement sain pour les habitants et le territoire ;  
- la création dɠemplois liés à la croissance verte. 

 
Ainsi, les thématiques suivantes ont été prises en compte : 

- Sobriété et efficacité : Réduction des GES et des émissions de polluants atmosphériques, et maîtrise de 
la consommation dɠénergie ; 

- Renouvelables : Augmentation de la production des énergies renouvelables et leur consommation locale 
ɝ la séquestration ɝ le recyclage ; 

- Territoire innovant : Poursuivre lɠinnovation sur le territoire dans le cadre de la Transition Energétique 
pour la Croissance Verte (TECV) ; 

- Exemplarité de la collectivité : Mettre en avant des actions reproductibles par les citoyens ; 
- Adapter le territoire au changement climatique : Adopter une gestion résiliente du territoire ; 
- Gouvernance, connaissance et sensibilisation : Renforcer le pilotage du Plan Climat Air Energie du 

Territoire et la gouvernance, la connaissance du territoire et la sensibilisation des différents publics du 
territoire. 

 
Le plan dɠactions du premier PCAET comprenait donc 16 actions, réparties en 3 axes stratégiques et 9 orientations :  
 

- Axe 1 : Une économie dynamique permettant le développement du territoire : 
o Orientation 1 : Une activité industrielle durable 
o Orientation 2 : La valorisation économique des atouts naturels du territoire : renforcer 
lɠagriculture, valoriser la forêt, développer le tourisme 

- Axe 2 : Un aménagement durable du territoire : 
o Orientation 3 : Se déplacer autrement 
o Orientation 4 : La Rénovation de lɠéclairage public 
o Orientation 5 : Le lien avec les distributeurs dɠénergie 

 
- Axe 3 : Un territoire privilégiant la qualité de vie, le bien être des habitats et le lien social : 

o Orientation 6 : Favoriser un logement de qualité et adapté à tous ; 
o Orientation 7 : Zéro déchets non valorisés en 2030 ; 
o Orientation 8 : Vivre dans un environnement sain ; 
o Orientation 9 : Être coordinateur de la transition énergétique. 

 
A ce jour, les bilans à mi-parcours et final ont été approuvés respectivement en décembre 2019 et 2022. Ainsi, le 
bilan du premier PCAET est positif. 
 
Ces bilans sont disponibles sur le site de la collectivité : Les documents en téléchargement -  Communauté de 

communes de Lacq Orthez CCLO -  64 (cc - lacqorthez.fr) . 

  

https://www.cc-lacqorthez.fr/vivre-et-habiter/environnement/le-plan-climat-air-energie-du-territoire/les-documents-en-telechargement
https://www.cc-lacqorthez.fr/vivre-et-habiter/environnement/le-plan-climat-air-energie-du-territoire/les-documents-en-telechargement
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2.2.2. PROGRESSION IMPORTANTE ENTRE LES DEUX PCAET 
 

 1 ER PCAET : PRISE EN COMPTE DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PASSAGE A LɠACTION  
 
Le premier PCAET a mis en exergue lɠaction de lɠHomme sur la stabilité planétaire : lɠanthropocène. En particulier, 
lɠaccent a été mis sur le climat avec les effets du changement climatique : la hausse des températures, la fonte 
des glaces, lɠaugmentation du niveau des eaux, lɠalternance saisonnière de canicules et de précipitations, ainsi 
que lɠaccroissement des évènements extrêmes.  
 
Il a objectivé des données de consommations et de productions énergétiques du territoire ; les émissions de GES 
et de polluants, le stockage naturel du CO2 et il a exprimé la vulnérabilité du Territoire.  
 
Ce premier PCAET a été une prise de conscience de lɠaction humaine sur le changement climatique et un objectif 
de sensibilisation des élus, des acteurs du territoire et de la population, dont les scolaires.  
 
Il a porté sur la prise en compte du changement climatique dans les politiques publiques dont le Contrat Local de 
Santé, la Trame Verte et Bleue et le portage dɠun Plan Alimentaire Territorial par le pôle Métropolitain du Pays de 
Béarn. Il a influencé notre ingénierie technique interne et orienté des moyens humains et financiers.  
Des conseils neutres et des aides financières pour le passage à lɠaction ont été proposés surtout dans le secteur 
résidentiel avec le guichet Habitat Energie et dans lɠagriculture avec le fonds Energie.  
 
Les actions étaient majoritairement ponctuelles et portées par la collectivité. Des indicateurs de suivi et un 
observatoire du PCAET ont été mis en place pour le bilan à mi-parcours et final. Le bilan du premier PCAET est 
positif.  
 

 2 ND PCAET : ALLER PLUS LOIN DANS LA RESPONSABILISATION ET LA PRESERVATION DES 

RESSOURCES  
 
Ce second PCAET sɠinscrit dans lɠamélioration continue et dans une collectivité déjà en action. En particulier, elle 
est engagée dans un Contrat dɠObjectif territorial dont la cotation initiale des deux référentiels a pointé du doigt 
des secteurs non ou peu impliqués dans les politiques environnementales de la collectivité, comme les secteur 
agricole et tertiaire, et des actions à renforcer comme sur les ressources naturelles (eau, matières premières, ɨ). 
La collectivité porte des études de connaissance fine du territoire et de ses ressources.  
 
La compréhension des circuits courts énergétiques dɠautoconsommation individuelle et collective, et lɠinjection 
sur les réseaux, a été détaillée pour comprendre leur distinction dans le comptage de la part des énergies 
renouvelables dans la consommation locale issue des réseaux nationaux, ainsi que la conséquence sur le calcul 
des émissions de gaz à effet de serre.  
 
Cette nouvelle version accentue certaines politiques :  

- La mobilité et lɠaccessibilité ;  
- Lɠaménagement du territoire et en particulier les logements, la qualité des formes urbaines favorisant la 

sobriété foncière, la qualité de vie et la prise en compte du changement climatique ;  
- Le développement de lɠautoconsommation sur le Tertiaire ; 
- La biodiversité au travers de lɠaccomplissement du plan dɠactions de la Trame Verte et Bleue ; 
- Le maintien des exploitations agricoles et la création de nouveaux circuits courts.  
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De nouvelles actions apparaissent comme la stratégie dɠévitement, la gestion durable de la forêt, le lien entre 
Agriculture et Industrie, et aussi entre Biodiversité et activités économiques.  
 
La sensibilisation et la concertation du public sont aussi abordées, ainsi que la formation et lɠinnovation.  
 
Une organisation interne se met en place au travers du Budget vert et du SPASER pour les marchés publics.  
 
Les actions de ce second PCAET sont portées encore par la collectivité. Pour autant, un quart des actions sont 
portées par des acteurs du territoire.  
 
 
 

 

2.2.3. AUTRES POLITIQUES STRUCTURANTES ET DOCUMENTS EN FAVEUR DE LA TRANSITION 

ENERGETIQUE 
 

La collectivité Lacq-Orthez est déjà en ordre de marche pour la transition énergétique du territoire. Au cours du 
premier PCAET, plusieurs politiques structurantes ont été lancées comme la Trame Verte Bleue, le Projet 
Alimentaire et Territorial, un Contrat Local de Santé, Territoire dɠindustrie, le Programme Locale de lɠHabitat.  
 
Depuis le lancement de lɠélaboration de la seconde version du PCAET, la Communauté de communes Lacq-Orthez 
a approuvé :  

- Contrat dɠObjectif Territorial ; 
- Contrat Local de Santé (2nde édition) ; 
- Contrat Opérationnel de mobilité ; 
- Territoire dɠindustrie (2nde édition). 

 
La collectivité structure sa politique de transition écologique en identifiant ses leviers de décarbonation et de 
protection de la biodiversité.  
 

 
 PROJET DE TERRITOIRE 

 

 
La Communauté des communes de Lacq-Orthez sɠest engagée dans un projet de territoire  pour la période du 
mandat politique 2021-2030. Ce projet est la représentation de la vision politique du développement et de 
lɠaménagement du territoire. Il découle dɠune volonté partagée des élus : lɠobjectif étant de créer un territoire 
homogène tout en conservant ses spécificités. Ce Projet de Territoire a été adopté en début de mandat en Conseil 
Communautaire. Il vise à établir une solidarité sur le territoire entre les communes tout en conservant une vision 
réaliste, mais également un service public de qualité.  
 
  



 Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET 
 

30 

 

Le projet se décompose en 3 axes et 11 enjeux fixant les objectifs généraux à atteindre en 2030, reprenant la 
volonté du projet politique « CCLO 2030 : Bien-vivre sur le territoire ».  
 

AXE 1 : UNE ACTIVITE ECONOMIQUE DURABLE PERMETTANT LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 
ENJEU N°1 : ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT ET LA MUTATION DE LɠINDUSTRIE. FAVORISER LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE ET NUMERIQUE  
 
Vision 2030 : Un bassin industriel chimique qui crée des produits et services utiles à la société, moteur de la 
transition énergétique et de lɠéconomie circulaire, créant de la valeur sur le territoire (en particulier de lɠemploi). 
En parallèle, développement dɠune activité significative de services numériques.  
Objectif principal : Favoriser la création dɠemplois industriels.  
 
ENJEU N°2 : VALORISER LES ATOUTS NATURELS DU TERRITOIRE POUR DEVELOPPER LE TOURISME, MAINTENIR 
LɠAGRICULTURE ET VALORISER LA FORET  
 
Vision 2030 : Viser une valorisation optimale des terres agricoles à travers une agriculture plurielle plus tournée 
vers les circuits courts, une forêt exploitée de manière soutenable et une activité touristique développée autour 
des espaces naturels et du patrimoine du territoire  
Objectif principal : Développer lɠagriculture et la forêt. Capitaliser sur les atouts du territoire pour promouvoir un 
tourisme au caractère vert et social bien affirmé.  
 
ENJEU N°3 : FACILITER LE MAINTIEN ET LE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES SUR LE TERRITOIRE PAR LA 
FORMATION INITIALE ET PROFESSIONNELLE  
 
Vision 2030 : La CC de Lacq-Orthez collabore avec le Département, la Région, lɠEducation Nationale et lɠUPPA 
pour faciliter lɠaccès à la formation notamment des jeunes en lien avec lɠévolution des métiers proposés par le 
territoire, ceci via le projet de campus des métiers et des qualifications, le soutien à lɠapprentissage et 
lɠentrepreneuriat, à la recherche et à lɠenseignement supérieur.  
Objectif principal : Promouvoir une offre de formation et de recherche tournée à la fois vers les habitants du 
territoire pour quɠils puissent travailler localement et vers les entreprises pour quɠelles trouvent les compétences 
dont elles ont besoin.  

AXE 2 : DES ECOSYSTEMES ET DES RESSOURCES A PRESERVER 
 

ENJEU N°4 : SE DEPLACER AUTREMENT  
 
Vision 2030 : La CC de Lacq-Orthez a déployé sur son territoire une offre de mobilité diversifiée qui, combinée 
avec des services de proximité, permet aux habitants du territoire de minimiser leur impact carbone lié aux 
transports. Cette offre sɠest déployée en lien avec le Pays de Béarn et la Région. La CC de Lacq-Orthez a par 
ailleurs initié une action exemplaire au niveau de ses déplacements.  
Objectif principal : Disposer dɠune offre de mobilité diversifiée et durable. 
 
ENJEU N°5 : ECONOMIE CIRCULAIRE  
 
Vision en 2030 : plus aucun déchet valorisable nɠest enfoui. Les démarches de réduction à la source et le réemploi 
ont permis de diminuer significativement la quantité de déchets à traiter. Des filières de recyclage local ont permis 
de créer des emplois de proximité. Le reliquat est valorisé pour fournir de lɠénergie aux acteurs du territoire.  
Objectif principal : Réduire de manière significative le volume des déchets et ne plus enfouir aucun déchet 
valorisable  
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ENJEU N°6 : PRESERVER LES ECOSYSTEMES POUR VIVRE DANS UN ENVIRONNEMENT DE QUALITE  
 
Vision 2030 : La CC de Lacq-Orthez agit pour le maintien et la restauration des réservoirs de biodiversité à travers 
la dynamique trame verte et bleue. Elle assure la gestion des cours dɠeau du territoire dans le cadre de la 
compétence GEMAPI. Elle travaille avec tous les acteurs à lɠamélioration de la qualité de lɠair et à la prévention et 
réduction des nuisances.  
Objectif principal : Avoir une action forte en direction de la qualité de lɠair, de la gestion des cours dɠeau et de la 
biodiversité pour une meilleure qualité de vie des habitants.  
 
ENJEU N°7 : EXEMPLARITE DE LA COLLECTIVITE EN MATIERE DE TRANSITION ECOLOGIQUE  
 
Vision 2030 : « La CCLO sɠest engagée sur son patrimoine dans des actions marquantes en matière de transition 
écologique que ce soit au niveau de la réduction des GES, de lɠéconomie circulaire ou de la biodiversité »  
Objectif principal : Mettre en place des actions sur le patrimoine de la CC de Lacq-Orthez qui ont un triple 
dividende environnemental, social et économique.  
 

AXE 3 : DES SERVICES POUR LA QUALITE DE VIE, LE BIEN-ETRE DES HABITANTS ET LE LIEN SOCIAL 
 
ENJEU N°8 : FAVORISER UN LOGEMENT DE QUALITE ET ADAPTE A TOUS  
 
Vision 2030 : A travers une rénovation systématique du parc existant et une utilisation parcimonieuse de lɠespace 
naturel pour créer du logement, les habitants de la CC de Lacq-Orthez ont pu trouver sur le territoire un logement 
efficace énergétiquement et sain, adapté aux besoins de chacun.  
Objectif principal : Penser lɠhabitat à 360° en intégrant le droit au logement pour tous, la redynamisation des 
centres bourgs, la sobriété foncière et lɠefficacité énergétique.  
 
ENJEU N°9 : DES SERVICES ACCESSIBLES A TOUS  
 
Vision 2030 : La CC de Lacq-Orthez est à la fois promoteur et acteur du développement dɠune offre de proximité 
qui vise à offrir, en 2030 à tous les habitants du territoire, un accès facile aux services et aux équipements : petite 
enfance, aménagement commercial, offre culturelle, ɨ  
Objectif principal : Répondre de manière optimisée aux besoins de service de proximité de la population. 
 
ENJEU N°10 : UN ACCES A DES SERVICES DE SANTE PERFORMANTS POUR TOUS  
 
Vision 2030 : La CC de Lacq-Orthez a favorisé, avec lɠensemble des acteurs de la santé publique, le renforcement 
dɠun réseau performant de services autour de lɠhôpital dɠOrthez, pivot pour les professionnels, et dɠun réseau de 
maisons de santé et dɠacteurs du médico-social couvrant lɠensemble du territoire et accessibles pour tous.  
Objectif principal : Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé et mettre à disposition des habitants de 
la CCLO une offre de santé adaptée à leurs besoins. 
 
ENJEU N°11 : DEPLOYER UN NUMERIQUE RESPONSABLE  
 
Vision 2030 : La collectivité souhaite réduire les inégalités sociales et territoriales en termes de numérique. Si la 
compétence haut débit a été transférée au syndicat de la Fibre 64 pour le déploiement de la fibre optique, la 
collectivité sɠimplique fortement dans lɠaccompagnement des habitants pour lɠappropriation des outils 
numériques, le développement de nouvelles applications pour le bien-être des habitants et la réduction de 
lɠempreinte écologique du numérique.  
Objectif principal : Avoir un numérique responsable au service de la transition écologique et sociale. 
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 CONTRAT DɠOBJECTIF TERRITORIAL 
 

La collectivité, lors du conseil communautaire du 14 décembre 2020, sɠest engagée dans un Contrat de Relance 
et de Transition Ecologique. En suivant, lors du conseil communautaire du 08 novembre 2021, elle sɠest engagée 
dans un Contrat dɠObjectif Territorial sur une durée de 4 ans (contrat signé en mars 2022).  
 
Les initiatives territoriales, internes et externes à la collectivité, en matière de transitions écologique et 
énergétique ont été valorisées. Les audits externes ont conduit aux scores de 20,1% pour le référentiel de 
lɠéconomie circulaire et 20,4% pour celui de climat air énergie.  
 
Le plan dɠactions a été validé en conseil communautaire du 26 juin 2023 sous la délibération n°2023-161 et il 
porte sur 4 axes :  
 
AXE 1 : RENFORCER LA GOUVERNANCE INTERNE AU SERVICE DES TRANSITIONS ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE  
 

- Pérenniser une gouvernance interne au service de la transition écologique et énergétique ; 
- Bâtir un programme de formation des élus & fonctionnaires ; 
- Construire une politique dɠAchats Responsables ; 
- Élaborer un budget vert ; 
- Sɠappuyer sur le projet de territoire et la dynamique déployée ; 
- Suivre et évaluer les politiques ; 
- Mutualiser les contacts et favoriser les échanges avec le territoire. 

 
AXE 2 : DECLINER LES TRANSITIONS ENERGETIQUES ET ECOLOGIQUES DANS TOUTES LES POLITIQUES DE LA 
COLLECTIVITE ET LA GESTION DE SON PATRIMOINE  
 

- Elaborer un PCAET, PLH, PLUi optimisés ; 
- Poursuivre les actions déchets et mobilité ; 
- Faire évoluer les règlements dɠintervention de la collectivité ; 
- Élaborer un suivi des fluides (gaz, électricité, carburants, eau) et proposer un plan dɠactions de réduction 

des consommations ; 
- Mettre en avant la coopération interservices. 

 

AXE 3 : INCITER LE TERRITOIRE DE LA CCLO A SɠENGAGER VERS CES TRANSITIONS  
 

- Développer des schémas directeurs (énergie & réseau de chaleur, flux de matières premières, ɨ) ; 
- Inciter aux déplacements alternatifs ; 
- Sensibiliser le grand public et les établissements scolaires ; 
- Poursuivre et amplifier les actions Trame verte et bleue ; 
- Elaborer un plan de communication en faveur des transitions écologique et énergétique ; 
- Identifier les cibles concernées et les modes de communication adéquats ; 
- Animer les transitions énergétiques et écologiques. 

 

AXE 4 : INTERAGIR AVEC LES TERRITOIRES LIMITROPHES POUR AMPLIFIER LES TRANSITIONS 
 

- Participer aux réunions en lien avec les transitions énergétiques et écologiques (fournisseur dɠénergie, 
pôle EnR de la DDTM, COT du TE64, ɨ) ; 

- Créer un écosystème coopératif favorable à la transition énergétique et écologique ; 
- Contribuer à des projets de cohésion territoriale (PAT, Trame noire, mobilité). 
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Le contrat comprend également deux objectifs complémentaires portant sur des démarches prioritaires régionales 
:  

- Une coopération interterritoriale à lɠéchelle du pays de Béarn sur la Trame noire ; 
- La thématique de préservation de la Biodiversité. 

 
Il est à ce jour entré dans sa phase 2 de mise en Ŀuvre des actions et des évaluations annuelles sont prévues 
jusquɠà lɠaudit final en 2026. 
 

 CONTRAT LOCAL DE SANTE 
 

Le Contrat Local de Santé (CLS) est lɠinstrument de la consolidation du partenariat local sur les questions de santé. 
Il est l'expression des dynamiques locales partagées entre acteurs et partenaires sur le terrain pour mettre en 
Ŀuvre des actions, au plus près des populations, dans la recherche dɠun parcours de santé évitant les ruptures de 
prises en charge.  
 
Il sɠadresse au territoire du Pays de Lacq Orthez Béarn des Gaves (Communauté de communes de Lacq-Orthez et 
Communauté de communes du Béarn des Gaves) et concerne tous les domaines relatifs à la santé. Il doit définir 
certains enjeux prioritaires, identifier les thématiques transversales à traiter, et cela sur lɠensemble des champs, 
cɠest-à-dire depuis la promotion de la santé jusquɠà lɠaide à la réadaptation, en passant par lɠoffre de soins, 
lɠaccompagnement médico-social et la veille sanitaire.  
 
Le plan dɠactions a été validé en conseil communautaire du 27 mars 2023 sous la délibération n°2023-055.  
 
Les axes stratégiques sont les suivants :  
 

AXE 1 : ACCES AU SOIN ET COORDINATION 
 

Les actions de cet axe visent à organiser lɠoffre de premier et second recours, de conforter et de stabiliser lɠoffre 
de soins. Les signataires du contrat sɠengagent à tout mettre en Ŀuvre pour faciliter lɠaccès à une offre de soins 
de proximité, soutenir la démographie médicale et favoriser la venue de nouveaux médecins, améliorer lɠaccès 
aux soins et aux droits des publics les plus fragiles puis améliorer la prise en charge de la santé mentale.  
 

AXE 2 : ACCOMPAGNEMENT A LA PERTE DɠAUTONOMIE 
 

Les données issues du diagnostic démontrent que la population du territoire est vieillissante sur lɠensemble des 
2 communautés de communes. Les actions du contrat prévoient ainsi lɠanticipation de la perte dɠautonomie et la 
lutte contre lɠisolement par lɠaction coordonnée entre les différents acteurs.  
 

AXE 3 : PREVENTION ET PROMOTION DE LA SANTE 
 

Un des enjeux est de conforter les synergies et dynamiques existantes en matière de prévention et promotion de 
la santé et de coordonner les actions. Les actions de cet axe permettront de favoriser lɠinterconnaissance entre 
les acteurs de la prévention et les professionnels sociaux, médicaux, médico-sociaux, élus du territoire. Par 
ailleurs, la communication et la lisibilité de lɠoffre devront être renforcées afin de permettre aux habitants de 
manière générale, dɠêtre acteurs de la santé.  
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AXE 4 : POUR UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE A LA SANTE  
 

Cet axe, soutenu par lɠAgence Régionale de Santé et répondant à une demande territoriale, met en lumière les 
actions développées pour améliorer les milieux de vie des habitants. Il décline des actions sur certains aspects 
environnementaux influençant la santé : améliorer la qualité de lɠair intérieur, favoriser lɠaccès de la population à 
une eau de consommation de qualité, favoriser la prise en compte de la santé environnementale dans les pratiques 
des collectivitésɨ 
 
La durée du Contrat Local de santé est de 5 ans et les partenaires sont les suivants : 

- LɠAgence Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine ; 
- La Préfecture des Pyrénées Atlantiques ; 
- Le Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques ; 
- Les centres Hospitaliers dɠOrthez et des Pyrénées ; 
- La MSA Nouvelle Aquitaine ; 
- Lɠassurance Maladie. 

 
 

 TRAME VERTE ET BLEUE 
 

La Trame Verte et Bleue est un projet partagé construit avec les élus des 61 communes, mais aussi en coopération 
avec les différents acteurs. Le projet de Trame Verte et Bleue à lɠéchelle de la Communauté de communes Lacq-
Orthez vise à développer progressivement une culture de la biodiversité, ainsi que la préservation de 
lɠenvironnement. Sa prise en compte dans les décisions dɠaménagement du territoire au niveau communal et 
intercommunal est indispensable.  
 
Le plan dɠactions a été validé en conseil communautaire du 10 décembre 2021 sous la délibération n°385- 2021.  
 
Les axes stratégiques sont :  
 
AXE 1 : AMELIORER LES CONNAISSANCES POUR FAVORISER LA GESTION GLOBALE DU PATRIMOINE NATUREL 

SUR LA CCLO ET DISPOSER DES OUTILS DE GESTION ADAPTES 
 

- Faire un état des lieux des outils de gestion des milieux existants et des structures ressources ; 
- Améliorer les connaissances sur la dynamique de déprise de l'élevage ; 
- Améliorer les connaissances sur les forêts présumées anciennes : Inventaires "Vieilles Forêts" ; 
- Dresser des inventaires faune et flore à l'échelle communale et inter-communale ; 
- Améliorer la connaissance sur la répartition des espèces exotiques envahissantes ;  
- Faire l'inventaire pédologique des zones humides. 

 
AXE 2 : GERER, MAINTENIR, PRESERVER, RESTAURER LA BIODIVERSITE ET GARANTIR LA PERMEABILITE 

ECOLOGIQUE DES MILIEUX URBAINS, INDUSTRIELS ET AGRICOLES 
 

- Accompagner et faciliter la plantation de haies ; 
- Faciliter l'installation et le maintien de pratiques agricoles favorables à la biodiversité ; 
- Contribuer à gérer durablement la forêt du territoire ; 
- Faire évoluer la gestion des espaces publics ; 
- Restaurer et gérer les zones humides ; 
- Restaurer et gérer les landes sèches ; 
- Prise en compte du patrimoine naturel dans les documents dɠurbanisme. 
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AXE 3 : COMMUNIQUER, SENSIBILISER, METTRE EN VALEUR LA BIODIVERSITE POUR UNE PRISE DE 

CONSCIENCE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX, ECONOMIQUES ET HUMAINS 
 

- Sensibiliser les scolaires à la protection de la biodiversité de son territoire ; 
- Sensibiliser le grand public aux richesses du patrimoine naturel du territoire ; 
- Valoriser la biodiversité du territoire dans lɠoffre touristique ; 
- Accompagner et valoriser les pratiques agricoles durables ; 
- Accompagner et valoriser les pratiques sylvicoles durables ; 
- Définir des indicateurs de suivi des espèces et des milieux ; 
- Assurer la mise en Ŀuvre et la transversalité de la démarche « stratégie et du plan dɠactions ». 

 
Il nɠy a pas de durée spécifique de la Trame Verte et Bleue et les partenaires sont les suivants :  

- Le Conservatoire des Espaces Naturels Nouvelle-Aquitaine ; 
- La Région Nouvelle Aquitaine. 

 
 

 CONTRAT OPERATIONNEL DE MOBILITE 
 

La loi LOM, promulguée le 24 décembre 2019, renforce le rôle de la Région qui devient Autorité Organisation de 
la Mobilité Régionale (AOMR) avec une compétence élargie à lɠensemble des solutions de mobilité, notamment 
actives partagées et solidaires. La Région devient également compétente par substitution sur le territoire de 
toutes les communautés de communes nɠayant pas pris la compétence, comme la CC Lacq-Orthez.  
 
Dès 2020, la Région a délibéré sur un cadre dɠintervention appelé « bouquet de mobilité locale » permettant de 
garantir aux communautés de communes nɠayant pas souhaité prendre la compétence un cofinancement régional 
contribuant au financement de services locaux. Les modalités sont fixées dans la cadre du Contrat Opérationnel 
de Mobilité entre la Région et lɠEPCI.  
 
Le bassin de mobilité, acté par délibération 2021.2129.SP en séance plénière du Conseil Régional, regroupe les 
Communautés de communes de Lacq-Orthez et du Béarn des Gaves.  
 
Ce territoire composé de 114 communes regroupe près de 70 000 habitants dans une vaste superficie de 1 192 
km², des territoires ruraux organisés autour de plusieurs polarités importantes et pour lesquels la mobilité est un 
enjeu fort.  
 
Pour mémoire, la Communauté de communes de Lacq-Orthez (CCLO) est délégataire de la Région Nouvelle-
Aquitaine pour la gestion dɠun service de transport à la demande (TAD). Elle dispose par ailleurs dɠun plan de 
mobilité simplifié adopté en décembre 2021, dɠun schéma cyclable adopté en septembre 2022 et est partie 
prenante du plan mobilités Béarn élaboré en cohérence avec les projets communautaires.  
 
Quant à la Communauté de communes du Béarn des Gaves (CCBG), elle a élaboré son projet de territoire en 2022, 
dans lequel une orientation vise à encourager les mobilités douces et réduire lɠusage de la voiture. Ainsi, elle a 
lancé au 1er janvier 2024 la mise en Ŀuvre dɠun service de TAD, réalise actuellement son schéma directeur 
cyclable et est également partie prenante du plan mobilités Béarn.  
 
Les deux intercommunalités souhaitent également travailler à la mise en place dɠactions favorisant la 
diversification de solutions de mobilités.  
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La feuille de route a été validée en conseil communautaire du 11 décembre 2023 sous la délibération n°2023- 
341. À la demande des EPCI du bassin et en concertation avec les signataires du COM, elle sɠarticule pour la CCLO 
autour des actions structurantes suivantes :  
 

AXE 1 : TRANSPORT A LA DEMANDE  
 

- développer le service de TAD par lɠaugmentation des amplitudes de desserte des pôles de destination ;  
- créer de nouvelles destinations internes et externes en articulation avec le projet de TAD de la CCBG ;  
- optimiser le renouvellement des arrêts avec la Région ;  
- verdir les véhicules.  

 
AXE 2 : MOBILITES PARTAGEES 

 
- compléter lɠoffre de mobilité locale par lɠouverture et la communication des cars scolaires aux passagers 

commerciaux ;  
- développer la pratique du covoiturage à lɠéchelle du bassin de mobilité ;  
- améliorer la lisibilité des infrastructures existantes et aménager de nouvelles aires de covoiturage en 

partenariat avec les communes et le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques. 
 

AXE 3 : MOBILITES DOUCES 
 

- développer la pratique du vélo par la mise en Ŀuvre opérationnelle des schémas cyclables avec le concert 
du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques et de la Région Nouvelle-Aquitaine ;  

- étudier les opportunités de services vélos.  
 

AXE 4 : COMMUNICATION  
 

- informer, communiquer et assurer une animation autour de la mobilité locale à lɠéchelle du bassin de 
mobilité. Pour cela, le recrutement dɠun chargé de mission mobilité financé à 40% par la Région dans le 
cadre du Contrat de Développement et Transitions est prévu. Cet emploi thématique permettra de mettre 
en Ŀuvre les projets sus-ciblés en les accompagnant du déploiement vers leur communication locale.  

 
La durée du Contrat Opérationnel de Mobilité est de 6 ans et les partenaires sont les suivants :  

- la Région Nouvelle-Aquitaine ; 
- le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques ; 
- la CC Béarn des Gaves ; 
- le Syndicat Mixte SRU Nouvelle-Aquitaine Mobilité ; 
- le gestionnaire SNCF Gares et connexions. 

 

 

 TERRITOIRE DɠINDUSTRIE 
 

Lɠinitiative « Territoire dɠindustrie » sɠinscrit dans le cadre dɠune stratégie de reconquête industrielle et de 
développement des territoires. Elle a été impulsée par lɠEtat en 2018. Elle vise à mobiliser de manière coordonnée 
les leviers dɠinterventions qui relèvent de lɠEtat et de ses opérateurs, des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, et des entreprises industrielles, au service de lɠindustrie et de leur territoire.  
 
Le territoire interrégional Lacq-Pau-Tarbes a été identifié dans ce cadre lors du conseil national de lɠindustrie en 
2018. Il contribue à apporter une visibilité sur les projets industriels à venir et à assoir un écosystème économique 
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et industriel local. Il promeut des ambitions fortes pour le territoire telles que la décarbonation des processus, la 
transition numérique des entreprises, la nécessité dɠétablir une gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences.  
 
Les axes stratégiques ont été validés en conseil communautaire du 25 septembre 2023 sous la délibération 
n°2023-245. Les axes définis par les partenaires sont les suivants :  
 
AXE 1 : FAVORISER LɠEMPLOYABILITE DU TERRITOIRE PAR LE DEVELOPPEMENT DE COMPETENCES ET DE 

LɠOFFRE DE FORMATION  
 

- Travailler collectivement au service de lɠemployabilité interrégionale et inter-filière  ; 
- Développer lɠoffre de formations en lien avec les besoins industriels de demain ; 
- Faire connaître les dynamiques territoriales ; 
- Favoriser lɠimplantation exogène des entreprises. 

 
AXE 2 : DEVELOPPER LA RESILIENCE INDUSTRIELLE TERRITORIALE EN EXPLORANT LE CHAMP DE LA 

LOGISTIQUE INDUSTRIELLE 
 

- Accélérer la décarbonation des industriels ; 
- Accompagner lɠémergence de nouvelles filières énergétiques et soutenir les projets innovants. 

 
AXE 3 : ENGAGER LA DECARBONATION DES INFRASTRUCTURES ET DES INDUSTRIES  

 
- Favoriser une meilleure desserte des marchandises et innover sur la décarbonation des véhicules lourds  

 
AXE 4 : DEPLOYER LɠINDUSTRIE DU FUTUR SUR LE TERRITOIRE 

 
- Répondre aux enjeux de rebond et de développement industriel des filières transports ; 
- Répondre aux enjeux sur les métaux, les matériaux et la chimie ; 
- Investir et accompagner les entreprises industrielles de lɠagroalimentaire et de lɠagroforesterie ; 
- Travailler à la mobilisation et à la transformation du foncier économique dans un objectif de durabilité ; 
- Diffuser et sensibiliser à lɠindustrie du futur ; 
- Faire (re)connaître et développer lɠécosystème territorial dɠinnovation. 

 
 
La durée de Territoire dɠindustrie est de 5 ans à partir de 2023 et les partenaires sont les suivants : 

- Les préfectures des Pyrénées Atlantiques et des Hautes Pyrénées ; 
- Les Régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie ; 
- Pôle Métropolitain du Pays de Béarn ; 
- Les industriels du périmètre de Territoire dɠindustries ; 
- CHEMPARC ; 
- Les CC du pays de Béarn ; 
- CA de Tarbes ɝ Lourdes ɝ Pyrénées ; 
- Les CC dɠAdour madiran et CC Haute Bigorre. 
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 PLAN ALIMENTAIRE TERRITORIAL 
 

Le plan alimentaire territorial , animé par le Pays de Béarn est décliné en plusieurs objectifs :  
- Mise en place dɠune cellule de veille des reprises et des transmissions ; 
- Construction dɠune stratégie foncière collective à lɠéchelle du Béarn ; 
- Création de liens entre les initiatives, travail sur la chaine de valeur, soutien à la diversification avec une 

cellule de veille économique ; 
- Soutien stratégique au développement de la transformation locale ; 
- Favorisation dɠune restauration collective de proximité et de qualité ; 
- Déploiement dɠun programme de sensibilisation et de lutte contre le gaspillage ; 
- Préfiguration dɠun conseil local de lɠalimentation ; 
- Création dɠoutils de communication et de promotion des productions locales et de la gastronomie 

béarnais. 
 
AXE 1 : PRESERVER LE FONCIER, FAVORISER LɠINSTALLATION ET ALLER VERS UNE AGRICULTURE NOURRICIERE  

 
- Préserver le foncier agricole et atteindre lɠobjectif de Zéro Artificialisation Nette en 2050 ; 
- Faciliter lɠinstallation compliquée par une valeur financière des exploitations très élevée ; 
- Accompagner les transmissions « extérieures » hors cadre familial.  

 
AXE 2 : DEVELOPPER LA TRANSFORMATION ET CONSOLIDER LA DISTRIBUTION DES PRODUITS LOCAUX ET EN 

CIRCUITS COURTS 
 

- Étudier lɠopportunité et les conditions de développement de nouveaux outils de transformation 
mutualisés sur le territoire ; 

- Outiller les porteurs de projet pour maintenir et développer la valeur sur le territoire ; 
- Optimiser la logistique et la distribution des produits locaux pour différents marchés.  

 
AXE 3 : GARANTIR LɠACCESSIBILITE A UNE ALIMENTATION SAINE ET DURABLE 

 
- Soutenir des modalités de distribution pertinentes et innovantes pour faciliter lɠaccès aux produits locaux 

à tous ;  
- Sensibiliser et accompagner tous les publics à lɠintérêt dɠadopter une alimentation plus saine et durable, 
proposer aux ECPI et aux communes un accompagnement global au projet dɠalimentation durable ; 

- Evaluer lɠimpact global des actions de cet axe pour agir durablement sur la santé et le bien-être des 
habitants.  
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AXE 4 : VALORISER LE TERROIR ET LE PATRIMOINE CULINAIRE DU BEARN  
 

- « Faire-savoir », promouvoir les actions permettant de valoriser lɠagriculture locale, la typicité des savoir-
faire et de la cuisine Béarnaise ; 

- Faire découvrir et partager le Béarn, son « savoir-être », sensibiliser, éduquer, former ; 
- Transférer des « savoir-faire » et « faire ensemble », en transcrivant des valeurs communes et par la mise 

en réseau des acteurs du territoire.  
 
Le Projet Alimentaire Territorial nɠa pas de durée spécifique et les partenaires sont les suivants :  

- LɠUniversité de Pau et des Pays de lɠAdour ; 
- La Chambre dɠAgriculture des Pyrénées-Atlantiques ; 
- Lɠassociation Collectif fermier 64 ; 
- La Chambre des métiers et de lɠArtisanat 64. 

 

 PROGRAMME LOCAL DE LɠHABITAT 
 

Une nouvelle mouture du Programme Local de lɠHabitat est en cours dɠélaboration. Un travail commun a été 
réalisé entre les deux projets (PLH et PCAET).  
 
Les axes stratégiques ont été validés en conseil communautaire du 11 décembre 2023 sous la délibération 
n°2023-340. Le plan dɠactions est encore en cours de validation. Les champs indiqués pour ce dernier sont 
indicatifs : 
 

AXE 1 : RENOUVELER LɠATTRACTIVITE RESIDENTIELLE DU TERRITOIRE 
 

- Produire 2 000 résidences principales pour accompagner les besoins démographiques et dɠemplois ; 
- Garantir la qualité urbaine et architecturale ; 
- Produire de nouveau programmes de logements économes en ressources foncières et environnementales 

en lien avec le PLUi et le PCAE. 
 

AXE 2 : REPONDRE AUX BESOINS EN LOGEMENTS POUR TOUS LES PUBLICS ET POUR TOUS LES PARCOURS 
 

- Poursuivre la réhabilitation qualitative du parc public ; 
- Favoriser un large développement de lɠoffre locative sociale ; 
- Développer le locatif intermédiaire dans lɠoffre sociale nouvelle via le PLS institutionnel et les logements 

en accession sociale ; 
- Améliorer la gestion de la demande de logement social et les attributions en veillant à lɠéquilibre 
territorial o Accompagner le vieillissement et la perte dɠautonomie de la population ; 

- Développer une offre de logements sociaux pour les étudiants et les jeunes en cohabitation à Mourenx 
et à Orthez Coordonner la gestion de lɠoffre en hébergement dɠurgence et/ou temporaire ; 

- Renforcer lɠoffre de logements adaptés à la sédentarisation des gens du voyage. 
 

AXE 3 : FAIRE DE LɠHABITAT UN LEVIER DES TRANSITIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIETALES 
 

- Revitaliser les centres-villes et les centres-bourgs ; 
- Remobiliser et recycler les logements vacants ; 
- Mieux repérer et mieux traiter les situations de mal-logement ; 
- Poursuivre lɠaction en faveur de la réhabilitation qualitative du parc privé ; 
- Promouvoir la sobriété, les économies dɠénergies et lɠusage des énergies renouvelables ; 
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- Agir pour lɠaccompagnement des copropriétés de Mourenx et dɠOrthez ; 
- Favoriser lɠutilisation de matériaux biosourcés et locaux ; 
- Développer de nouveaux modes dɠhabiter pour favoriser les liens sociaux et le mieux vivre ensemble. 

 
AXE 4 : OBSERVER ET ANIMER LA MISE EN ľUVRE DU PLH 

 
- Renforcer le pilotage, le partenariat et lɠanimation du PLH ; 
- Structurer et animer lɠobservatoire de lɠhabitat et du foncier ; 
- Proposer un service dɠinformations et dɠaccompagnement des habitants pour leur projet ou leur problème 

de logement. 
 
Le programme local de lɠhabitat a une durée spécifique de six ans et les partenaires sont les suivants :  

- Le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques ; 
- La Région Nouvelle-Aquitaine ; 
- Les communes ; 
- Les acteurs sociaux ; 
- Les bailleurs sociaux. 

 

 

 RECAPITULATIF  
 

Programme Date de début Date de fin Porteur de projet Territoire 

Projet de territoire 2021 2026 CC Lacq-Orthez CCLO 

Contrat dɠObjectif Territorial 2021 2025 CC Lacq-Orthez CCLO 

Contrat Local de Santé 2023 2028 
Pays Lacq Orthez Béarn 

des Gaves 
PLOBG 

Trame Verte et Bleue 2021 - CC Lacq-Orthez CCLO 

Contrat Opérationnel de 
Mobilité  

2023 - 
Pays Lacq Orthez Béarn 

des Gaves 
PLOBG 

Territoire dɠIndustrie 2023 - CHEMPARC - 

Projet Alimentaire 2023 - 
Pôle Métropolitain du 

Pays Béarn 
PMPB 

Plan Local dɠHabitat 2024 2030 CC Lacq-Orthez CCLO 
Tableau 5 : Autres documents mis en Ŀuvre sur le territoire Lacq-Orthez  

(Source : Plan dɠactions du PCAET Lacq-Orthez) 

 
 
Aujourdɠhui, la Communauté de communes Lacq-Orthez ambitionne de construire et mener son second PCAET 
dans une démarche dɠamélioration continue par rapport au premier Plan Climat Air Energie.  
 
Par ailleurs, au cours des années, plusieurs politiques et documents stratégiques en faveur de la transition 
énergétique ont été élaborés ou sont en cours dɠélaboration (Trame Verte Bleue, Projet Alimentaire et Territorial, 
un Contrat Local de Santé, Territoire dɠindustrie, Programme Locale de lɠHabitat, Contrat dɠObjectif Territorial et 
Contrat Opérationnel de Mobilité), ses documents servent dɠappui au second PCAET du territoire Lacq-Orthez, 
dans lɠélaboration de sa stratégie et de son plan dɠactions. 
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2.3. OBJECTIFS DU PCAET 
 
La Communauté de communes de Lacq-Orthez participe à lɠeffort de souveraineté de la France pour son 
autonomie énergétique et la réindustrialisation de la France. Cette dynamique est en lien avec lɠhistoire du 
territoire et la production du gaz de Lacq. Elle a déjà sur son territoire des productions dɠénergies renouvelables 
de taille industrielle : la 1ère production française de biocarburant et de biogaz. Le territoire a pour perspective 
dɠaccueillir une production dɠe-méthanol et dɠe-biokérosène. Ces futures implantations sɠaccompagneront de la 
création de nombreux emplois. Ainsi, un afflux de nouvelles familles sur le territoire est attendu, soit 2 000 
logements à produire en neuf et renouvellement urbain pour lɠévolution du territoire et les nouveaux arrivants, 
défini dans le cadre du PLH.  
Lɠimplantation de nouvelles entreprises, supplémentaires à celles en projet lors de lɠélaboration du PCAET, est à 
prévoir avec des emprises foncières estimées à 100 ha. 
Un accroissement des mobilités des personnes et du fret est aussi prévisible. Lɠagriculture doit concilier les enjeux 
alimentaires et les nouvelles prérogatives liées aux enjeux énergétiques de lɠindustrie. Aussi, le territoire doit 
intégrer la capacité du territoire à fournir les ressources.  
 
Lɠenjeu pour la collectivité est de démontrer que cette dynamique respecte les enjeux nationaux en termes de Gaz 
à Effet de Serre et de polluants, dɠattractivité pour les populations et de protection de lɠenvironnement. Pour cela, 
plusieurs approches sont développées en parallèle : lɠacceptabilité et lɠadhésion des populations, lɠatténuation, 
lɠadaptation et, la protection et les compensations pour la nature.  
 
La loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV) du 17 août 2015 désigne les EPCI de 
plus de 20 000 habitants comme étant des coordinateurs de la transition énergétique sur leur territoire en 
élaborant un PCAET. Le lancement du premier PCAET a été approuvé en décembre 2017.  
 
Par une délibération en conseil communautaire du 08 septembre 2023, lɠEPCI a acté le lancement du second 
PCAET avec ceux du Programme Local de lɠHabitat et du Plan Local dɠUrbanisme intercommunal. Lɠélaboration de 
la stratégie de ce second PCAET a été réalisée avec une importante concertation avec les élus, les acteurs du 
territoire et les citoyens. 
 
En juin 2023, les enjeux du PCAET ont été approuvés en conseil communautaire. Pour rappel, les enjeux sont :  

- la quantification de lɠautonomie du territoire ;  
- une planification dɠune stratégie équitable pour tous ;  
- lɠanticipation des aléas climatiques par des solutions fondées sur la nature et la technique ;  
- la traduction dans lɠAménagement durable du territoire ;  
- lɠexemplarité de la collectivité. 

 
Lɠélaboration du PCAET doit permettre dɠaboutir à une vision partagée de ce que sera le territoire à moyen et long 
terme. En apportant une vision claire et réaliste, le diagnostic territorial permet dɠidentifier les enjeux du territoire 
et les leviers dɠactions les plus pertinents. 
La stratégie du PCAET doit permettre à la collectivité de définir une vision Climat-Air-Energie, associée à des 
objectifs qualitatifs et quantitatifs. La stratégie est un outil pour affirmer lɠengagement de la collectivité. Les 
objectifs qualitatifs sont définis pour détailler la vision de la collectivité, tandis que les objectifs quantitatifs 
permettent de dessiner une trajectoire à moyen et long terme, en accord avec les objectifs nationaux.  

 
Ainsi, la stratégie du PCAET doit permettre au territoire de : 

- Réduire les émissions de GES et développer le stockage carbone ; 
- Réduire les consommations dɠénergie et développer les énergies renouvelables ; 
- Adapter le territoire aux effets du changement climatique ; 
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- Réduire la pollution de lɠair. 
 
Elle doit concerner lɠensemble des secteurs dɠactivités (habitat, mobilité, alimentation, consommation, industrie, 
etc.) et impliquer tous les acteurs du territoire, sous lɠimpulsion, lɠanimation et le pilotage de la collectivité. 
 
Convaincus que la transition écologique est nécessaire pour limiter le réchauffement climatique et préserver 
lɠenvironnement, la collectivité Lacq-Orthez a souhaité construire son PCAET afin dɠen faire une opportunité pour 
traiter les enjeux du territoire et répondre aux objectifs suivants aux horizons 2030 et 2050 :  
 

- Diminution de la part dɠénergies fossiles :  
o 2030 : -50% ; 
o 2050 : -90%. 

- Part des consommations énergétiques totales :  
o 2030 : -30% ; 
o 2050 : -50%. 

- Part des émissions de GES :  
o 2030 : -45% ; 
o 2050 : -75%. 

- Diminution des émissions de polluants dans lɠair et augmentation de la production des énergies 
renouvelables. 

 
 

2.4. ELABORATION PARTAGEE DU PCAET ET DE SA STRATEGIE 
 
 
Ce chapitre sɠappuie sur le document stratégique « Gouvernance ɝ Concertation-Observatoire du suivi » du PCAET joint 
par ailleurs. 
 
Face au constat que la concertation et la mobilisation de lɠensemble des acteurs de la transition écologique du 
territoire est déterminante dans la réussite dɠun PCAET, les élus ont souhaité mettre en place une démarche 
globale participative (acteurs éco/associatifs et habitants). 
 
 
 

2.4.1. CONCERTATION ET GOUVERNANCE 
 

Conformément à lɠarticle L121-17 du code de lɠenvironnement, la Communauté de communes Lacq-Orthez a 
organisé la concertation selon les modalités suivantes et en accord avec les articles L121-16 et L121-19 du code 
de lɠenvironnement :  

- le bureau de la collectivité et le conseil communautaire sont les instances de validation du PCAET ;  
- un comité de pilotage, présidé par le Président de la Communauté des communes de Lacq Orthez, réunit 

des représentants de la collectivité, des acteurs socio-économiques, des personnalités qualifiés, les 
services de lɠEtat et de la Région Nouvelle-Aquitaine, ...  
Ce comité donne son accord pour la validation finale, donne les grandes orientations et les décisions 
permettant la bonne marche du projet ;  

- un comité technique, pendant technique du comité de pilotage, assure la bonne conduite du projet en 
veillant notamment à la qualité des productions et au respect du calendrier. Il prépare les réunions du 
comité de pilotage ;  

o les comités de pilotage et technique se sont réunis à plusieurs reprises lors de la démarche ;  
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- des ateliers thématiques réunissent les acteurs du territoire afin de sɠappuyer sur la diversité des 
compétences exercées par chacun dans le cadre du diagnostic et dɠencourager, valoriser les initiatives 
locales pour les pistes dɠactions. 

 
Figure 1 : Concertation mise en Ŀuvre pour l'élaboration du PCAET Lacq-Orthez 

(Source : Document de concertation du PCAET Lacq-Orthez) 

 

 
Figure 2 : Répartition des consultations 

 (Source : Document de concertation du PCAET Lacq-Orthez) 

 
 
Lɠélaboration du PCAET sɠest fait en concomitance avec la création du PLUi, du PLH et du COT.  
Ainsi, chacun de ces documents possède un comité de pilotage dédié, comprenant des élus et des représentants 
dɠorganismes extérieurs. Ces COPILS permettent de valider les phases essentielles dans lɠélaboration des 
documents : diagnostic, stratégie et plan dɠactions. Un groupe dɠélus, commun à tous ces COPILS, permet de faire 
le lien.  
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Figure 3 : Gouvernances communes au PCAET, PLH, PLUi et COT  

(Source : Document de concertation du PCAET Lacq-Orthez) 

 
Réunions communes entre le PLH-PCAET-PLUi : 
 

- 16/01/2023 : Réunion de lancement du groupe de travail ; 
- 20/02/2023 & 27/02/2023 : Séquençage des ateliers et réunions ; 
- 23/03/2023 : Propositions dɠenjeux croisés PLH ɝ PCAET & PLUi ; 
- 03/04/2023 : Présentation du diagnostic du PLH (COPIL) ; 
- 04/05/2023 & 15/05/2023 : Enjeux croisés PLH ɝ PCAET & PLUi ; 
- 07/06/203 : Présentation du diagnostic du PCAET (COPIL) ; 
- 03/07/2023 : Présentation de la stratégie du PLH 04/09/2023 : Présentation du diagnostic PLUi (CIM) ; 
- 11/09/2023 : Transversalité entre les 3 documents ; 
- 30/10/2023 : Présentation de la stratégie du PCAET (COPIL) ; 
- 08/01/2024 : Proposition de PADD du PLUi (CIM) ; 
- 09/01/2024 & 23/01/2024 : Travail commun sur le PADD du PLUi ; 
- 08/04/2024 : Présentation du plan dɠactions du PCAET (COPIL). 
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2.4.2. CONSTRUCTION DU PCAET 
 

La construction du PCAET Lacq-Orthez sɠest articulée autour de 3 étapes principales :  
- Elaboration du diagnostic ; 
- Elaboration de la stratégie ; 
- Elaboration du plan dɠactions. 

 
Diagnostic et enjeux du PCAET 
 
Le diagnostic du territoire doit reprendre les champs demandés suivants :  

- Une estimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, ainsi 
qu'une analyse de leurs possibilités de réduction ;  

- Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de développement, 
identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte des changements d'affectation des 
terres ; les potentiels de production et d'utilisation additionnelles de biomasse à usages autres 
qu'alimentaires sont également estimés, afin que puissent être valorisés les bénéfices potentiels en 
termes d'émissions de gaz à effet de serre, ceci en tenant compte des effets de séquestration et de 
substitution à des produits dont le cycle de vie est davantage émetteur de tels gaz ;  

- Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de réduction de celle-ci 
;  

- La présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur, des enjeux 
de la distribution d'énergie sur les territoires qu'ils desservent et une analyse des options de 
développement de ces réseaux ;  

- Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les filières de production 
d'électricité (éolien terrestre, solaire photovoltaïque, solaire thermodynamique, hydraulique, biomasse 
solide, biogaz, géothermie), de chaleur (biomasse solide, pompes à chaleur, géothermie, solaire 
thermique, biogaz), de biométhane et de biocarburants, une estimation du potentiel de développement 
de celles-ci, ainsi que du potentiel disponible d'énergie de récupération et de stockage énergétique ;  

- Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 
 
 
Ateliers du PCAET pour lɠélaboration du diagnostic : 
 

- Chefs de service du 21 mars 2023 avec 18 participants ; 
- Mobilité avec agents de la Région Nouvelle-Aquitaine du 23 mars 2023 avec 5 participants ; 
- Mobilité avec acteurs du territoire du 03 avril 2023 avec 13 participants ; 
- Agriculture du 28 mars 2023 avec 35 participants ; 
- Industrie du 31 mars 2023 avec 33 participants ; 
- Elus du 06 avril 2023 avec 39 participants. 
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Calendrier pour lɠélaboration du diagnostic 
 

 
Figure 4 : Elaboration du diagnostic  

(Source : Document de concertation du PCAET Lacq-Orthez) 
 

 

Stratégie du PCAET 
 

La stratégie territoriale identifie les priorités et les objectifs de la collectivité ou de l'établissement public, ainsi 
que les conséquences socio-économiques, prenant notamment en compte le coût de l'action et celui d'une 
éventuelle inaction.  
 
Les objectifs stratégiques et opérationnels portent au moins sur les domaines suivants :  

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre ;  
- Renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les sols et les 

bâtiments ;  
- Maîtrise de la consommation d'énergie finale ;  
- Production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels d'énergies de 

récupération et de stockage ;  
- Livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ;  
- Productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires ;  
- Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ;  
- Evolution coordonnée des réseaux énergétiques ;  
- Adaptation au changement climatique. 

 

 

Ateliers du PCAET pour lɠélaboration de la stratégie : 
 

- Elus de la commission environnement du 04 juillet 2023 avec 10 participants ; 
- Elus de la commission environnement du 21 septembre 2023 avec 10 participants. 
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Calendrier pour lɠélaboration de la stratégie 
 

 
Figure 5 : Elaboration de la stratégie 

(Source : Document de concertation du PCAET Lacq-Orthez) 

 

 

La stratégie du PCAET sɠarticule ainsi autour de 3 enjeux : 
- Lɠatténuation 
- Lɠadaptation 
- Lɠacceptabilité 
 

 
Plan dɠactions du PCAET 
 

Le programme dɠactions porte sur les secteurs dɠactivité définis par lɠarrêté pris en application de lɠarticle R. 229- 
52. Il définit des actions à mettre en Ŀuvre par les collectivités territoriales concernées et lɠensemble des acteurs 
socio-économiques, y compris les actions de communication, de sensibilisation et dɠanimation en direction des 
différents publics et acteurs concernés. Il identifie des projets fédérateurs, en particulier ceux qui pourraient 
lɠinscrire dans une démarche de territoire à énergie positive pour la croissance verte, tel que défini à lɠarticle L. 
100-2 du code de lɠénergie. Il précise les moyens à mettre en Ŀuvre, les publics concernés, les partenariats 
souhaités et les résultats attendus pour les principales actions envisagées.  
 
 
Ateliers du PCAET pour lɠélaboration du plan dɠactions : 
 

- 22 ateliers dans le cadre du Projet de Territoire entre août 2023 et novembre 2023 ; 
- Chefs de service du 23 janvier 2024 avec 18 participants ; 
- Economie circulaire industrielle territoriale du 22 janvier 2024 avec 16 participants ; 
- Gestion durable de la forêt du 26 janvier 2024 avec 32 participants ; 
- Rénovations performantes du 26 janvier 2024 avec 28 participants. 
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Calendrier pour lɠélaboration du plan dɠactions 
 

 
Figure 6 : Elaboration du plan dɠactions 

(Source : Document de concertation du PCAET Lacq-Orthez) 

 

 

Le programme dɠaction a été validé en conseil communautaire le 08 avril 2024 en bureau communautaire et le 
29 avril 2024 en conseil communautaire.  
 
Ainsi, le plan dɠactions du PCAET Lacq-Orthez propose 20 actions réparties en 3 axes et 8 objectifs, visant 
globalement à réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre, ainsi quɠà la 
préservation de la qualité de lɠair, de la ressource en eau et des milieux naturels du territoire, et à 
lɠaccompagnement/ sensibilisation des acteurs locaux sur ces thématiques.  
 

- Axe 1 : Lɠacceptabilité et lɠadhésion de tous aux stratégies environnementales et lɠexemplarité de la 
collectivité  ; 

- Axe 2 : Lɠadaptation du territoire pour vivre dans un environnement sain ; 
- Axe 3 : Lɠatténuation par une autoconsommation locale pour lɠindépendance énergétique nationale. 

 
Ce PCAET permet au territoire dɠapporter sa contribution dans lɠatteinte des objectifs nationaux et régionaux de 
transition énergétique et climatique. La justification des objectifs est présentée au chapitre 6-. 
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3- ARTICULATION DU PCAET AVEC LES PLANS ET DOCUMENTS DɠURBANISME 
 
Ce chapitre sɠappuie sur le document stratégique du PCAET joint par ailleurs. 
 
Lɠélaboration du PCAET doit intégrer les interactions existantes ou potentielles avec les autres plans et 
programmes. LɠÉvaluation Environnementale Stratégique (EES) permet de vérifier si ces interactions ont bien été 
prises en comptes et si cela aboutit à des synergies ou à minima à lɠabsence de contradiction. 
 
Deux notions doivent être comprises, celle de compatibilité  et celle de prise en compte : 

- Être compatible avec signifie « ne pas être en contradiction avec les options fondamentales » ; 
- Prendre en compte signifie « ne pas ignorer, ni sɠéloigner des objectifs et des orientations fondamentales 

». 
 
Quels sont les liens de « compatibilité » ou de « prise en compte » du PCAET ? 

- Le PCAET doit être compatible avec les règles du SRADDET ou, le cas échéant, avec le SDRIF ou le SAR ; 
- Le PCAET doit prendre en compte le SCoT (inversement par rapport à ce qui était appliqué jusque-là au 

titre de la loi Grenelle 2), les objectifs du SRADDET et la stratégie nationale bas carbone tant que le 
schéma régional ne lɠa pas lui-même prise en compte ; 

- Le PLU / PLUi doit être compatible avec le PCAET (et non plus simplement le prendre en compte comme 
cɠétait le cas jusquɠau 1er avril 2021) ; 

- Le PCAET doit être compatible avec le PPA. 
 

 
Figure 7 : Schéma illustrant l'articulation d'un PCAET avec les autres documents de planification 

(Source : Territoires-climat.ademe.fr) 
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3.1. DOCUMENTS PRIS EN COMPTE LORS DE LɠELABORATION DU PCAET 
 

 

3.1.1. LOI CLIMAT ET RESILIENCE VISANT LA NEUTRALITE CARBONE POUR 2050 (LPEC) 
 

 

 PROPOS LIMINAIRES DE LA LOI 
 
Adoptée le 08 novembre 2019, la loi énergie-climat fixe des objectifs ambitieux pour la politique climatique et 
énergétique française. En effet, le texte inscrit lɠobjectif de neutralité carbone en 2050 pour répondre à lɠurgence 
climatique et à lɠAccord de Paris (COP21).  
 
La loi porte sur quatre axes principaux :  

- La sortie progressive des énergies fossiles et le développement des énergies renouvelables ;  
- La lutte contre les passoires thermiques ;  
- Lɠinstauration de nouveaux outils de pilotage, de gouvernance et dɠévaluation de la politique climatique 

;  
- La régulation du secteur de lɠélectricité et du gaz.  

 
La loi inscrit un objectif de réduction de 40 % de la consommation dɠénergies fossiles ɝ par rapport à 2012 ɝ dɠici 
2030 (contre 30 % précédemment).  
 
Des panneaux solaires photovoltaïques ou tout autre procédé de production d'énergies renouvelables ou de 
végétalisation devront être installés pour les nouveaux entrepôts et bâtiments commerciaux (1 000 mètres carrés 
d'emprise au sol). Le projet de loi facilite également lɠimplantation de ce type de projets renouvelables sur les 
délaissés autoroutiers (anciennes portions de voie non utilisées), les ombrières de stationnement ou dans les 
zones de plans de prévention des risques technologiques (PPRT).  
 
Pour atteindre 33 % dɠénergies renouvelables dans le mix-énergétique dɠici 2030, comme le prévoit la 
programmation pluriannuelle de lɠénergie, la loi facilite lɠinstallation du photovoltaïque ou lɠutilisation de la 
géothermie.  
 
La loi introduit la notion de communauté d'énergies renouvelables. Il sɠagit dɠune entité juridique contrôlée par 
des actionnaires ou des membres se trouvant à proximité des projets d'énergie renouvelable auxquels elle a 
souscrit et a élaboré. Cette communauté d'énergie renouvelable est autorisée à :  

- Produire, consommer, stocker et vendre de l'énergie renouvelable, y compris par des contrats d'achat 
d'électricité renouvelable ;  

- Partager, au sein de la communauté, l'énergie renouvelable produite par les unités de production 
détenues par ladite communauté ;  

- Accéder à tous les marchés de l'énergie pertinents, directement ou par l'intermédiaire d'un agrégateur.  
 
La loi permet également aux organismes dɠhabitations à loyer modéré de devenir personne morale organisatrice 
dɠune opération dɠautoconsommation collective, ce qui permettra aux locataires de réduire leur facture 
énergétique.  
 
La loi énergie climat encourage la filière hydrogène bas-carbone et renouvelable avec la perspective dɠatteindre 
entre 20 et 40 % de la consommation totale dɠhydrogène industriel à lɠhorizon 2030, la mise en place dɠun 
dispositif de soutien et traçabilité de lɠhydrogène vertueux.  
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La loi vise à lutter contre les passoires thermiques. En effet, la rénovation thermique constitue un enjeu majeur 
de la lutte contre le réchauffement climatique. Pour en finir avec les passoires thermiques (logement dont la 
consommation énergétique relève des classes F et G) une série de mesures ont été prises pour accompagner les 
Français dans cette démarche, notamment ceux aux revenus les plus modestes. Lɠobjectif est de rénover toutes 
les passoires thermiques dɠici dix ans.  
 
Dès 2022, lorsquɠun bien considéré comme une passoire thermique sera mis en vente ou en location, les 
diagnostics de performance énergétique devront être complétés d'un audit énergétique.  
 
À partir de 2023, pour les nouveaux contrats de location, le critère de décence des logements extrêmement 
consommateurs d'énergie sera précisé avec un seuil maximal de consommation d'énergie finale par mètre carré 
et par an.  
 
Enfin, d'ici 2028, la loi inscrit une obligation de travaux dans les passoires thermiques avec un objectif dɠatteindre 
la classe E.  
 
 

 OBJECTIF DU ZAN 
 

Entre 2011 et 2021, 24 000 hectares dɠespaces naturels, agricoles et forestiers ont été consommés en moyenne 
chaque année en France.  
 
La loi Climat et résilience définit dans son article 194 la consommation dɠespace comme étant « la création ou 
lɠextension effective dɠespaces urbanisés sur le territoire concerné ». Autrement dit, cela relève de la conversion 
dɠespaces naturels, agricoles, forestiers en espaces urbanisés. 
 
Lɠartificialisation est définie à lɠarticle 192 comme correspondant à « lɠaltération durable de tout ou partie des 
fonctions écologiques dɠun sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques ainsi que de 
son potentiel agronomique par son occupation ou son usage. »  
 
La consommation dɠespaces et lɠartificialisation sont préjudiciables à la biodiversité, au climat et à la vie terrestre 
sɠillustrant par :  

- Lɠaccélération de la perte de biodiversité ;  
- Le réchauffement climatique ;  
- Lɠamplification des risques dɠinondations ;  
- La réduction de la capacité des terres agricoles nourricières ;  
- Lɠaccroissement des dépenses liées aux réseaux ;  
- Lɠamplification de la fracture territoriale.  

 
La France sɠest fixée dans le cadre de la loi lɠobjectif de zéro artificialisation nette (ZAN), lɠobjectif étant de :  

- Atteindre le Zéro Artificialisation Nette en 2050 ;  
- Réduire de moitié la consommation dɠespaces naturels, agricoles et forestiers dans les 10 prochaines 

années par rapport à 2011-2021.  
 
La trajectoire est territorialisée dans les documents de planification et dɠurbanisme, lɠobjectif étant de moduler le 
rythme dɠartificialisation des sols en tenant compte des besoins et enjeux locaux. 
 
Le PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez prend en compte les objectifs de LPEC.  
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3.1.2. PLAN NATIONAL DɠADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE (PNACC 3) 
 

Actuellement, la politique dɠadaptation de la France sɠinscrit dans le cadre du second plan national dɠadaptation 
au changement climatique (PNACC 2). Lɠobjectif de ce plan est dɠadapter les territoires dɠici à 2050 à une hausse 
des températures de 2°C au niveau mondial par rapport au climat préindustriel, en cohérence avec lɠAccord de 
Paris qui vise à renforcer les efforts nationaux dɠadaptation. Lɠadaptation est le « complément essentiel » de la 
politique dɠatténuation en France visant la neutralité carbone à lɠhorizon 2050.  
 
Ce plan sɠest nourri dɠune vaste concertation nationale (près de 300 participants issus de nombreux secteurs 
dɠactivités et de la société civile) et couvre six domaines dɠaction, « Gouvernance », « Prévention & résilience », « 
Nature & milieux », « Filières économiques », « Connaissance & information » et « International ».  
Il se décline en 29 thèmes, 58 actions et 457 sous-actions opérationnelles, avec une centaine dɠindicateurs de 
suivi.  
Il renforce le lien entre les échelles territoriales et implique les filières économiques, en ayant une attention 
particulière pour les outre-mer, particulièrement impactées par le changement climatique.  
Autre volet clé : il promeut les solutions fondées sur la nature parmi ses actions phares, la création dɠun centre de 
ressources pour donner à tous les acteurs concernés les moyens de comprendre et dɠagir.  
 
Comme lɠa annoncé le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, le PNACC-3 intègrera 
un scénario plus réaliste au regard de la dynamique actuelle, et qui permettra de sɠassurer que les Français sont 
bien protégés des impacts du changement climatique. En effet, bien que la France vise la neutralité carbone en 
2050, compte-tenu des difficultés à stabiliser puis réduire les émissions de gaz à effet de serre à lɠéchelle 
mondiale, il sɠagirait de sɠadapter progressivement aux niveaux de réchauffement suivants, par rapport à l'ère 
préindustrielle :  

- 2030 : +1,5°C dans le monde, soit à +1,5° en France métropolitaine ; 
- 2050 : +2°C dans le monde, soit +2,7° en France métropolitaine ; 
- 2100 : +3°C dans le monde, soit +4°C en France métropolitaine. 

 
Le PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez prend en compte les objectifs du PNACC 3. 
 
 

3.1.3. PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE LɠENERGIE (PPE) 
 

La Programmation pluriannuelles de lɠénergie (PPE) est un outil de pilotage de la politique énergétique, elle a été 
instaurée par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 
 
La PPE dite de métropole continentale exprime les orientations et priorités dɠaction des pouvoirs publics pour la 
gestion de lɠensemble des formes dɠénergie sur le territoire métropolitain continental, afin dɠatteindre les objectifs 
de la politique énergétique définis aux articles L. 100-1, L. 100-2 et L. 100-4 du code de lɠénergie.  
 
La PPE est encadrée par les dispositions des articles L.141-1 à L.141-4 du code de lɠénergie, modifiés par la loi du 
17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 
 
La PPE contient des volets relatifs :  

- à la sécurité dɠapprovisionnement. Ce volet définit les critères de sûreté du système énergétique, 
notamment le critère de défaillance du système électrique ;  

- à lɠamélioration de lɠefficacité énergétique et à la baisse de la consommation dɠénergie primaire, en 
particulier fossile ;  
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- au développement de lɠexploitation des énergies renouvelables et de récupération. La PPE définit en 
particulier les objectifs de développement des énergies renouvelables pour les différentes filières. Le 
Ministre chargé de lɠénergie peut engager des appels dɠoffres pour les atteindre ;  

- au développement équilibré des réseaux, du stockage, de la transformation des énergies et du pilotage 
de la demande dɠénergie pour favoriser notamment la production locale dɠénergie, le développement des 
réseaux intelligents et lɠautoproduction ;  

- à la stratégie de développement de la mobilité propre ;  
- à la préservation du pouvoir dɠachat des consommateurs et de la compétitivité des prix de lɠénergie, en 

particulier pour les entreprises exposées à la concurrence internationale. Ce volet présente les politiques 
permettant de réduire le coût de lɠénergie ;  

- à lɠévaluation des besoins de compétences professionnelles dans le domaine de lɠénergie et à lɠadaptation 
des formations à ces besoins.  

 
Pour atteindre la neutralité carbone, il faut réduire les consommations dɠénergie en priorisant les énergies fossiles. 

 
Figure 8 : Objectifs de la PPE pour les énergies fossiles  
(Source : Diagnostic stratégique du PCAET Lacq-Orthez) 

 
Les axes pour réduire les énergies carbonées sont :  

- Des actions transversales pour réduire les consommations finales dɠénergie dans toute lɠéconomie ; 
- Des bâtiments performants, rénovés et intégrant des énergies renouvelables ; 
- Vers une mobilité et des véhicules zéro émission ; 
- Pour une industrie et une production dɠénergies performantes et décarbonées. 

 
Cela ne pourra se faire que si les mix énergétiques sont diversifiés en favorisant la pénétration des énergies 
renouvelables et de récupération, les points cruciaux sont :  

- La chaleur renouvelable est un vecteur essentiel de décarbonation ; 
- Les carburants doivent devenir biosourcés sans impact négatif sur lɠenvironnement ; 
- Le gaz naturel doit être progressivement remplacé par du biogaz ou des gaz de synthèse comme 
lɠhydrogène ; 

- Lɠélectricité est un levier de décarbonation de nombreux usages et le renouvellement de ses modes de 
production doit permettre de rendre notre système électrique plus résilient. 

 
La diversification du mix et la décentralisation de la production se poursuivront pendant toute la PPE en 
sɠaccélérant sur la 2ème période. Le Gouvernement engage un développement sans précédent des énergies 
renouvelables électriques tout en prenant en compte de façon renforcée les enjeux environnementaux, de 
faisabilité locale et de conflits dɠusages. Lɠautoconsommation et la production locale dɠénergie sont encouragées.  
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LɠEtat souhaite aussi :  
- Développer les réseaux, le stockage et la production locale ; 
- Favoriser les infrastructures de recharge pour carburants alternatifs. 

 
Le PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez prend en compte les objectifs du PPE. 
 
 

3.1.4. STRATEGIE NATIONALE BAS CARBONE ET BUDGET CARBONE 
 
La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour lutter contre le changement 
climatique. Elle donne des orientations pour mettre en Ŀuvre, dans tous les secteurs dɠactivité, la transition vers 
une économie bas-carbone, circulaire et durable. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre jusquɠà 2050 et fixe des objectifs à court-moyen termes : les budgets « carbone ».  
 
Elle a deux ambitions : atteindre la neutralité carbone à lɠhorizon 2050 et réduire lɠempreinte carbone de la 
consommation des Français. Les décideurs publics, à lɠéchelle nationale comme territoriale, doivent la prendre en 
compte. 
 
La première SNBC et les premiers budgets carbones (2015-2018, 2019-2023, 2024-2028) ont été publiés en 
novembre 2015. La SNBC révisée a été publiée en avril 2020 et a fixé les budgets carbones de 2019 à 2033. 
 

 
Figure 9 : Schéma présentant la Stratégie Nationale Bas-Carbone 

(Source : ecologie.gouv.fr) 

 
Le PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez prend en compte les objectifs du SNBC.  
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3.1.5. LOI DɠACCELERATION DE LA PRODUCTION DɠENERGIES RENOUVELABLES 
 

La loi relative à lɠaccélération des Energies Renouvelables du 10 mars 2023 (ZAEnR) propose aux communes de 
planifier le déploiement des EnR sur le territoire sous forme de zones préférentielles issues de la concertation et 
finalisée dans une délibération. Ces zones ne sont pas obligatoires si les objectifs sont atteints et elles sont non 
exclusives cɠest-à-dire quɠil y aura des possibilités de les mettre ailleurs. Ces zones pourront déclencher des 
mécanismes financiers incitatifs possibles : bonus dans les appels dɠoffres ou modulation tarifaire (prise en compte 
des pertes de productivité). Les délais dɠinstruction sont raccourcis : 3 mois pour le dossier et 15 jours pour la 
remise du rapport du Commissaire Enquêteur.  
 
Ces zones doivent être Intégrées dans les PCAET (art 15 de la loi AEnR) puis par compatibilité dans le PLUi. Elles 
sont renouvelées tous les 5 ans et elles contribuent à lɠatteinte de la Programmation pluriannuelle de lɠEnergie 
(PPE).  
 
Une première étape est la définition des différents vocabulaires en lien avec les sujets :  

- Energie renouvelable : L'énergie produite à partir de sources renouvelables comme lɠéolien, le solaire 
thermique ou photovoltaïque, la géothermie, lɠhydroélectrique, la biomasse, le gaz et la chaleur de 
décharge et de stations d'épuration d'eaux usées et le biogaz, et les autres énergies marines (Article 
L.211-2 du Code de lɠénergie) ; 

- Vecteur : un vecteur énergétique est issu de la transformation dɠune source dɠénergie : par exemple, 
lɠhydrogène ;  

- Stockage : Le stockage de lɠénergie consiste à conserver une quantité dɠénergie pour une utilisation 
ultérieure en lien en général avec la sécurité dɠapprovisionnement. Les méthodes de stockages dépendent 
du type dɠénergie.  

 
Les grandes entreprises publiques et les sociétés de plus de 250 salariés, devront mettre en place, dɠici février 
2025, un plan de valorisation de leur foncier, pour accélérer le déploiement des énergies renouvelables.  
 
La loi « Climat et résilience » (article 194) crée un équilibre entre lɠexigence de préservation des sols et exigence 
de développement des EnR. Elle pose également les conditions de non-comptabilisation du PV dans le ZAN en 
fonction du sol et de lɠactivité ainsi :  

- Les modalités dɠinstallation ne doivent pas affecter durablement les fonctions écologiques du sol ; 
- Lɠinstallation ne doit pas être incompatible avec lɠexercice dɠune activité agricole ou pastorale sur lequel 

elle est implantée.  
 
Un projet dɠarrêté vient fixer la liste des caractéristiques techniques des installations EnR exemptant du calcul de 
la consommation dɠespace du ZAN définie dans le projet de décret pris en application de lɠarticle 194. 
 
Le PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez prend en compte les objectifs de la ZAEnR.  
 

  



 Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET 
 

56 

 

3.1.6. STRATEGIE REGIONALE DE TRANSITION : NEO TERRA 
 

Depuis 2019, la Région s'est engagée dans une évolution ambitieuse de ses politiques publiques à travers Néo 
Terra. Plaçant les transitions environnementales et sociales au cĿur de ses objectifs, cette feuille de route 
régionale propose six ambitions visant à transformer la Nouvelle-Aquitaine et à contribuer à un monde plus vert, 
durable et solidaire.  
 
Cette nouvelle version de Néo Terra s'articule autour de trois principes fondamentaux :  

- Renforcer l'adaptation au dérèglement climatique ;  
- Intégrer le concept d'«une seule santé», mêlant l'humain à son écosystème, comme pilier de l'action ;  
- Reconnaître les solidarités comme condition sine qua non d'une transition réussie.  

 
Six ambitions guident cette feuille de route, définissant des orientations majeures pour les ressources naturelles, 
les solidarités, l'agriculture et l'alimentation, l'économie, les mobilités et habitats, ainsi que la santé. Un Conseil 
scientifique permanent contribue à Néo Terra en apportant son expertise pluridisciplinaire. 
 
Les 6 ambitions de Néo Terra : 

- Reconstituer les ressources naturelles pour lɠavenir ; 
- Ancrer les solidarités au cĿur des transitions ; 
- Se nourrir : accélérer les transitions agroécologiques et alimentaires ; 
- Innover pour une économie responsable et durable ; 
- Se déplacer et habiter dans des territoires adaptes au changement climatique ; 
- Prévenir et soigner : une approche unifiée de la sante des écosystèmes. 

 
Le PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez sɠintègre dans les objectifs de la stratégie régionale de 
transition Néo Terra.  
 
 

3.1.7. SCHEMA REGIONAL DɠAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET DɠÉGALITE DES 

TERRITOIRES (SRADDET) DE NOUVELLE-AQUITAINE 
 
Le Schéma Régional dɠAménagement et de Développement Durable et dɠÉgalité des Territoires de Nouvelle-
Aquitaine a été approuvé le 27 mars 2020. La loi a prévu quɠun premier bilan soit tiré de lɠapplication du schéma 
dans les 6 mois succédant à une élection. Lɠexercice imposé a permis de dresser un premier constat des actions 
de sensibilisation et dɠaccompagnement des territoires menées pour le mettre en Ŀuvre. Par ailleurs, les 
évolutions législatives et réglementaires récentes ont des incidences sur le schéma et nécessitent dɠengager 
lɠévolution du SRADDET, par voie de modification, sur plusieurs sujets : gestion économe de lɠespace et lutte 
contre lɠartificialisation des sols, logistique, prévention et gestion des déchets. 
 
Ce schéma est le support de la stratégie régional pour un aménagement durable et équilibré des territoires de la 
région Nouvelle-Aquitaine. Il constitue un véritable appui à la transversalité et à la mise en cohérence des 
politiques régionales qui concourent à lɠaménagement du territoire, et cela au service dɠune plus grande efficacité 
et dɠune meilleure lisibilité de ses politiques. 
 
À cet effet, le SRADDET intègre plusieurs schémas et plans régionaux sectoriels qui existaient auparavant : 

- Le Schéma Régional du Climat, de lɠAir et de lɠEnergie (SRCAE) ; 
- Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) ; 
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- Le Schéma Régional des Infrastructures de Transport (SRIT) et le Schéma Régional de lɠIntermodalité (SRI) 
ainsi que le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 

 
La Région Nouvelle-Aquitaine a également choisi dɠintégrer les éléments issus de Schéma Directeur Territorial 
dɠAménagement Numérique. 
 
Les objectifs fixés par la Région sont le fruit de travaux de projections et de scénarisations consolidés à partir des 
scénarios nationaux Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) pour les périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-
2033, ADEME 2035-2050 et NégaWatt 2050, et des phases de co-construction réalisées avec les acteurs régionaux 
sur la base de leurs propositions chiffrées, de leurs différents travaux prospectifs et de leur expérience. 
 
Gaz à effet de serre (GES) 
 
En matière dɠatténuation des émissions de GES, lɠobjectif visé par la Région Nouvelle-Aquitaine, est dɠatteindre la 
neutralité carbone à horizon 2050, cɠest-à-dire zéro émission nette, en alignement avec la trajectoire 2 °C issue 
de lɠAccord de Paris pour le climat et avec le Plan Climat national. 
 
Lɠatteinte de cet objectif passe : 

- Dɠabord, par une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 75 % à horizon 2050 par rapport à 
2010, qui sɠappuie notamment sur des efforts importants dans lɠensemble du secteur du transport (-94 % 
à horizon 2050 par rapport à 2010) et du bâtiment (-90 % à horizon 2050 par rapport à 2010) ; 

- Puis, par la mise en place dɠactions de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles, 
après atténuation (solde de 25 % des émissions à compenser). 
 

Energie 
 
Lɠatteinte de lɠobjectif de neutralité carbone à 2050 nécessite une mutation profonde du système énergétique 
régional, à savoir : 

- Une réduction massive des besoins énergétiques finaux, de 50 % à horizon 2050 par rapport à 2010, qui 
sɠappuie notamment sur des efforts importants dans les secteurs du transport (-61 % à horizon 2050 par 
rapport à 2010) et du bâtiment (-54 % à horizon 2050 par rapport à 2010)  

- Un abandon rapide des énergies fossiles conjugué à un développement volontaire des sources dɠénergies 
renouvelables et de récupération utilisées de manière directe ou injectées aux réseaux, y compris aux 
réseaux nationaux (gaz, électricité). La Région se fixe ainsi pour objectif à lɠhorizon 2050 de dépasser les 
100% de production dɠénergies renouvelables par rapport à la consommation régionale du fait de son 
potentiel important, pour une solidarité avec les autres régions françaises et frontalières, et avec un 
objectif intermédiaire de 50% en 2030. 

 
Air 
 
Malgré une amélioration continue de la qualité de lɠair sur le territoire de la Nouvelle-Aquitaine, la population 
reste exposée localement à des concentrations atmosphériques significatives pour deux familles de polluants : 
les particules en suspensions PM10 et le dioxyde d'azote NO2. La valeur limite annuelle relative au NO2 est 
ponctuellement dépassée, certaines années, à proximité des axes routiers majeurs tandis que les particules en 
suspension PM10 sont responsables de la quasi-totalité des épisodes de pollution constatés chaque année. Trois 
autres polluants présentent, également, des niveaux qui sɠapprochent ou dépassent les seuils tels que les 
particules en suspension PM2.5, le dioxyde de soufre ou lɠozone, polluant secondaire qui nɠapparait que lɠété en 
fortes concentrations. Dans le cadre de sa stratégie ClimatɝAirɝEnergie, la Nouvelle-Aquitaine se fixe pour 
objectif de ramener les concentrations en polluants atmosphériques à des niveaux en conformité avec les seuils 
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fixés par lɠOrganisation Mondiale de la Santé dɠici 2030. Par ailleurs, elle sɠengage à respecter les objectifs du 
Plan national de Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) en matière de réduction des 
émissions de polluants atmosphériques (par rapport à 2005). 
 
Adaptation au changement climatique 
 
En matière dɠadaptation au changement climatique la Région Nouvelle-Aquitaine fixe comme objectifs de : 

- Aménager un territoire plus résilient ; 
- Réduire lɠexposition des populations et accompagner les secteurs économiques les plus vulnérables ; 
- Améliorer la connaissance des effets du changement climatique à lɠéchelle régionale. 

 
Le PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez prend en compte les objectifs du Schéma Régional 
dɠAménagement, de Développement Durable et dɠÉgalité des Territoires. 
 
 

3.1.8. SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL (SCOT) 
 
Actuellement, il nɠexiste pas de Schéma de Cohérence Territorial sur le périmètre de la CCLO. 
 
 

3.2. DOCUMENTS AVEC LESQUELS LE PCAET A UN LIEN 
 
 

3.2.1. SDAGE ADOUR GARONNE 
 
Le SDAGE est un document de planification décentralisé instauré par la loi sur lɠeau du 3 janvier 1992. Il est 
élaboré sur le territoire du grand bassin hydrographique Adour-Garonne.  Le SDAGE bénéficie d'une légitimité 
politique et d'une portée juridique. Il définit pour une période de 6 ans les grandes orientations pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux 
à maintenir ou à atteindre dans le bassin. Son contenu est défini par lɠarrêté ministériel en date du 17 mars 2006 
modifié par lɠarrêté du 02 avril 2020.   
 
L'article L 212-1 du code de l'environnement dispose que les programmes et les décisions administratives dans 
le domaine de l'eau doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions des SDAGE.  
 
La Communauté de communes Lacq-Orthez est concernée par le Schéma Directeur dɠAménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) 2022-2027 établi à lɠéchelle du bassin versant Adour Garonne, approuvé et publié au JO du 03 
avril 2022.  
 
Pour préserver ou améliorer la qualité des eaux et des milieux aquatiques, et atteindre les objectifs fixés par le 
Comité de bassin, le SDAGE Adour-Garonne identifie des principes fondamentaux dɠactions et 4 priorités dɠactions, 
les « orientations ».  
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Figure 10 : Principaux objectifs du SDAGE Adour-Garonne  
(Source : Document stratégique du PCAET Lacq-Orthez) 

 
Les orientations répondent aux enjeux mis en avant dans le cadre de lɠétat des lieux du bassin réalisé en 2019. 
Elles sont déclinées en prescriptions (les dispositions) dans le SDAGE et traduites en actions concrètes dans le 
PDM.  
Les orientations définies dans le SDAGE 2022-2027 sont les suivantes :  

- Créer les conditions de gouvernance favorables à lɠatteinte des objectifs du SDAGE ; 
- Réduire les pollutions ; 
- Agir pour assurer lɠéquilibre quantitatif ; 
- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides. 

 
Le PCAET de la Communauté de communes Lacq-Orthez prend en compte les objectifs du SDAGE Adour Garonne 
en matière de protection de la ressource en eau. 
 
 

3.2.2. PLUI ET PLH 
 
La loi ELAN du 23 novembre 2018 a renforcé les liens entre le PCAET et les documents de planification tels que 
le PLH et le PLUi. 
 
Le PLH correspond au volet prospectif habitat du Projet de Territoire, il va permettre dɠorganiser la réponse aux 
besoins en logement et en hébergement de la population. Ce document constitue le cadre de référence pour 
toutes les interventions en matière dɠhabitat. Il est consacré aux articles L.302-1 à L.302-4-1 du Code de la 
construction et de lɠhabitation. La compétence PLH est attribuée à lɠEPCI en vertu de la loi relative à la Solidarité 
et au Renouvellement Urbains (SRU) et la loi Engagement National pour le Logement (ENL). Lɠobjectif de cette 
attribution de compétence est dɠassurer une meilleure coordination et une approche plus cohérente en matière 
dɠhabitat à lɠéchelle territoriale, tout en prenant en compte les spécificités et les dynamiques locales.  
 
Le Plan Local dɠUrbanisme intercommunal (PLUi) vient traduire et retranscrire le projet global dɠaménagement du 
territoire. Le PLUi est un document dɠurbanisme qui définit les règles dɠutilisation du sol dans une 
intercommunalité. 
Lɠobjectif de celui-ci est dɠassurer les conditions dɠune planification durable du territoire en conjuguant les 
dimensions sociales, économiques et environnementales (dont la gestion économe de lɠespace et de la lutte contre 
lɠartificialisation des sols qui se rapporte à lɠobjectif zéro artificialisation nette (ZAN) pour 2050). 
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En vertu, de lɠarticle L.153-11 du Code de lɠurbanisme, le PLUi doit être compatible avec le PLH. Cela signifie que 
les règles dɠutilisation du sol définies dans le PLUi doivent être compatibles avec les objectifs et les principes 
énoncés dans le PLH en matière de logement. 
 
De même pour le PCAET, cette compatibilité du PLUi envers le PCAET est prévue à lɠarticle L.104-3 du Code de 
lɠurbanisme. Cela signifie que le PLUi doit intégrer les objectifs et les actions du PCAET en matière de lutte contre 
le changement climatique et de qualité de lɠair 
 
La collectivité Lacq-Orthez a souhaité élaborer en concomitance ces trois documents stratégiques :  

- Le Plan Local de lɠHabitat ;  
- Le Plan Climat Air Energie Territorial ;  
- Le Plan Local dɠUrbanisme Intercommunal.  

 
Ces trois documents doivent refléter les 3 axes et les 11 actions du Projet de territoire.  
La chronologie fait que le PLUi devra mettre en Ŀuvre les objectifs habitat et climat-air-énergie comme lutter 
contre l'artificialisation des sols, protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers, définir des règles 
dɠaménagement durable, favoriser la conception bioclimatique, la limitation des émissions et l'impact des 
polluants atmosphériques sur la population, au regard des vulnérabilités du territoire et du programme 
dɠadaptation du PCAET. 
 
Un groupe de travail dédié sur ces trois plans a été constitué pour établir les enjeux et les points de stratégies 
communs. 

 
Figure 11 : Lien entre les trois documents stratégiques  

(Source : Diagnostic du PCAET Lacq-Orthez) 

 
Pour parvenir à la transition écologique, une compatibilité des actions de lɠEPCI doit être assurée au-delà de 
lɠobligation réglementaire de compatibilité PCAET-PLH-PLUi. Cette compatibilité vient rendre la transition 
écologique effective en répondant aux préoccupations de partage du foncier et des ressources, mais aussi des 
changements de comportement et de la prise en compte des vulnérabilités.  
 
Lɠévolution du territoire se fera sous le prisme de lɠaccroissement significatif de lɠactivité industrielle et donc de 
nouveaux emplois, induisant lɠaugmentation de la population, créant ainsi de nouveaux besoins en termes 
dɠhabitat, de mobilité, et de consommation des ressources. Les conséquences du changement climatique doivent 
impliquer des changements de pratique.  
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4- PRESENTATION DE LA DEMARCHE DɠÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
STRATEGIQUE DU PCAET 

 
 

4.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

Les articles L.122-4 et L.122-5 du code de lɠenvironnement rendent obligatoire la réalisation d'une évaluation 
environnementale stratégique (EES) pour un certain nombre de plans et programmes, soit de façon systématique, 
soit après une étude au cas par cas. Les modalités de participation du public sont mentionnées à lɠarticle L.123-
19 du code de lɠenvironnement. 
Lɠarticle R.122-17 du code de lɠenvironnement précise la liste des plans et programmes devant faire lɠobjet d'une 
EES systématiquement (respectivement après étude au cas par cas). Cette liste est fixée par un décret pris en 
Conseil d'État. 
Lɠarticle R.122-20 de ce même code précise le contenu du rapport des incidences environnementales. 
Lɠarticle L.414-4 du code de lɠenvironnement précise les documents devant faire lɠobjet dɠune évaluation des 
incidences Natura 2000. 
La liste de ces documents est mentionnée à lɠarticle R.414-19 du code de lɠenvironnement. 

 
 
 

4.2. ROLE DE LɠÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE  
 
Lɠévaluation environnementale stratégique requise par la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 juin 2001 relative à lɠévaluation des incidences de certains plans et programmes sur lɠenvironnement 
répond à trois objectifs : 
 

- Aider à lɠélaboration du PCAET en prenant en compte l'ensemble des champs de lɠenvironnement et en 
identifiant ses effets sur lɠenvironnement ; 

- Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus décisionnel de 
l'élaboration du PCAET ; 

- Éclairer lɠautorité qui arrête le PCAET sur la décision à prendre. 
 
LɠEES doit permettre notamment dɠintégrer les considérations environnementales dans lɠélaboration et lɠadoption 
du PCAET en vue de promouvoir un développement durable et dɠassurer un niveau élevé de protection de 
lɠenvironnement et de la santé humaine. 
 
La Communauté de communes Lacq Orthez conduit lɠélaboration du rapport, la participation du public (dans les 
conditions prévues aux articles L. 120-1 à L. 120-2 du code de l'environnement), la consultation des organismes 
impliqués, la mise en Ŀuvre des mesures dɠévitement, de réduction et de compensation, ainsi que le suivi du 
programme. 
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4.3. DEMARCHE DE LɠEVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE MISE EN ľUVRE POUR 
LE PCAET  

 
Trois grandes séquences rythment la réalisation de lɠEES : 

- Une séquence de diagnostic ; 
- Une séquence de contribution à la construction du PCAET grâce à des itérations au vu des incidences sur 
lɠenvironnement, des alternatives et des mesures dɠévitement et de réduction envisagées ; 

- Une séquence de finalisation basée sur lɠanalyse des incidences résiduelles et la restitution de la 
démarche en direction du public et des autorités consultées. 

 
Afin de coordonner au mieux lɠélaboration du PCAET et la réalisation de lɠEES pour garantir une bonne intégration 
des enjeux environnementaux et améliorer le PCAET, il est essentiel dɠanticiper les étapes clés de lɠEES, et de les 
articuler avec celles des travaux dɠélaboration du PCAET. 
Il pourra être utile dɠadapter la méthodologie de lɠEES aux spécificités du territoire concerné et de bien définir les 
limites de lɠexercice qui doit rester proportionné aux enjeux. 
 
 

4.3.1. REALISATION DE LɠETAT INITIAL DE LɠENVIRONNEMENT 
 
Lɠétat initial de lɠenvironnement doit permettre de comprendre le fonctionnement global du territoire, dɠen relever 
les atouts et richesses environnementales, mais également de mettre en lumière les sensibilités 
environnementales. 
Afin de tenir compte de la dynamique des territoires, ce diagnostic devra sɠattacher autant que possible à offrir 
une vision prospective de lɠétat initial. Les plans et programmes dɠaménagement stratégiques (tels que SRADDET, 
PLUiɨ) peuvent permettre dɠappréhender cette dynamique. 
 
Dans le cas de la Communauté de communes Lacq Orthez, ce diagnostic a été réalisé dès 2023 permettant ainsi 
de sɠassurer de la bonne prise en compte des enjeux environnementaux dans lɠélaboration du PCAET. 
 
 

4.3.2. AMELIORATION ITERATIVE DU PCAET 
 
La réussite de cette étape nécessite une bonne communication entre les acteurs du PCAET et ceux en charge de 
lɠEES. 
 
Il sɠagit de rendre compte des choix opérés au vu des enjeux environnementaux identifiés au travers du diagnostic 
initial. Cette étape doit amener lɠautorité en charge du PCAET à formuler et analyser des solutions alternatives 
pour faire ressortir les incidences positives et négatives de chaque option et objectiver les choix opérés. Les lignes 
directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser conseillent dɠintégrer les questions dɠévitement 
dès le choix dɠopportunité. 
 
Cette démarche itérative dɠévaluation environnementale conduit à proposer des orientations ou à adapter la 
solution au sein du PCAET comme par exemple, modifier ou supprimer un objectif, ajouter une conditionnalité 
environnementale à une orientation ou un objectif... Les incidences résiduelles des orientations du PCAET sur 
lɠenvironnement découlent de la solution retenue. 
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4.3.3. RESTITUTION DE LA DEMARCHE 
 
Le rapport des incidences sur l'environnement, constitué sous la forme dɠun document synthétique indépendant, 
doit répondre en termes de contenu aux attentes détaillées à lɠarticle R.122-20 du code de lɠenvironnement. Des 
renvois au PCAET peuvent y figurer pour assurer une plus complète compréhension du lecteur. 
 
 

4.3.4. ARTICULATION AVEC LɠEVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
 
Lɠarticle R.414-19 du code de lɠenvironnement prévoit que les documents de planification soumis à évaluation 
environnementale stratégique fassent également lɠobjet dɠune évaluation des incidences Natura 2000. Cette 
évaluation doit : 

- Déterminer si le PCAET peut avoir des effets significatifs dommageables sur des sites naturels identifiés 
pour leur rareté ou leur fragilité ; 

- Proposer les mesures prises pour supprimer ou réduire ces effets ; 
- Conclure sur le niveau dɠincidences du PCAET sur le réseau Natura 2000. Comme lɠévaluation 
environnementale avec laquelle elle sɠarticule, lɠévaluation des incidences Natura 2000 sɠintègre dans le 
processus dɠélaboration du PCAET. 

 
Le degré dɠanalyse devant rester proportionné aux enjeux et aux risques dɠincidences, il convient de réaliser une 
première évaluation préliminaire qui sera approfondie si nécessaire. Cette démarche peut ainsi sɠintégrer au sein 
de lɠévaluation environnementale stratégique sous forme de « zoom » spécifique aux enjeux liés au maintien du 
réseau Natura 2000. 
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5- ÉTAT INITIAL DE LɠENVIRONNEMENT DE LACQ-ORTHEZ 
 
 

5.1. PRESENTATION DU TERRITOIRE DE LACQ-ORTHEZ 
 
 
La Communauté de communes Lacq-Orthez est un territoire rural dont la pratique agricole structure le paysage. 
Lɠoccupation du sol est partagée entre des espaces agricoles (cultures et prairies), des espaces forestiers et des 
espaces urbanisés. 
 
Ainsi, le territoire se découpe en plusieurs entités paysagères, correspondant globalement aux reliefs, entre 
coteaux et vallées, mais aussi aux activités économiques qui façonnent le paysage : 

- Les Marches du Béarn rassemblent la vallée et les coteaux du Luy de Béarn, nettement dominées par 
lɠagriculture ;  

- La Chalosse des landes, comprenant des pâturages et des milieux semi-naturels ;  
- La Vallée du Gave de Pau, la partie la plus industrialisée de la CCLO qui intègre le Gave de Pau, classé 

Natura 2000 ;  
- LɠEntre-deux-gaves, comprenant les collines entre le Gave de Pau et le Gave dɠOloron plus à lɠouest, 

dominé par les forêts, les milieux semi-naturels et les pâturages.  
 

 

 
Figure 12 : Entités géographiques de la communauté de communes Lacq-Orthez 
(Source : Trame Verte et Bleue de la communauté de communes Lacq-Orthez) 
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Lɠoccupation du sol sur le territoire Lacq-Orthez sɠexprime donc de la manière suivante : 
 

- Zones urbaines : ~4 400 hectares (6%); 
- Cultures : ~ 22 100 hectares (30%) ; 
- Prairies : ~23 200 hectares (32%) ; 
- Forêts : ~ 22 800 hectares (30%); 

o Conifères : 96% 
o Feuillus : 4% 

- Surfaces en eau : ~ 500 hectares (1%).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 13 : Occupation du sol sur le territoire Lacq-Orthez 
(Source : OSO de CESBIO 2019 ; Cartographie : GEOCIAM) 

 
 
La Communauté de communes Lacq-Orthez est dominée par les espaces agricoles, ce sont des marqueurs forts 
de lɠidentité du territoire pour une superficie dɠenviron 45 300 hectares (prairies et cultures), soit plus de 60% de 
la surface de Lacq-Orthez.  
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Figure 14 : Zone urbanisée sur le territoire Lacq-Orthez  

(Source : OSO de CESBIO 2019 ; Cartographie : GEOCIAM) 

 
 
Les communes présentes sur la diagonale nord-ouest/sud-est, suivant lɠautoroute A64 et les plateformes 
industrielles, sont les plus artificialisées. Les franges sud-ouest et nord-est apparaissent comme les moins 
urbanisées. 
 
Ainsi, les communes dɠOrthez, de Mont, de Monein, de Lacq, de Mourenx et de lɠArtix à elles seules 45% de surfaces 
artificialisées sur le territoire Lacq-Orthez. Tandis que les communes par exemples de Labeyrie, de Castetner ou 
encore de Lacadée sont les plus faiblement artificialisées (moins de 1%). 
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5.2. PRESENTATION DU MILIEU PHYSIQUE 
 

5.2.1. GEOLOGIE  
 
Les différentes unités relativement simples du paysage actuel de Lacq-Orthez sont expliquées par un cadre 
géologique et hydrologique façonné par une succession de trois glaciations.  
 
Il y a plus de 100 000 ans, au cours des premières glaciations du Pléistocène, le sud et lɠest du territoire reçoivent 
directement les eaux et les sédiments issus de la vallée de Lourdes/Gavarnie. Les torrents pyrénéens, puissants, 
déposent leurs alluvions au fond de larges vallées qui divisent le plateau. Progressivement, le tracé des cours 
dɠeau évolue, avec une subdivision marquée en un réseau densément digité et sɠorientant de plus en plus 
nettement vers le nord-ouest et lɠouest.  
Cɠest le cas notamment du Gave de Pau, qui occupa à un moment la vallée du Luy-de-France et du Gabas, puis 
celle de lɠOusse, avant de sɠinstaller dans sa vallée actuelle. A chaque période, lɠencaissement des vallées des 
cours dɠeau sɠest progressivement accentué. Ce phénomène, en se prolongeant au cours de la glaciation suivante 
(Würm) et jusquɠà nos jours, a conduit au fait que le Luy de Béarn ne soit plus directement connecté avec les 
rivières issues des Pyrénées mais avec celles qui prennent leur source sur le plateau de Ger. 
 
Le paysage de la Communauté de communes alterne entre coteaux et vallées, avec une altitude maximale 
atteignant environ 360 m au sud du territoire sur les communes de Monein et de Lucq-de-Béarn. Les fluctuations 
de la topographie et de lɠexposition induisent une variation importante des habitats et des usages, plutôt secs sur 
les coteaux avec une forte occupation par le pâturage, et humides dans les vallées et bords de cours dɠeau, où les 
nappes affleurent avec une prédominance des cultures de maïs. 
 
La composition des sols découle de ces reliefs et des cours dɠeau. Ainsi, les sols des vallées du Gave de Pau et du 
Luy de Béarn sont composés dɠalluvions fluviatiles (sables, argiles, galets, limons, etc.) sɠexpliquant par la présence 
des deux rivières. Les coteaux des Marches du Béarn, entre le Gave de Pau et le Luy de Béarn et les coteaux de 
Monein et Lucq-de-Béarn sont composés principalement de molasse argilo-sableuse à galets et poudingues. Les 
coteaux de la Chalosse des Landes sont quant à 
eux constitués dɠargiles à graviers provenant de 
nappes alluviales affleurantes associées à des 
sables fauves qui favorisent la formation de zones 
humides. Les reliefs de lɠentre-deux-gaves 
(Vieilleségure, Lagor, Sauvelade) ont un socle 
calcaire avec de nombreuses variations de 
composition (forte complexité géologique) 
associées à de nombreuses failles géologiques.  
 
Ces variations combinées à la topographie et à la 
pédologie vont prédéterminer les types dɠhabitats 
naturels présents sur le territoire. 
 
 
 
 

Figure 15 : Relief sur la CCLO 
(Source : TVB CCLO) 
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Figure 16 : Contexte géologique sur le territoire Lacq-Orthez 

(Source : TVB CCLO) 
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La Communauté de communes Lacq-Orthez compte sur son territoire 41 anciennes carrières fermées et 2 
exploitations dɠextraction actives, sur les communes dɠAbos et de Laà-Mondrans :  
 

Commune Exploitant 
Nature de 
lɠexploitation 

Substance 
principale 
extraite  

Usage 

Abos 
Dragages du 

Pont de Lescar 
Granulats 

Sable et 
gravier 

Construction, BTP et granulat 

Laà-Mondrans 
Entreprise Ray-

Betbeder 
Granulats Calcaire 

Construction, BTP, granulat et 
concassé de roche calcaire 

 

Tableau 6 : Exploitations du sous-sol sur le territoire de Lacq-Orthez 
(Source : BRGM) 

 

 
Figure 17 : Carrières en activité sur le territoire du Lacq-Orthez 

(Source : BRGM ; Cartographie : GEOCIAM) 
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5.2.2. HYDROGEOLOGIE 
 
Lɠhydrogéologie sur le territoire est caractérisée par 23 aquifères1 de niveau national et répartie de la manière 
suivante : 
 

Aquifères  

Entité hydrogéologique à nappe libre 

n° 348 « Grand système aquifère multicouche du Crétacé supérieur du Bassin aquitain » 

n° 306 « Grand système aquifère des terrasses quaternaires du bassin Adour Garonne » 

Entité hydrogéologique à nappe captive 

n°364 
« Grand domaine hydrogéologique des argiles, évaporites et ophites du Trias du sud du bassin 
Adour Garonne » 

n°350 « Grand domaine hydrogéologique du Crétacé inférieur du Bassin aquitain » 

n°338 
« Grand domaine hydrogéologique des milieux diachrones profonds et proximaux de 
l'Eocène-Paléocène du Bassin aquitain » 

Entité hydrogéologique à partie libre et captive 

n° 366 « Dolomies, grès et argilites du Permo-Trias du Bassin aquitain » 

n° 362 
« Grand système aquifère des calcaires, grès, dolomies et anhydrite de l'Infra-Toarcien du 
Bassin aquitain et de ses bordures » 

n° 360 
« Grand domaine hydrogéologique des marnes du Lias supérieur du Bassin aquitain et de ses 
bordures » 

n°346 
« Grand domaine hydrogéologique des calcaires crayo-marneux du Santonien-Campanien du 
Bassin aquitain » 

n°340 
« Grand système aquifère des calcaires, calcaires dolomitiques, marnes et flyschs Paléocènes 
du sud du Bassin aquitain » 

n°334 « Formations variées paléo-éocènes du Bassin aquitain jusquɠau Bassin de Carcassonne » 

n°308 
« Grand système aquifère multicouche plio-quaternaire des landes de Gascogne et du 
Lannemezan du Bassin aquitain » 

n°948 « Alluvions de la vallée de l'Adour » 

Sans objet (critère non référencé sur les fiches descriptives des aquifères) 

n°356 
« Grand domaine hydrogéologique des marno-calcaires du Jurassique moyen à supérieur du 
Bassin aquitain » 

n°352 « Grand système aquifère des calcaires et dolomies du Tithonien du Bassin aquitain » 

n°330 
« Grand domaine hydrogéologique des milieux diachrones profonds, proximaux et 
continentaux de l'Eocène supérieur du Bassin aquitain » 

n°326 
« Grand domaine hydrogéologique des milieux diachrones profonds, proximaux et 
continentaux oligo-éocènes du Bassin aquitain » 

n°322 
« Grand domaine hydrogéologique des milieux diachrones profonds, proximaux et 
continentaux oligo-miocènes du Bassin aquitain » 

 

1 Un aquifère est une couche de terrain, suffisamment poreuse (qui peut stocker de l'eau) et perméable (où l'eau 
circule librement) qui alimente des ouvrages de production (puits ou captage en eau potable ou pour l'irrigation). 
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n°318 
« Grand domaine hydrogéologique des milieux diachrones profonds, proximaux et 
continentaux du Miocène moyen à inférieur du Bassin aquitain » 

n°312 
« Grand domaine hydrogéologique des sables fauves et verts, des glaises bigarrées et des 
argiles du Miocène moyen à supérieur du Bassin aquitain » 

n°358 
« Grand système aquifère multicouche des calcaires et dolomies du Jurassique moyen à 
supérieur du Bassin aquitain et de ses bordures » 

n°400 « Bassins de la chaîne pyrénéenne » 

n°402 « Chaînons calcaires du Secondaire de la chaîne pyrénéenne » 
Tableau 7 : Aquifères de niveau national présents sur le territoire de Lacq-Orthez 

(Sources : SIE Adour-Garonne et SDAGE Adour-Garonne) 
 

Sur le territoire et à une échelle plus précise, la Communauté de communes Lacq-Orthez compte 37 aquifères de 
niveau local. 
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 ETAT DES MASSES DɠEAU SOUTERRAINES (SDAGE 2022-2027) 
 

 
Objectif d'état de la masse d'eau 

(SDAGE 2022-2027) 

État de la masse d'eau  

(SDAGE 2022-2027) 

 Objectif état 
quantitatif  

Objectif état 
chimique 

État quantitatif  État chimique 

FRFG030 

Alluvions du gave de Pau 
Bon état 2015 

Objectif moins 
strict 2027 Bon Mauvais 

FRFG044 

Molasses, alluvions anciennes de 
Piémont et formations peu 

perméables du bassin de lɠAdour 

Bon état 2015 Bon état 2021 Bon Bon 

FRFG051A 

Terrains plissés du bassin versant 
du gave de Pau 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFG051B 

Terrains plissés du bassin versant 
du gave d'Oloron et du Saison 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFG082A 

Calcaires du Paléocène 
majoritairement captif du Sud du 

Bassin aquitain 

Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFG082B 

Calcaires de l'Eocène moyen et 
supérieur majoritairement captif 

du Sud du Bassin aquitain 

Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFG082C 

Sables et grès de l'Eocène inférieur 
et moyen majoritairement captif 
du Sud-Ouest du Bassin aquitain 

Objectif moins 
strict 2027 

Bon état 2015 Mauvais Bon 

FRFG091 

Calcaires de la base du Crétacé 
supérieur majoritairement captif 

du Sud du Bassin aquitain 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon 

Tableau 8 : Caractéristiques des masses dɠeau identifiées au droit du territoire de la CC Lacq-Orthez 
(Sources : SIEAG et SDAGE Adour-Garonne) 

 
 
Globalement sur lɠensemble du territoire, les masses dɠeau souterraines possèdent un bon état qualitatif et 
chimique. Sur les 8 masses dɠeau souterraines qui couvrent le territoire : 

- une seule est en mauvais état chimique dû à des pressions de pollution diffuse de nitrates dɠorigine 
agricole, de phytosanitaires et de prélèvements en eau, il sɠagit de la masse dɠeau « Alluvions du Gave de 
Pau » n°FRFG030 ; 

- une seule est en mauvais état quantitatif dû à des pressions de prélèvements en eau, il sɠagit de la masse 
dɠeau « Sables et grès de l'Eocène inférieur et moyen majoritairement captif du Sud-Ouest du Bassin 
aquitain » n° FRFG082C. 
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 PRESSIONS SUR LA RESSOURCE EN EAU SOUTERRAINE 
 
Dɠun point de vue quantitatif, la masse dɠeau FRFG082C subit des pressions de prélèvements dɠeau.  
Dɠun point de vue chimique, la masse dɠeau FRFG030 subit des pressions de pollution diffuse liée au nitrate 
dɠorigine agricole et aux produits phytosanitaires. 
 
A noter que malgré de bons états chimique et quantitatif, certaines masses dɠeau sont soumises à des pressions 
de pollutions diffuses ou de prélèvements en eau, cɠest le cas pour les masses dɠeau : FRFG051A, FRFG051B, 
FRFG082A, FRFG082B. 
 
Ainsi, les prélèvements en eau dans les nappes souterraines et captives pour lɠeau potable, les activités agricoles 
et industrielles sur la communauté de communes représentent environ 5% de lɠensemble des prélèvements. 
 

 
Figure 18 : Répartition des prélèvements sur le territoire Lacq-Orthez 

 (Source : SIEAG) 

 
Par ailleurs, la Communauté de communes Lacq-Orthez est un territoire rural dont la pratique agricole structure 
le paysage. En effet, environ 62% de superficie du territoire est occupée par des prairies et des cultures (42% de 
culture de maïs). Ainsi, plusieurs points de captage pour lɠusage agricole sont répertoriés sur le territoire. On 
estime quɠenviron 20% des captages pompent des eaux souterraines. 
 

  

95%

5%

Eau de surface et retenue Nappe phréatique et captive



 Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET 
 

74 

 

5.2.3. EAUX SUPERFICIELLES 
 
En raison de la géographie et de la proximité avec le massif des Pyrénées qui sɠétend depuis le Haut Béarn, le 
nombre de cours dɠeau est très élevé sur le territoire Lacq-Orthez. En effet, le territoire communautaire est traversé 
par plus de 70 cours dɠeau qui sɠétendent sur près de 1 600 km en suivant le relief, selon un axe nord/sud dans sa 
partie sud avant de se diriger peu à peu vers lɠouest.  
 
Les deux grands bassins hydrographiques que sont lɠAdour au nord et les Gaves aux trois-quarts sud du territoire 
se joignent sur la frange de coteaux au nord dɠOrthez. 
 
Du gave de Pau aux petits affluents, ces cours dɠeau aux débits fluctuants façonnent les paysages. Le gave de Pau 
prend sa source dans les Hautes-Pyrénées, dans le cirque de Gavarnie et traverse Lourdes, Nay, Pau et Orthez 
avant de confluer avec le gave dɠOloron pour former les Gaves Réunis à plus de 180 km en aval. La surface totale 
de son bassin versant est de 2 600 km². 
 
Entre le gave dɠOloron et le gave de Pau se dessine dans la partie sud et ouest du territoire des paysages de 
coteaux, forestiers et agricoles, aux pentes marquées et striées de petites vallées. Ces dernières laissent place au 
nord-est au Gave urbanisé où siègent, notamment sur la plaine de Pau, les villes dɠOrthez, de Mourenx et Artix. 
Le nord-est du territoire de la CCLO est quant à lui bordé par les Terres noires de la plaine du Luy de Béarn, sur 
lɠancien lit du Gave de Pau. 
 
Ainsi, la Communauté de communes Lacq-Orthez se compose de 5 cours dɠeau principaux : 

- Le Gave de Pau ; 
- La Bayse ; 
- Le Laâ ; 
- Le Saleys ; 
- Le Luy du Béarn. 

 
Figure 19 : Contexte hydrographique sur le territoire Lacq-Orthez  

(Sources : SIEAG, BD Carthage ; Cartographie : GEOCIAM) 
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-  Le Gave de Pau 
 

Le Gave de Pau est un cours dɠeau qui mesure 191 km de long et que se jette dans lɠAdour en rive gauche. Ce 
cours dɠeau traverse le bassin versant de « la Garonne, lɠAdour, la Dordogne, la Charente et les cours dɠeau côtiers 
charentais et aquitains », sur les départements des Pyrénées-Atlantiques, des Landes et des Hautes-Pyrénées. Sur 
le territoire Lacq-Orthez, le Gave de Pau est associé à 3 masses dɠeau rivière n°FRFR277A, FR2FR77B et FRFR277C. 
 

- La Bayse  
 

La Bayse est une rivière de 41 km de long qui se jette en rive gauche dans le Gave de Pau. Ce cours dɠeau traverse 
le bassin versant de « la Garonne, lɠAdour, la Dordogne, la Charente et les cours dɠeau côtiers charentais et 
aquitains », sur le département des Pyrénées-Atlantiques. La masse dɠeau rivière associée à la Bayse est le numéro 
FRFR432.  
 

- Le Laâ 
 

Le Laâ est un cours dɠeau qui mesure 30 km de long et que se jette dans le Gave de Pau en rive gauche. Ce cours 
dɠeau traverse le bassin versant de « la Garonne, lɠAdour, la Dordogne, la Charente et les cours dɠeau côtiers 
charentais et aquitains », sur le département des Pyrénées-Atlantiques. Sur le territoire Lacq-Orthez, le Gave de 
Pau est associé à 1 masse dɠeau rivière n°FRFR430. 
 

- Le Luy du Béarn 
 

Le Luy du Béarn est un cours dɠeau qui mesure 77 km de long et que se jette dans le Luy en rive gauche. Ce cours 
dɠeau traverse le bassin versant de « la Garonne, lɠAdour, la Dordogne, la Charente et les cours dɠeau côtiers 
charentais et aquitains », sur les départements des Pyrénées-Atlantiques et des Landes. Sur le territoire Lacq-
Orthez, le Gave de Pau est associé à 1 masse dɠeau rivière n°FRFR242. 
 

- Le Saleys 
 

Le Saleys est un cours dɠeau qui mesure 49 km de long et que se jette dans Gave dɠOloron en rive droit. Ce cours 
dɠeau traverse le bassin versant de « la Garonne, lɠAdour, la Dordogne, la Charente et les cours dɠeau côtiers 
charentais et aquitains », sur le département des Pyrénées-Atlantiques. Sur le territoire Lacq-Orthez, le Gave de 
Pau est associé à 2 masses dɠeau rivière n° FRFR445A et FRFR445B. 
 
 

 ETAT DES MASSES DɠEAU SUPERFICIELLES (SDAGE 2022-2027) 
 
Le territoire de la Communauté de communes Lacq-Orthez compte de nombreuses masses dɠeau superficielles 
référencées au SIEAG. Au total, on compte 34 masses dɠeau sur le territoire et 2 retenues dɠeau :
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Code de la masse d'eau Masse dɠeau superficielle 

Objectif état de la masse dɠeau 

(SDAGE 2022-2027) 

Etat de la masse dɠeau  

(SDAGE 2022-2027) 

État écologique État chimique État écologique État chimique 

FRFL10 Retenue de l'Ayguelongue Objectif moins strict Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFR242 Le Luy de Béarn de sa source au confluent du Luy de France Objectif moins strict Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFR277A 
Le Gave de Pau du confluent du Clamondé (inclus) au confluent du Gave 

d'Oloron 
Objectif moins strict Bon état 2039 Moyen Mauvais 

FRFR277B Le Gave de Pau du confluent du bras du Gave au confluent du Clamondé Objectif moins strict Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFR277C Le Gave de Pau du confluent de l'Ousse au confluent du bras du Gave (inclus) Bon potentiel 2027 Bon état 2021 Médiocre Bon 

FRFR430 Le Laâ de sa source au confluent du Gave de Pau Bon état 2015 Bon Bon 

FRFR431 Le Luzoué de sa source au confluent du Gave de Pau Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFR432 La Bayse de sa source au confluent du Gave de Pau (inlus) Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFR445A Le Saleys du confluent du Beygmau (inclus) au confluent du Gave d'Oloron Bon état 2027 Bon état 2015 Médiocre Bon 

FRFR445B Le Saleys de sa source au confluent du Beigmau Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRL10_1 L'Aygue Longue Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR241_4 Ruisseau de la Rance Objectif moins strict Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR241_6 Ruisseau du Cès Objectif moins strict Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR242_10 Ruisseau de Cazau Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR242_11 Ruisseau de Lesclauze Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR242_13 Ruisseau de l'Ourseau Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 
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Code de la masse d'eau Masse dɠeau superficielle 

Objectif état de la masse dɠeau 

(SDAGE 2022-2027) 

Etat de la masse dɠeau  

(SDAGE 2022-2027) 

État écologique État chimique État écologique État chimique 

FRFRR242_5 L'Uzan Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR242_6 [Toponyme inconnu] Q3351120 Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR242_7 Le Juren Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR242_8 L'Aubin Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR264_4 L'Auronce Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR264_6 Le Laus Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR264_7 Le Layous Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR277A_2 Ruisseau de Rontrun Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR277A_3 Ruisseau de Clamondé Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR277A_7 Ruisseau de Lataillade Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR277A_9 Arriou de Peyré Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR277B_1 Ruisseau Laulouze Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR277B_2 Le Géu Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR277B_4 La Geüle Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR277C_5 La Juscle Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR278_5 Ruisseau du Grand Arrigan Objectif moins strict Bon état 2015 Mauvais Bon 

FRFRR430_3 L'Ozenx Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon 
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Code de la masse d'eau Masse dɠeau superficielle 

Objectif état de la masse dɠeau 

(SDAGE 2022-2027) 

Etat de la masse dɠeau  

(SDAGE 2022-2027) 

État écologique État chimique État écologique État chimique 

FRFRR431_1 La Lèze Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR432_3 La Baysère Bon état 2027 Bon état 2015 Moyen Bon 

FRFRR445B_1 Arriougrand Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon 

Figure 20 : Caractéristiques des masses dɠeau identifiées au droit du territoire de la CC Lacq-Orthez 
(Sources : SIEAG et SDAGE Adour-Garonne) 
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Figure 21 : Objectif de lɠétat écologique des masses d'eau superficielles sur le territoire  
(Sources : CCLO, SIEAG, SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 ; Cartographie : GEOCIAM) 

 

 
Figure 22 : Etat écologique des masses d'eau superficielles sur le territoire  

(Sources : CCLO, SIEAG, SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 ; Cartographie : GEOCIAM) 
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Figure 23 : Objectif de lɠétat chimique des masses d'eau superficielles sur le territoire  
(Sources : CCLO, SIEAG, SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 ; Cartographie : GEOCIAM) 

 

 
Figure 24 : Etat chimique des masses d'eau superficielles sur le territoire Lacq-Orthez  
(Sources : CCLO, SIEAG, SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 ; Cartographie : GEOCIAM) 
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 PRESSIONS SUR LA RESSOURCE EN EAU SUPERFICIELLE 
 
Lɠindustrialisation et lɠurbanisation consécutive à partir des années 1950 ont fortement impacté les cours dɠeau et 
notamment le lit du Gave de Pau. Ainsi, sur les grands cours dɠeau où les enjeux économiques se concentrent (le 
Gave de Pau, le Luy de Béarn, lɠAuronce ou Le Làa) des altérations hydro-morphologiques sont observables. 
 
Le SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 met en évidence que près de la moitié des masses dɠeau superficielles sur 
le territoire possède de bons états chimiques et écologiques atteints en 2015 et 2021.  
 
Aussi, lɠautre moitié des masses dɠeau superficielles possède des états écologiques moyens à médiocres et mauvais 
pour la masse dɠeau « Ruisseau du Grand Arrigan » n° FRFRR278_5, dû notamment à des pressions ponctuelles 
liées aux rejets de stations dɠépurations collectifs, des pressions diffuses liées aux rejets dɠazote dɠorigine agricole 
et de pesticides, des prélèvements en eau et des altérations hydromorphologiques et de régulations des 
écoulements des masses dɠeau superficielles. Les objectifs du SDAGE sont dɠatteindre un bon état dɠici à 2027.  
 
A noter que lɠensemble des masses dɠeau possède de bons états chimiques atteints en 2015 et 2021, sauf la masse 
dɠeau n°FRFR277A « Le Gave de Pau du confluent du Clamondé (inclus) au confluent du Gave dɠOloron » qui 
possède un état chimique qualifié de mauvais avec un objectif de bon état à lɠhorizon 2039 (paramètre à lɠorigine 
de lɠexemption : Di(2-ethylhexyl)phtalate(DHEP), Sulfonate de perfluorooctane) (Source : SIEAG). 
 
De la même manière, lɠAgence Régionale de la Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine, renseignée par les données du 
SIEAG, met en évidence sur le territoire Lacq-Orthez que près de la moitié des masses dɠeau rivières ont un bon 
état chimique. Concernant lɠétat écologique, la moitié environ des masses dɠeau ont un bon état écologique. Les 
autres cours dɠeau, pour la plupart ont un état écologique moyen, et seules deux masses dɠeau ont un état 
écologique mauvais ou médiocre (Ruisseau du Grand Arrigan et Gave de Pau). 
 
Ces états écologiques mauvais et médiocre sont liés à des pressions : 

- ponctuelles : 
o Degré global de perturbation des rejets de stations dɠépurations collectives ; 
o Indice de danger « substances toxiques » global pour les industriels ; 

- diffuses : 
o Pression de lɠazote diffus dɠorigine agricole ; 

- prélèvements en eau : 
o Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation ; 

- altérations hydromorphologiques et régulations des écoulements : 
o Altération de la continuité ; 
o Altération de la morphologie. 

 
De manière générale, lɠactivité agricole joue un rôle important dans la dégradation de lɠétat des masses dɠeau en 
raison du prélèvement et dɠune utilisation importante dɠengrais et de pesticides. Le territoire de la Communauté 
de communes Lacq-Orthez est classé pour partie (47 communes sont concernées) en zone vulnérable à la pollution 
par les nitrates dɠorigine agricole (cf. 5.2.4 Zonages réglementaires liés à la ressource en eau). 
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Figure 25 : Etat écologique des masses d'eau rivières issu de l'état des lieux de 2019 préparatoire au SDAGE 2022-2027 (Sources : ARB NA, SIEAG, SDAGE 

Adour-Garonne 2022-2027 ; Cartographie : GEOCIAM) 
 

 
Figure 26 : Etat chimique des masses d'eau rivières issu de l'état des lieux de 2019 préparatoire au SDAGE 2022-2027 (Sources : ARB NA, SIEAG, SDAGE Adour-

Garonne 2022-2027 ; Cartographie : GEOCIAM) 
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Usage de lɠeau superficielle 
 
Les trois principaux usages consommateurs dɠeau sont lɠalimentation en eau potable, lɠagriculture irriguée et 
lɠindustrie. Sur la Communauté de communes Lacq-Orthez, de nombreux captages dɠeau sont ainsi identifiés.  
 

 
Figure 27 : Points de prélèvements d'eau et usages sur le territoire Lacq-Orthez 

(Source : SIEAG, Cartographie : GEOCIAM) 

 
Les prélèvements en eau de surface pour lɠeau potable, les activités agricoles et industrielles sur la communauté 
de communes représentent environ 95% de lɠensemble des prélèvements. 

 
Figure 28 : Répartition des prélèvements sur le territoire Lacq-Orthez 

 (Source : SIEAG) 
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Figure 29 : Evolution des volumes d'eau prélevés entre 2003 et 2019  

(Sources : SIEAG, CCLO) 

 
A noter que lɠévolution des volumes dɠeau prélevés affiche une baisse significative à partir de 2010, à priori en 
lien avec la fermeture de certaines usines sur le bassin de Lacq dans le cadre de la reconversion industrielle du 
site engagée déjà depuis plusieurs années. En effet, lɠidentité industrielle du bassin de Lacq sɠest historiquement 
développée grâce à lɠexploitation dɠun gisement de gaz et grâce à lɠindustrie chimique. Afin de poursuivre la 
dynamique dɠindustrialisation sur le bassin de Lacq, le territoire sɠest récemment tourné vers de nouvelles activités 
liées à la transition énergétique grâce notamment à la chimie dite « verte ». 
Néanmoins, la part des prélèvements pour lɠactivité industrielle reste prédominante par rapport à lɠeau potable 
ou lɠirrigation, soit 64%. La quasi-totalité des prélèvements pour le secteur industriel proviennent des eaux de 
surfaces. 
Concernant le secteur agricole, il est très dépendant de la ressource en eau. En effet, sur la Communauté de 
communes, on estime en 2019 un volume prélevé en eau de 4 478 092 m3 pour lɠirrigation, soit une part de 25% 
des eaux prélevées sur lɠensemble des usages (domestiques, agricoles et indus). Ces prélèvements captent des 
eaux de surfaces et des eaux souterraines, on estime quɠenviron 80% des captages proviennent des eaux 
superficielles. 
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5.2.4. ZONAGES REGLEMENTAIRES LIES A LA RESSOURCE EN EAU 
 
Le territoire Lacq-Orthez est soumis à 3 zonages réglementaires, zone sensible à lɠeutrophisation, zone vulnérable 
aux pollutions par les nitrates et zone de répartition des eaux. Ces zonages réglementaires visent à limiter la 
pollution des eaux superficielles et souterraines par des rejets directs ou indirects, afin de limiter les menaces sur 
les écosystèmes aquatiques et la qualité de lɠeau. 
 
La partie des communes au nord-est de la communauté de communes se situe dans la zone sensible « Affluents 
rive gauche de lɠAdour ». Cette zone correspond à des bassins versants particulièrement sensibles aux pollutions, 
et notamment des zones sujettes à lɠeutrophisation dans lesquelles les rejets de phosphore doivent être réduits. 
La délimitation des zones sensibles réalisée en application du décret n°94-469 du 3 juin 1994, transcrit en droit 
français la directive européenne n°91/271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines. 
 
La partie nord-est du territoire Lacq-Orthez est située en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates au sens 
de la directive nº 91/676/CEE concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates, dite directive 
« nitrates », transcrit en droit français par le décret nº 93-1038 du 27 août 1993. Ce zonage concerne des secteurs 
où la pollution  par les nitrates dɠorigine agricole et par d'autres composés azotés susceptibles de se transformer 
en nitrates, menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement l'alimentation en eau 
potable. Cette zone vulnérable est ici dénommée « Zone vulnérable à la pollution par les nitrates dɠorigine agricole 
dans le bassin Adour-Garonne ». 
 
19 communes de la communauté de communes Lacq-Orthez sont classées dans la Zone de Répartition des Eaux 
(ZRE) n°ZR6401 (arrêté préfectoral du 23 décembre 1994). Les zones de répartition des eaux sont des zones 
comprenant des bassins, sous-bassins, fractions de sous-bassins hydrographiques ou des systèmes aquifères, 
caractérisées par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. 

 
Figure 30 : Zonages réglementaires liés à eau sur le territoire Lacq-Orthez 

(Source : SIEAG ; Cartographie : GEOCIAM) 
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5.2.5. ÉLEMENTS DE CONNAISSANCE SUR LE RESEAU EAU POTABLE ET LɠASSAINISSEMENT 
 
La loi NOTRe rendait obligatoire le transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de 
communes au plus tard au 1er janvier 2020. La loi n°2018-702 du 3 août 2018 dite loi Ferrand-Fesnaud permet 
de repousser le transfert au 1er janvier 2026. La CCLO rentre dans ce cas de figure a doit par conséquent prendre 
les compétences eau potable et assainissement au 1er janvier 2026 au plus tard (facultatif pour la compétence 
GEPU : gestion des eaux pluviales urbaines). 
 

 EAU POTABLE 
 
Au sein de la Communauté de communes Lacq-Orthez, de nombreux points de captages pour lɠeau potable sont 
identifiés. Ainsi, 8 communes sont concernées par ces prélèvements : Tarsacq, Orthez, Bésingrand, Saint-Boès, 
Labastide-Cézéracq, Artix, Lanneplaà, et Salles-Mongiscard. 
 
La gestion de lɠeau potable est organisée de la manière suivante : 
 

COMMUNE Gestion  
eau potable 

ORTHEZ Régie / SM EP région Orthez / Syndicat de Grechez 
SAULT-DE-NAVAILLES Régie / SM EP région Orthez (desservie uniquement) 

SAINT-BOES Régie / SM EP région Orthez / Syndicat de Grechez (desservie uniquement) 
SALLES-MONGISCARD Régie / Syndicat de Grechez (desservie uniquement) 

ARNOS 

SI AEP 3 cantons 

ARTHEZ-DE-BEARN 
ARTIX 

BAIGTS DE BEARN 
BALANSUN 
BONNUT 

BOUMOURT 
CASTEIDE CAMI 

CASTILLON D'ARTHEZ 
CESCAU 
DOAZON 

HAGETAUBIN 
LABASTIDE MONREJEAU 

LABEYRIE 
LACADEE 

MESPLEDE 
SAINT-GIRONS-EN-BEARN 

SALLESPISSE 
SERRES-STE-MARIE 

URDES 
VIELLENAVE D'ARTHEZ 

SAINT-MEDARD SI AEP Arzacq / SM EP région Orthez (desservie uniquement) 

CASTEIDE-CANDAU 
SI AEP Arzacq / SM EP région Orthez (desservis uniquement) / SI AEP 3 

cantons (desservie uniquement) 
ABIDOS 

SI AEP Gave et Baïse 

ABOS 
ARGAGNON 

BESINGRAND 
BIRON 

CARDESSE 
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COMMUNE 
Gestion  

eau potable 
CASTETIS 

CASTETNER 
CUQUERON 

LACOMMANDE 
LAGOR 

LAHOURCADE 
LUCQ DE BEARN 

MASLACQ 
MONEIN 

MONT - ARANCE - GOUZE ɝ 
LENDRESSE 
MOURENX 
NOGUERES 

OS-MARSILLON 
PARBAYSE 
PARDIES 

SARPOURENX 
SAUVELADE 
TARSACQ 

VIELLESEGURE 

LACQ-AUDEJOS 
SI AEP Gave et Baïse (Lacq)/ 

SI AEP 3 cantons (Audejos) / SM EP région Orthez (desservie uniquement) 
LOUBIENG SI AEP Gave et Baïse / Syndicat de Grechez 

LABASTIDE CEZERACQ SI AEP région Lescar / SM EP région Orthez 
BELLOCQ 

SI EP du Saleys et des Gaves PUYOO 
RAMOUS 

LAA-MONDRANS 
Syndicat de Grechez LANNEPLAA 

OZENX-MONTESTRUCQ 
Tableau 9 : Organisation territoriale de la gestion de l'eau potable  

(Source : CCLO) 
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Lɠalimentation en eau potable représente 11% de lɠensemble des prélèvements en eau réalisés sur le territoire de 
Lacq-Orthez. Ainsi, en 2019 ce sont 2 014 862 m3 dɠeau qui ont été prélevés pour lɠeau potable : 13% proviennent 
des eaux de surfaces et 87% des eaux souterraines. 
 
 

 
 ASSAINISSEMENT 

 
La compétence assainissement de décline en 2 volets : 
 
¶ Lɠassainissement collectif : Les eaux usées produites par les immeubles raccordés sont collectées par le 

réseau public de collecte et sont ensuite acheminées jusquɠà une unité de traitement où elles sont 
épurées avant dɠêtre rejetées dans le milieu naturel. 
 

¶ Lɠassainissement individuel (SPANC) : Les eaux usées sont collectées par des dispositifs individuels 
privés de collecte et de traitement des eaux usées dont sont équipés les immeubles qui ne sont pas 
raccordés au réseau public dɠassainissement collectif. 
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Le PLUi étant en cours dɠélaboration, aucune information sur les éventuels dysfonctionnements ou les non-
conformités constatées des stations dɠépuration, du réseau ou de lɠANC ne sont disponibles pour le moment.  
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5.2.6. CLIMAT ACTUEL ET EVOLUTION  
 
Lɠanalyse du climat du territoire est développée dans le diagnostic de vulnérabilité du PCAET de Lacq-Orthez joint 
par ailleurs. Pour éviter les redondances, nous ne reprendrons ici que la synthèse de cet exercice : 
 
Sur le territoire Lacq-Orthez, les prévisions dɠévolution des principaux indicateurs climatiques sont donc les 
suivants : 

- Augmentation de la température moyenne ; 
- Augmentation du nombre de jour de sécheresse ; 
- Augmentation du nombre de journées chaudes ; 
- Intensification des évènements extrêmes (précipitations, tempêtes,..) ; 
- Baisse des jours de gel. 

 
 

5.2.7. SYNTHESE THEMATIQUE 
 
ELEMENTS DE SYNTHESE POUR LE MILIEU PHYSIQUE : enjeux et recommandations pour le PCAET 
 

- Accompagner la mise en Ŀuvre des formes urbaines plus économes des ressources du sol et du sous-sol 
(réduction de la consommation dɠespace, optimisation des réseaux, ɨ) ; 

- Sɠadapter à lɠaugmentation des températures estivales et aux assecs estivaux des principaux cours dɠeau 
du territoire (conflits dɠusages, agriculture, activités industrielles, manque et restriction, ...) ; 

- Préserver les ressources en eau face aux pollutions diffuses (activité agricole, rejet des STEU et ANCɨ) et 
à la concurrence des usages ; 

- Promouvoir un urbanisme sobre et respectueux des espaces permettant lɠinfiltration de lɠeau ; 
- Adapter le territoire aux canicules et aux îlots de chaleur qui auront un impact négatif sur la santé des 

personnes ; 
- Promouvoir une agriculture diversifiée et plus responsable des ressources naturelles dont elle est 

dépendante ; 
- Promouvoir une industrie plus responsable en termes dɠimpact de pollutions (eau, air, sol) et dɠutilisation 

des ressources (eau, énergie, foncier) dont elle est dépendante. 
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5.3. PRESENTATION DU MILIEU NATUREL 
 
Le territoire intercommunal de Lacq-Orthez est découpé en quatre entités paysagères distinctes : Marches du 
Béarn, Vallée du gave de Pau, lɠEntre-deux-gaves et Chalosse des Landes, ce qui lui confère une importante 
diversité de reliefs, de sols et de milieux naturels. Ainsi, le territoire présence 6 grands types physionomiques 
dɠhabitats :  

- les zones artificialisées (tissus urbains, bâti, jardins domestiques, infrastructures sportives, infrastructures 
industrielles, etc.) ; 

- les cultures (parcelles régulièrement cultivées) ; 
- les habitats ouverts herbacés (pâtures, pelouses, prairies) ; 
- les habitats semi-ouverts (fourrés, landes, recrus forestiers) ; 
- les boisements ; 
- les milieux aquatiques et zones humides. 

 
Le territoire comprend plusieurs espaces naturels reconnus dɠintérêt écologique, qui font lɠobjet dɠinventaires 
scientifiques et, pour certains dɠentre eux, bénéficient de mesures de protection. Ils concernent pour la plus grande 
partie dɠentre deux types dɠécosystèmes : un premier lié au Gave de Pau et ses affluents (cours dɠeau, zones 
humides, ɨ), un second lié aux reliefs (coteaux et vallons). 
 
 

5.3.1. INVENTAIRES ECOLOGIQUES ET ZONAGES REGLEMENTAIRES NATURA 2000 
 

 ZNIEFF ET ZICO 
 
Les Zones Naturelles dɠIntérêt Écologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) identifient et décrivent des sites 
renfermant des espèces animales, végétales, ainsi que des habitats dɠintérêt patrimonial. Les inventaires du 
patrimoine naturel des ZNIEFF ont pour objectif dɠêtre le plus exhaustif possible, servant de base à la définition 
de la protection de la nature. Cet outil nɠa pas de valeur juridique directe mais permet une meilleure prise en 
compte des richesses écologiques dans lɠélaboration de projets pouvant affecter le milieu naturel. 
Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ont été désignées dans le cadre de la Directive 
Oiseaux 79/409/CEE de 1979. Ce sont des sites qui ont été identifiés comme importants pour certaines espèces 
d'oiseaux (pour leurs aires de reproduction, d'hivernage ou pour les zones de relais de migration) lors du 
programme d'inventaires scientifiques lancé par l'ONG Birdlife International. Les ZICO n'ont pas de statut juridique 
particulier. Les sites les plus appropriées à la conservation des oiseaux les plus menacés sont classées totalement 
ou partiellement en Zones de Protection Spéciales (ZPS), relevant du réseau Natura 2000. 
 
ZNIEFFs 
 
On distingue deux types de ZNIEFF :   

- les ZNIEFF de type I : ce sont des secteurs généralement de surfaces réduites, caractérisées par la 
présence dɠespèces, dɠassociations dɠespèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel national ou régional. Ce sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique. 

- Les ZNIEFF de type II : elles correspondent à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui 
offrent des possibilités biologiques importantes. Plusieurs ZNIEFF de type I peuvent être inclus dans une 
ZNIEFF de type II. 
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Le territoire est concerné par 5 ZNIEFF : 
- 2 ZNIEFF de type I : 

o Lac dɠArtix et Saligues aval du Gave de Pau n°720008868 ; 
o Vallon du Larus n°720030102 ; 

- 3 ZNIEFF de type II : 
o Réseau hydrographique du Gave de Pau et ses annexes hydrauliques n°720012970 ; 
o Coteaux et vallée bocagères du Jurançonnais n°720010812 ; 
o Réseau hydrographique du gave dɠOloron et ses affluents n°720012972. 

 
Figure 31 : ZNIEFF sur le territoire CC Lacq-Orthez 

(Source : DREAL NA, BD Carthage ; Cartographie : GEOCIAM) 

 
La ZNIEFF « Lac d'Artix et Saligues aval du Gave de Pau », sɠétend sur 855 ha et est située à lɠouest de Pau en 
Pyrénées-Atlantiques. Elle sɠétire le long du gave de Pau sur un tronçon d'environ 13 km, allant du pont de la D 
802 à Lescar jusquɠà la retenue du lac dɠArtix. Elle comprend le lit mineur du Gave de Pau, dɠanciennes gravières, 
divers plans dɠeau et les forêts riveraines inondables appelées localement « Saligues ».  
Dans le périmètre de la ZNIEFF, le gave se divise en plusieurs bras et chenaux qui serpentent entre des îles 
végétalisées et des bancs de galets exondés en période de basses et moyennes eaux. Les différents faciès 
dɠécoulement du gave et les plans dɠeau sont favorables à lɠexpression de plusieurs herbiers de plantes aquatiques 
parmi lesquels on observe le Potamot dense (Groenlandia densa), le Potamot luisant (Potamogeton lucens), la 
Renoncule à pinceau (Ranunculus penicillatus) ou encore la Grande Naïade (Najas marina).  
Les bancs de galets, inondés la plus grande partie de lɠannée, se végétalisent en période estivale lorsque les 
niveaux dɠeau diminuent. Des gazons amphibies dɠespèces annuelles ou exotiques les colonisent. Les 
mégaphorbiaies, dans lesquelles la Cardère poilue (Dipsacus pilosus) peut se développer, ourlent les berges du 
gave et les lisières des fourrés de saules (Salix spp.) et des boisements de bois tendres et de bois durs composés 
de Saule blanc (Salix alba), Peupliers (Populus spp.), Aulne glutineux (Alnus glutinosa), Frênes (Fraxinus spp.) et 
dɠOrme des montagnes (Ulmus glabra). Leurs sous-bois frais sont favorables à lɠapparition de la Laîche à épis grêles 
(Carex strigosa) et de la Prêle dɠhiver (Equisetum hyemale). 
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Notons également la présence, sur ce site, de nombreuses espèces telles que :  
- des oiseaux : Sarcelle d'hiver (Anas crecca), Héron garde-bĿufs (Bubulcus ibis) ;  
- des mammifères : Loutre d'Europe (Lutra lutra), Martre des pins (Martes martes) ; 
- des reptiles comme la Cistude d'Europe (Emys orbicularis). 

 
La ZNIEFF « Vallon du Larus », dɠune superficie de plus de 50 ha, correspond à l'une des nombreuses petites zones 
tourbeuses qui se sont développées dans les vallées et vallons du piémont béarnais. Il s'agit ici d'une portion de 
la tête de bassin du Larus, affluent du Laà, lui-même affluent du gave de Pau. La particularité de cette zone réside 
dans la superficie relativement importante occupée par des habitats tourbeux, la diversité de ces habitats et la 
richesse en espèces rares et protégées, dont une espèce particulièrement rare en Aquitaine et considérée comme 
"en danger" au niveau national. Cette ZNIEFF englobe un espace naturel sensible du département des Pyrénées-
Atlantiques et un espace géré par le conservatoire des espaces naturels d'Aquitaine. 
 
La ZNIEFF « Réseau hydrographique du gave de Pau et ses annexes hydrauliques », qui sɠétend sur plus de 3 000 
ha, correspond à lɠensemble du lit principal du Gave de Pau et de toutes ses annexes. 
 
La ZNIEFF « Coteaux et vallées bocagères du Jurançonnais » sɠétirant sur plus de 20 986 ha, est conservée malgré 
la nette progression des cultures aux dépens des prairies pâturées, ainsi que des friches arborées aux dépens des 
pelouses calcaires. La diversité spécifique observée sur la ZNIEFF est assez élevée, en raison de la variété 
d'habitats et de structures qui y subsiste, notamment grâce aux restes de bocages, de landes et de pelouses 
calcaires dispersées sur l'ensemble de la zone, mais aussi des nombreux ruisseaux intermittents et autres zones 
humides plus ou moins marécageuses. Cette zone fortement agricole accueille donc encore un nombre non 
négligeable d'espèces rares ou protégées, dont une belle population de Cistudes d'Europe, qui profite des 
nombreuses zones humides ensoleillées, bordées des terrains secs favorables à la ponte. 
 
La ZNIEFF « Réseau hydrographique du gave d'Oloron et de ses affluents », dɠune superficie de plus de 6 885 ha, 
est située en limite du territoire de la Communauté de communes Lacq-Orthez.   
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ZICO 
 
Par définition, les ZICO sont des sites qui ont été identifiés comme important pour 
certaines espèces d'oiseau (aires de reproduction, de mue, d'hivernage, zones de relais de migration) lors du 
programme d'inventaires scientifiques lancé par l'ONG Birdlife International . 
Si ces zones ne confèrent pas aux sites une protection réglementaire, elles servent toutefois à prendre en compte 
la conservation des oiseaux lors des projets d'aménagement ou de gestion du territoire. 
En outre, les ZICO sont à la base des propositions de sites d'intérêt communautaire (SIC) pour la constitution 
des zones de protection spéciale dans le 
cadre de la Directive Oiseaux. Avec les zones 
spéciales de conservation, ces ZICO devenues 
ZPS concourent à la création du réseau 
écologique Natura 2000. 
 
Sur le territoire intercommunal de Lacq-
Orthez est concerné par une Zone Importante 
pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), il 
sɠagit du site « Barrage dɠArtix et Saligue du 
Gave de Pau ». 
 
 

 
Figure 32 : ZICO sur le territoire CC Lacq-Orthez 

(Source : DREAL NA, BD Carthage ; Cartographie : GEOCIAM) 

 

 

 

 

 RESEAU NATURA 2000 
 
En 1992, lɠUnion Européenne sɠest engagée à enrayer la perte de biodiversité sur ses territoires par la création 
dɠun réseau européen de zones naturelles dɠintérêt communautaire, nommé Natura 2000. Ce réseau écologique 
vise à assurer la survie à long terme des espèces et habitats menacés ayant de forts enjeux de conservation sur le 
territoire européen tout en prenant en compte le développement économique, social et culturel. Il est constitué 
par un ensemble de sites naturels, appelés « sites Natura 2000 », terrestres ou marins, identifiés pour leur 
sensibilité ou rareté écologique et dépendant de deux directives : 
 
¶ La Directive 97/92/CEE dite « Directive Habitats » du 27 octobre 1997 portant adaptation à la Directive 

92/43/CEE sur la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. Elle 
désigne les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) ; 

¶ La Directive 79/409/CEE, dite « Directive Oiseaux » concernant la conversation des oiseaux sauvages. Elle 
désigne des Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

La Communauté de communes Lacq-Orthez est concernée par 3 sites Natura 2000 classés au titre de la Directive 
« Habitats Faune Flore » et 1 site classé au titre de la Directive « Oiseaux » : 

- Directive Habitats Faune Flore : 
o Vallon du Clamondé n°FR7200766 ; 
o Gave de Pau n°FR72000781 ; 
o Château dɠOrthez et bords du gave n°FR7200784. 

- Directive Oiseaux : Barrage dɠArtix et saligue du gave de Pau n°FR7212010. 
 

https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/zoologie-espece-2261/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/classification-vivant-oiseau-14465/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/zoologie-mue-2122/
http://www.birdlife.org/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/developpement-durable-zone-protection-speciale-6585/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/zoologie-directive-oiseaux-2249/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/developpement-durable-zone-speciale-conservation-6543/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/developpement-durable-zone-speciale-conservation-6543/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/vie-natura-2000-2336/


 Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET 
 

95 

 

Le premier site, dɠenviron 271 ha, est un vallon de coteau mollassique situé au nord des gaves. Le Clamondé, 
ruisseau à dominante forestière, qui prend sa source à Arthez de Béarn et alimente le gave de Pau, constitue le 
fond de vallon du site Natura 2000. Le vallon du Clamondé est nettement dominé par l'activité agricole aujourd'hui 
en déclin ; le pastoralisme a quasiment disparu du vallon générant : 

- une modification du paysage et une déprise importante confortée parfois par des pratiques telles que les 
feux pastoraux ayant un impact sur la biodiversité ; 

- une transformation de certains habitats parfois favorablement (prairies de fauche), mais aussi de façon 
néfaste comme pour les prairies à molinie qui imposent un pâturage extensif. 

 
Traversant toute la Communauté de communes du nord au sud pour le lit principal mais également dɠest en ouest 
avec ses ramifications, le site « Gave de Pau » sɠétend sur plus de 8 194 ha. Il sɠagit dɠun vaste réseau 
hydrographique avec un système de saligues (Fourrés rivulaires et forêt alluvial à bois tendre) encore vivace. Le 
site a été désigné pour la présence dɠespèces particulières emblématiques comme le Saumon atlantique (Salmo 
salar) ou la Moule perlière (Unio crassus). Il est néanmoins exposé à de nombreuses menaces comme la pression 
urbaine, la maîtrise de la divagation du fleuve, le prélèvement de granulats dans les saligues. 
 
Le site « Château dɠOrthez et bords du Gave », se situe à lɠouest de la CCLO et sɠétend sur 4 300 ha. Il sɠagit dɠun 
vaste ensemble de mosaïques agricoles, composé en égale proportion de forêts, de prairies et de cultures. Un 
large réseau hydrographique parcourt le site. Le site a été désigné pour la présence de nombreuses espèces 
patrimoniales de chiroptères. 
 
Enfin, le dernier site, la Zone de Protection Spéciale « Barrage dɠArtix et saligue du Gave de Pau », dɠune superficie 
de 3 360 ha, est une vaste zone allongée bordant les saligues du Gave, et incluant des terres agricoles et urbaines 
en amont du barrage. Il sɠagit dɠune zone humide semi-artificielle qui attire un grand nombre dɠespèces dɠoiseaux 
dɠeau. 

 
Figure 33 : Réseau Natura 2000 au regard du territoire de la CC Lacq-Orthez  

(Sources : BD Carthage, DREAL NA ; Cartographie : GEOCIAM) 
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Lacq-Othez est donc un territoire présentant un potentiel notable en termes de biodiversité (environ 23% de sa 
surface en ZICO et Natura 2000).  
 
 

Présentation du site « Vallon du Clamondé » de la Directive Habitats Faune Flore 
 
Le Vallon du Clamondé a été désigné Zone Spéciale de Conservation au titre de la Directive « Habitats » en 2009, 
pour la conservation dɠhabitats et dɠespèces dɠintérêt communautaire quɠil abrite. 
 
Le site Natura 2000 « Vallon du Clamondé » se caractérise comme un vallon de coteau molassique orienté est ɝ 
ouest. Le ruisseau du Clamondé, qui prend sa source à Arthez-de-Béarn et alimente le Gave de Pau au niveau du 
Parc ornithologique de la Saligue aux Oiseaux (commune de Castétis), constitue le fond de vallon du site Natura 
2000.  
 
La spécificité du site repose sur la présence dɠune mosaïque dɠhabitats à forte valeur patrimoniale, en particulier 
les landes humides et tourbières, habitats devenus rares dans les contextes de plaines des Pyrénées-Atlantiques. 
Le vallon constitue par ailleurs une unité paysagère cohérente et facilement lisible, dans laquelle sɠinscrivent des 
usages et des évolutions de lɠespace spécifiques à ce type de paysages. 
 
Le DocOb identifie 8 habitats naturels dɠintérêt communautaire au niveau de ce site Natura 2000. Deux dɠentre 
eux correspondent à des habitats prioritaires :  
 

Habitats naturels d'intérêt communautaire 
Code 

 Natura 2000 

Niveau de 
responsabilité 

Habitats naturels prioritaires 

Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix 4020-1 Fort 

Tourbières hautes actives 7110-1 Fort 

Habitats naturels non prioritaires 

Landes atlantiques fraîches méridionales 4030-8 Modéré 

Prés humides et bas-marais acidiphiles atlantiques 6410-6 Fort 

Molinaies hygrophiles acidiphiles atlantiques 6410-9 Modéré 

Prairies fauchées mésophiles à méso-xérophiles thermo-atlantiques 6510-3 Modéré 

Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 7150 Fort 

Chênaies pédonculés à Molinie bleue 9190-1 Fort 

Tableau 10 : Habitats d'intérêt communautaire du site Natura 2000 « Vallon du Clamondé »  
(Source : DocOb) 

 
Le DocOb du site Vallon du Clamondé identifie également 10 espèces dɠintérêt communautaire au niveau de ce 
site Natura 2000 : 
 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

Code 

Natura 
2000 

Protection 
nationale 

Inscription au Livre Rouge Niveau de responsabilité 

Mammifères 

Vison dɠEurope 

Mustela lutreola 
1356 X 

Monde : menacé 

France : en danger 
Inconnu 
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Espèces d'intérêt 
communautaire 

Code 

Natura 
2000 

Protection 
nationale 

Inscription au Livre Rouge Niveau de responsabilité 

Insectes 

Agrion de Mercure 

Coenagrion mercuriale 
1044 X 

Monde : quasi menacée 

France : en danger 
Modéré 

Cordulie à corps fin 

Oxygastra curtisii 
1041 X 

Monde : quasi menacée 

France : vulnérable 
Modéré 

Cuivré des marais 

Lycaena dispar 
1060 X France : en danger Fort 

Damier de la Succise 

Euphydryas aurinia 
1065 X France : en danger Modéré 

Fadet des laîches 

Coenonympha oedippus 
1071 X France : quasi menacée Exceptionnel 

Lucane Cerf-volant 

Lucanus cervus 
1083 / Europe : quasi menacée Faible 

Pique-prune 

Osmoderma eremita 
1084 X Europe : quasi menacée Fort 

Grand capricorne 

Cerambyx cerdo 
1088 X Europe : quasi menacée Secondaire 

Poissons 

Lamproie de Planer 

Lampetra planeri 
1096 X 

Monde : préoccupation mineure 

France : préoccupation mineure 
Modéré 

Tableau 11 : Espèces d'intérêt communautaire du site Natura 2000 « Vallon du Clamondé»  
(Source : DocOb) 

 
 

Présentation du site « Gave de Pau » de la Directive Habitats Faune Flore 
 
Le site Natura 2000 du Gave de Pau dɠune superficie de 8 184 hectares, se caractérise par des habitats 
majoritairement humides. Le vaste réseau hydrographique avec son système de saligues encore vivace constituent 
lɠintérêt du site. 
 
Lors des prospections de terrain, il a été identifié 205 types dɠhabitats naturels ou semi-naturels dont 99 types 
dɠhabitats dɠintérêt communautaire. Parmi ces derniers, 18 types sont des habitats naturels prioritaires. 
 

 

Habitats naturels d'intérêt communautaire 

(intitulé EUR) 

Code 

 Natura 2000 

Surface  

(ha) 

Enjeux de 
conservation 

Habitats naturels prioritaires 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

91E0 
466 Très fort 

107 Modéré 

Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix 4020 / Fort 

Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des 
zones montagnardes (et des zones submontagnardes 

de l'Europe continentale) 
6230 

0,78 Modéré 

11,6 Faible 

Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 7210 0,285 Modéré 

Pelouses calcaires de sables xériques 6120 0,155 Faible 
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Habitats naturels d'intérêt communautaire 

(intitulé EUR) 

Code 

 Natura 2000 

Surface  

(ha) 

Enjeux de 
conservation 

Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion) 7220 0,013 Faible 

Habitats naturels non prioritaires 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion-
caeruleae) 

6410 

6 
Très fort (à 
Lamarque-
Pontacq) 

4,2 Fort 

0,007 Faible 

Landes sèches européennes 4030 
6,47 Fort 

4,4 Faible 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à 
alpin 

6430 

11,4 Fort 

2,42 Modéré 

5,69 Faible 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
(Littorelletalia uniflorae) 

3110 
0,018 Modéré 

0,009 Faible 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
lɠHydrocharition 

3150 21,4 Modéré 

Rivières alpines avec végétation ripicole herbacée 3220 0,058 Modéré 

Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 6510 128 Modéré 

Tourbières basses alcalines 7230 2,6 Modéré 

Vieilles chênaies acidiphiles des plaines 

sablonneuses à Quercus robur 
9190 2,5 Modéré 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(FestucoBrometalia) [*sites d'orchidées remarquables] 6210 0,077 Faible 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

3130 0,018 Faible 

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 3140 0,22 Faible 

Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos 3240 0,10 Faible 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 3260 16,6 Faible 

Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du 
Bidention p.p 3270 79,3 Faible 

Tourbières de transition et tremblantes 7140 1,9 Faible 
Tableau 12 : Habitats d'intérêt communautaire du site « Gave de Pau » 

(Source : Document de synthèse) 
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Sur le « Gave de Pau », 17 espèces dɠintérêt communautaire ont été identifiées. 
 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

Code 

Natura 
2000 

Annexes 
Directive 
Habitat 

Convention 
de Berne 

Protection 
nationale 

Inscription au Livre Rouge 
Niveau 
dɠenjeux 

Mammifères 

Desman des Pyrénées 

(Galemys pyrenaicus) 
1301 II et IV X X 

Monde : vulnérable 

France : vulnérable 

Région : en danger 

Fort 

Loutre dɠEurope 

(Lutra lutra) 
1355 II et IV X X 

Monde : quasi menacé 

France : préoccupation mineure 

Région : préoccupation mineure 

Modéré 

Reptiles et crustacés 

Cistude dɠEurope 

(Emys orbicularis) 
1220 II et IV X X 

France : préoccupation mineure 

Région : quasi menacée 
Modéré 

Ecrevisse à pattes 
blanches 

(Austropotamobius 
pallipes) 

1092 II et IV X X 
Monde : en danger 

France : vulnérable 
Très fort 

Poissons 

Saumon atlantique 

(Salmo salar) 
1106 II et V X X France : quasi menacée Très fort 

Grande Alose 

(Alosa alosa) 
1102 II et V X X 

Monde : préoccupation mineure 

France : en danger critique 
Fort 

Lamproie marine 

(Petromyzon marinus) 
1095 II X X 

Monde : préoccupation mineure 

France : en danger 
Fort 

Toxostome 

(Parachondrostoma 
toxostoma) 

1126 II X / 
Monde : vulnérable 

France : quasi menacée 
Fort 

Lamproie de Planer 

(Lampetra planeri) 
1096 II X X 

Monde : préoccupation mineure 

France : préoccupation mineure 
Modéré 

Alose feinte 

(Alosa fallax) 
1103 II et V X X 

Monde : préoccupation mineure 

France : quasi menacée 
Inconnu 

Chabot 

(Cottus gabio) 
1163 II / / 

Monde : préoccupation mineure 

France : préoccupation mineure 
Faible 

Insectes 

Agrion de Mercure 

(Coenagrion mercuriale) 
1044 II X X 

Monde : quasi menacé 

France : préoccupation mineure 

Région : préoccupation mineure 

Modéré 

Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii) 1040 II et IV X X 

Monde : préoccupation mineure 

France : Préoccupation mineure 

Région : préoccupation mineure 

Modéré 

Gomphe de Graslin 

(Gomphus graslinii) 
1046 II et IV X X 

Monde : quasi menacé 

France : préoccupation mineure 

Région : préoccupation mineure 

Fort 

Cuivrés des marais 

(Lycaena dispar) 
1060 II et IV X X 

France : préoccupation mineure 

Région : quasi menacé 
Modéré 
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Espèces d'intérêt 
communautaire 

Code 

Natura 
2000 

Annexes 
Directive 
Habitat 

Convention 
de Berne 

Protection 
nationale 

Inscription au Livre Rouge 
Niveau 
dɠenjeux 

Damier de la Succise 

(Euphydryas aurinia 
1065 II X X 

France : préoccupation mineure 

Région : préoccupation mineure 
Modéré 

Flore remarquable 

Angélique à fruits 
variables 

(Angelica heterocarpa) 
1607 II et IV X X 

Monde : préoccupation mineure 

France : préoccupation mineure 

Région : quasi menacée 

Moyen 

Tableau 13 : Espèces d'intérêt communautaire du site « Gave de Pau » 
(Source : Document de synthèse) 

 
 

Présentation du site « Château dɠOrthez et bords du gave » de la Directive Habitats Faune Flore 
 
Le site Natura 2000 du Château dɠOrthez et bords du gave dɠune superficie de 4 300 hectares, est un site à fort 
enjeu pour les chiroptères. En effet, il constitue un agrosystème favorable à la présence des chiroptères.  
 
Le site « Château dɠOrthez et bords du gave » a été désigné pour la conservation dɠune colonie de reproduction 
de Murins à oreilles échancrées dɠimportance régionale, sɠétablissant chaque année dans les combles du Château 
de Baure à Sainte-Suzanne, en compagnie dɠeffectifs plus réduits de Grand Rhinolophe et de Rhinolophe euryale. 
 
Ainsi, sur le « Château dɠOrthez et bords du gave », 8 espèces dɠintérêt communautaire ont été identifiées. 
 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

Code 
Natura 
2000 

Protection 
nationale 

Inscription au Livre Rouge Enjeux de conservation 

Chiroptères 

Petit rhinolophe 

Rhinolophus hipposideros 
1303 X 

Monde : quasi menacé 

France : préoccupation mineure 
Modéré 

Murin à oreilles échancrées 

Myotis emarginatus 
1321 X 

Monde : préoccupation mineure 

France : préoccupation mineure 
Fort 

Murin de Bechstein 

Myotis bechsteinii 
1323 X 

Monde : quasi menacée 

France : quasi menacée 
Fort 

Minioptère de Schreibers 

Miniopterus schreibersii 
1310 X 

Monde : vulnérable 

France : vulnérable 
Modéré 

Grand murin 

Myotis myotis 
1324 X 

Monde : préoccupation mineure 

France : préoccupation mineure 
Modéré 

Grand rhinolophe 

Rhinolophus ferrumequinum 
1304 X 

Monde : préoccupation mineure 

France : préoccupation mineure 
Modéré 

Rhinolophe euryale 

Rhinolophus euryale 
1305 X 

Monde : quasi menacée 

France : préoccupation mineure 
Fort 
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Espèces d'intérêt 
communautaire 

Code 
Natura 
2000 

Protection 
nationale 

Inscription au Livre Rouge Enjeux de conservation 

Barbastelle dɠEurope 

Barbastella barbastellus 
1308 X 

Monde : quasi menacé 

France : préoccupation mineure 
Fort 

Tableau 14 : Espèces d'intérêt communautaire du site « Château dɠOrthez et bords du gave » 
(Source : DOCOB) 

 
NB : le Rhinolophe euryale nɠayant pas été contacté sur le site depuis 2007, il est considéré comme disparu en 
lɠétat actuel des connaissances. Lɠenjeu de conservation est donc plutôt évalué de façon théorique. 
 
 

Présentation du site « Barrage dɠArtix et saligue du gave de Pau » de la Directive Oiseaux  
 
Le site Natura 2000 du Barrage dɠArtix et saligue du gave de Pau dɠune superficie de 3 360 hectares, est un site à 
fort enjeu pour lɠavifaune. En effet, la zone humide semi artificielle qui occupe le site Natura est favorable à la 
présence des oiseaux pour lɠhivernage, la nidification, la migration, ɨ . 

 
Le DocOb du site Barrage dɠArtix et saligue du gave de Pau identifie 14 espèces dɠintérêt communautaire au niveau 
de ce site Natura 2000 : 

- 3 dɠentre elles sont nicheuses et migratrices : Milan noir, Aigle botté, Bondrée apivore; 
- 6 sont résidentes : Bihoreau gris, Aigrette garzette, Martin-pêcheur, Pic noir, Elanion blanc, Milan royal ; 
- 3 sont migratrices : Cigogne blanche, Héron pourpré, Crabier chevelu ; 
- 2 sont hivernantes : Grande aigrette, Balbuzard pêcheur. 

 
Tableau 15 : Espèces d'intérêt communautaire du site « Barrage dɠArtix et saligue du gave de Pau »  

(Source : DOCOB)  
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5.3.2. ESPACES NATURELS SENSIBLES ET SITES DU CEN 
 
La loi de 1985 ne donne pas de définition précise d'un ENS (Espace Naturel Sensible). Chaque département établit 
sa propre définition et ses critères d'éligibilité. 
Dans les Pyrénées-Atlantiques, l'Assemblée départementale a défini le concept ENS autour de 3 points : 

- Il intéresse un patrimoine naturel d'intérêt public (sites, paysages et milieux) ; 
- Il nécessite l'intervention de la puissance publique du département pour atteindre des objectifs de 

préservation et de gestion cohérents et complémentaires aux objectifs de développement local ; 
- Il doit faire l'objet d'une ouverture au public avec une finalité culturelle, scientifique ou de valorisation 

des paysages. 

Au sein du territoire Lacq-Orthez, 5 sites sont classés en Espace Naturel Sensible : 
- Saligue aux oiseaux ; 
- Landes de Sévignac ; 
- Vallon du Clamondé ; 
- Tourbière de Mazerolles ; 
- Tourbière du Larus. 

 
Par ailleurs, le réseau de sites du Conservatoire dɠespaces naturels de Nouvelle-Aquitaine permet de gérer et 
protéger des espaces naturels ou semi-naturels rares et menacés grâce à des acquisitions et des partenariats 
fonciers et/ou dɠusage. 
 

 
Figure 34 : Espaces Naturels Sensibles sur le territoire Lacq-Orthez 

 (Source : CD 64 ; Cartographie : GEOCIAM) 
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5.3.3. SITES CLASSES ET INSCRITS COMPRENANT DANS ESPACES NATURELS 
 
Les sites inscrits et classés ont pour objectif la conservation ou la préservation d'espaces naturels ou bâtis 
présentant un intérêt certain au regard des critères prévus par la loi (artistique, historique, scientifique, légendaire 
ou pittoresque). 
 
La loi prévoit deux niveaux de protection : lɠinscription et le classement, celle relevant du classement étant la 
plus contraignante. Si les décisions de protection ne comportent pas de règlement comme les réserves naturelles, 
elles ont en revanche pour effet de déclencher des procédures de contrôle spécifique sur les activités susceptibles 
dɠaffecter le bien. 
En site classé, toute modification de lɠétat ou de lɠaspect du site est soumis à une autorisation spéciale soit du 
préfet, soit du ministre chargé des sites après consultation dɠune commission départementale, préalablement à la 
délivrance des autorisations de droit commun. 
En site inscrit, les demandes dɠautorisation de travaux susceptibles dɠaffecter lɠespace sont soumises à lɠarchitecte 
des Bâtiments de France qui émet un avis simple sauf pour les travaux de démolition qui sont soumis à un avis 
conforme. 
 
Sur le territoire, 7 sites inscrits sont recensés dont 2 sont associés à des espaces naturels. 
 

Nom du site Superficie Commune 

Bords du Gave 1,1 ha Orthez 

Site de Canarde 59,60 ha Arthez-de-Béarn 

Tableau 16 : Sites inscrits comportant des espaces naturels  
(Sources : DREAL Nouvelle-Aquitaine et CCLO) 
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5.3.4. PRESERVATION ET RESTAURATION DES COURS DɠEAU 
 

Le classement des cours dɠeau vise à la protection et à la restauration de la continuité écologique des rivières. Les 
listes 1 et 2 des cours dɠeau, classés au titre de lɠarticle L. 214-17 du code de lɠEnvironnement, ont été arrêtées 
par le préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne le 7 octobre 2013. 
 
Deux listes de cours dɠeau dits « cours dɠeau classés » sont définies selon deux logiques : préservation et/ou 
restauration. 

 
Tableau 17 : Classement des cours d'eau au titre de l'article L.214-17 du code de l'Environnement  

(Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine) 

 

Nb : La liste 1 des cours dɠeau correspond aux cours dɠeau à forts enjeux environnementaux du SDAGE Adour-
Garonne. 
 

Liste 1  
 

Le SDAGE est un document de planification décentralisé instauré par la loi sur lɠeau du 3 janvier 1992. Il est 
élaboré sur le territoire du grand bassin hydrographique Adour-Garonne.  Le SDAGE bénéficie d'une légitimité 
politique et d'une portée juridique. Il définit pour une période de 6 ans les grandes orientations pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux 
à maintenir ou à atteindre dans le bassin. Son contenu est défini par lɠarrêté ministériel en date du 17 mars 2006 
modifié par lɠarrêté du 2 avril 2020.   
 
L'article L 212-1 du code de l'environnement dispose que les programmes et les décisions administratives dans 
le domaine de l'eau doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions des SDAGE.  
 
La Communauté de communes Lacq-Orthez est concernée par le Schéma Directeur dɠAménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) 2022-2027 établi à lɠéchelle du bassin versant Adour Garonne, approuvé et publié au JO du 3 
avril 2022.  
 
Pour préserver ou améliorer la qualité des eaux et des milieux aquatiques, et atteindre les objectifs fixés par le 
Comité de bassin, le SDAGE Adour-Garonne identifie des principes fondamentaux dɠactions et 4 priorités dɠactions, 
les « orientations ». Ces orientations répondent aux enjeux mis en avant dans le cadre de lɠétat des lieux du bassin 
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réalisé en 2019. Elles sont déclinées en prescriptions (les dispositions) dans le SDAGE et traduites en actions 
concrètes dans le PDM. Les orientations définies dans le SDAGE 2022-2027 sont les suivantes :  

- Créer les conditions de gouvernance favorables à lɠatteinte des objectifs du SDAGE ; 
- Réduire les pollutions ; 
- Agir pour assurer lɠéquilibre quantitatif ; 
- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides. 

 
Concernant les milieux aquatiques, il fixe comme objectifs de : 

- Réduire les pollutions liées aux micropolluants ; 
- Réduire lɠimpact des aménagements et des activités sur les milieux aquatiques ; 
- Gérer, entretenir, et restaurer les cours dɠeau, la continuité écologique et le littoral ; 
- Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à lɠeau ; 
- Réduire la vulnérabilité face aux risques dɠinondation, de submersion marine et lɠérosion des sols. 

 
Il définit également des milieux à forts enjeux environnementaux. Généralement conservés en bon état 
écologique, ces milieux constituent des éléments du territoire stratégiques pour la gestion de lɠeau et la 
préservation de la biodiversité. Ils contribuent au bon état écologique des masses dɠeau. 
 
Sur les 1 600 km environ que compte le réseau hydrographique du territoire Lacq-Orthez, 190 km ont un enjeu 
spécifique pour la biodiversité et la qualité de la ressource en eau (soit 12% du chevelu) selon trois critères : 

- Réservoirs de biodiversité ; 
- Cours dɠeau en très bon état écologique ; 
- Axes migratoires. 

 
Les cours d'eau en très bon état écologique 
 
Au sens de l'article L. 214 17 1 du Code de l'Environnement, un cours d'eau, ou une portion de cours d'eau est 
considéré en « très bon état écologique » par référence à l'annexe II de la DCE (caractérisation des types de masses 
d'eau de surface), s'il présente au moins l'un des critères traduisant un niveau suffisant de préservation écologique 
: 

- absence ou quasi absence de perturbation du fonctionnement hydromorphologique ; 
- présence d'une ou des espèces remarquables directement inféodées au cours d'eau. 

Les cours d'eau ou portions de cours d'eau ainsi identifiés en très bon état écologique, abritent le plus souvent 
des espèces déterminantes et jouent en général le rôle de réservoir biologique. Ils coïncident rarement avec la 
délimitation des masses d'eau et sont pour la quasi-totalité situés en tête de bassin. 
 

La Lèze, la Baylongue, le ruisseau le Laring, le ruisseau de Lassoure, la Baysère 
 

 

Les réservoirs biologiques 
 
Les réservoirs biologiques, au sens de lɠarticle L. 214-17 du code de lɠenvironnement, sont des cours d'eau ou 
parties de cours d'eau ou canaux qui comprennent une ou plusieurs zones de reproduction ou d'habitat des 
espèces aquatiques et permettent leur répartition dans un ou plusieurs cours d'eau du bassin versant. Ils sont 
nécessaires au maintien ou à l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant (article R. 214-
108 du code de lɠenvironnement). Ils assurent un rôle d'habitat-refuge en cas de perturbations temporaires, 
notamment du fait de l'évolution du régime et de la thermie des cours d'eau. Ils participent fortement à la 
résilience des milieux et à l'atténuation des effets du changement climatique. 
 

Le Laysous, la Juscle, la Geüle  
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Les axes à grands migrateurs amphihalins 
 
Les axes à grands migrateurs amphihalins comprennent un ensemble des cours dɠeau ou tronçons de cours dɠeau 
accueillant ou susceptible dɠaccueillir des populations de poissons migrateurs. Ces axes offrent un potentiel 
dɠhabitats dont la résilience face au changement climatique permet de préserver et de développer ces espèces. 
 

Le Gave de Pau, le Saleys, le Laâ, le Bayse, le Luy du Béarn 
 

 
Figure 35 : Localisation des cours d'eau à enjeu  

(Sources : SIEAG, TVB CCLO ; Cartographie : GEOCIAM) 

 

 

Liste 2 
 

 
La liste 2 identifie les cours dɠeau sur lesquels il convient dɠassurer ou de rétablir la libre circulation des poissons 
migrateurs et le transit des sédiments, dans les cinq ans qui suivent la liste des cours dɠeau ; le délai de mise en 
Ŀuvre a été prorogé de 5 ans. Le territoire est ainsi concerné par deux cours dɠeau classés 2 :  
 

- le Gave de Pau (puis Gaves Réunis) : à lɠaval du barrage dɠArtix et du barrage dɠArtix au barrage Heid  
- le Luy du Béarn : du barrage du Salut de Navailles à sa confluence avec le Luy de France.  

 
Le Gave de Pau est classé cours dɠeau domanial et est soumis à une servitude de marchepied de 3,25 m sur 
chacune de ses berges.   
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5.3.5. TRAME VERTE ET BLEUE, CONTINUITES ECOLOGIQUES 
 
La Communauté de communes Lacq-Orthez, compte tenu de ses entités paysagères et de ses espaces naturels, 
fait partie intégrant de la Trame Verte et Bleue régionale. Le Schéma régional dɠaménagement, de développement 
durable et dɠégalité des territoires (SRADDET) identifie plusieurs réservoirs de biodiversité ainsi que des corridors, 
associés aux milieux ouverts, humides et forestiers. Par ailleurs, les principales routes et notamment lɠautoroute 
A64, sont classées comme des éléments fragmentants de la TVB. De même que plusieurs obstacles aux continuités 
hydrauliques ont été repérés au droit des principaux cours dɠeau du territoire, il sɠagit de deux moulins, de deux 
centrales électriques, dɠun barrage électrique, de digues et de seuils. 
 
La communauté de communes Lacq-Orthez est donc caractérisée par la présence dɠespaces naturels et dɠune forte 
biodiversité.  
 

 
Figure 36 : Trame Verte et Bleue régionale de la CCLO 

(Source : SRADDET DREAL Nouvelle-Aquitaine ; Cartographie : GEOCIAM) 

 
Afin dɠaméliorer lɠétat des connaissances au niveau local, une étude TVB a été réalisée en 2019 par le CEN 
Nouvelle-Aquitaine2. Cette étude a été menée sur le territoire Lacq-Orthez et sɠest inscrite dans trois mouvements 
de contexte national et local : 

- Une prise en compte de lɠenvironnement dans les politiques publiques sous lɠimpulsion dɠune nouvelle 
demande de développement durable et des lois dites « Grenelles » (2010) et « Biodiversité » (2016) ; 

- Une dynamique dɠartificialisation des sols amenant des enjeux multiples liés à la pratique agricole, 
lɠurbanisation du territoire ɨ ; 

 
2 Source : SOURIAT M. et CAUBET S., 2019 - Trame verte et bleue de la Communauté de communes Lacq-Orthez / Inventaires dɠéléments remarquables 

: zones humides, prairies naturelles, pelouses sèches, landes sèches et forêts anciennes / Esquisses préliminaires dɠune trame écologique. Conservatoire 
dɠespaces naturels de Nouvelle-Aquitaine, 68 pages + annexes. 
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- Une évolution des modes de gestion de la biodiversité : de la mise sous cloche dɠespaces remarquables à 
la préservation dɠune nature ordinaire fonctionnelle. 

 
Le constat relatif à lɠétude est que malgré les zonages écologiques dɠintérêt national, la connaissance des enjeux 
écologiques de la CCLO est partielle. Les enjeux écologiques locaux ne peuvent être résumés à ces stricts 
inventaires nationaux et ne sont, de fait, peu pris en compte dans la politique environnementale territoriale. Le 
projet a donc consisté à identifier les espaces naturels du territoire afin de pouvoir contribuer au développement 
des espèces, les gérer et les intégrer dans une réflexion de Trame Verte et Bleue mais aussi de planification 
territoriale.  
La définition de la trame écologique sɠest articulée autour de 6 grands enjeux écologiques (sous-trames) propres 
au territoire de Lacq-Orthez : 

- Les cours dɠeau, dont le bon état écologique, sanitaire et fonctionnel est primordial dans la préservation 
de la biodiversité et de la santé humaine ; 

- Les zones humides, dont la prise en compte est imposée par la réglementation ; 
- Les prairies naturelles de fauche sont des prairies à fort enjeux biodiversité en forte régression en raison 
de la déprise et de lɠintensification des pratiques agricoles. Elles sont les refuges des insectes 
pollinisateurs ; 

- Les pelouses sèches, milieux remarquables qui abritent une flore et une faune particulières qui sont de 
plus en plus menacées ;   

- Les landes, qui sont des milieux agro-pastoraux remarquables en forte régressions ; 
- Les forêts présumées anciennes qui sont le refuge dɠune biodiversité intrinsèque remarquable et menacée 

par une gestion sylvicole à court-terme. 
 
Les objectifs de cette étude ont donc été : 

- Identifier les enjeux locaux pour la préservation de la biodiversité ; 
- Réaliser un état des lieux sur la connaissance des zones humides et évaluer lɠétat de conservation ; 
- Inventorier les prairies remarquables ; 
- Inventorier les pelouses remarquables ; 
- Inventorier les landes remarquables ; 
- Inventorier les forêts présumées anciennes ; 
- Disposer dɠune première esquisse du réseau écologique de la CCLO favorable au maintien de la 
biodiversité et à lɠamélioration de la qualité de lɠeau existante ; 

- Favoriser la prise en compte de ces enjeux et réseaux dans les politiques sectorielles de la CCLO et leurs 
déclinaisons au sein du PLUi. 

 
Ainsi, lɠétude démontre que le territoire se compose de forêts anciennes, de boisements remarquables, de zones 
humides, de prairies naturelles, de pelouses et de landes sèches, qui participent à la fonctionnalité de la trame 
verte et bleue locale. Dɠune manière générale, la fonctionnalité de la TVB sur le territoire suit la topographie : elle 
est orientée sud-est/nord-ouest. Les ruptures de continuités sont principalement dues à une concentration dans 
un même espace de lɠurbanisation, de lɠindustrialisation, des infrastructures routières, et des pratiques agricoles 
intensives dans les profils topographiques plats : sur les deux axes Artix/Orthez et Hagetaubin/Bonnut). 
 
Sur le territoire Lacq-Orthez, la principale cause dɠaltération des habitats et de la fonctionnalité de la trame verte 
et bleue locale est lɠartificialisation des sols induite majoritairement par une consommation de lɠespace (pression 
anthropique liés à lɠurbanisation des milieux) et la pratique généralisée et à grande échelle de la culture intensive 
de maïs. Les orientations de restauration de la trame écologique sur la communauté de communes doivent 
prendre en compte ces facteurs « urbanisme » et « agriculture » comme éléments principaux structurant le 
territoire. 
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Figure 37 : Trame Verte et Bleue locale sur le territoire Lacq-Orthez 

(Source : TVB CCLO ; Cartographie : GEOCIAM) 

 
NB : la cartographique ci-dessus présente une trame de couleur blanche qui correspond aux facteurs de discontinuités 
prédominants sur le territoire : les surfaces urbanisées et dɠagriculture intensive (ici la culture de maïs essentiellement). 
 

 
Figure 38 : Proportion des trames fonctionnelles  

(Source : TVB CCLO) 
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Figure 39 : Facteurs de discontinuités  

(Sources : TVB CCLO, RPG 2021 ; Cartographie : GEOCIAM) 

 
A noter que lɠétude de la TVB a également été réalisée dans le cadre de lɠélaboration du PLUi. Cette étude sɠest 
référée au travail du CEN, présenté ci-dessus, et permet de mettre en évidence la carte et la conclusion suivantes : 

 
Figure 40 : Représentation des continuités écologiques de la CCLO 

(Source : Diagnostic du PLUi) 

 
En conclusion, lɠeffort le plus important, car il concerne la majeure partie du territoire, doit être fournie au niveau 
de la matrice agricole désormais non favorable à lɠaccueil des espèces les plus vulnérables qui subsistent encore 
sur quelques poches plus diversifiées du territoire. Le développement dɠun réseau, même assez ténu (2 mètres de 
large) dɠhabitats naturels spontanés (hors plantations) ɝ haies, fourrières, bandes enherbées ɝ au niveau de lɠinter-
champ permettrait dɠaccroître grandement la fonctionnalité des réservoirs, parfois ténus (pelouses sèches, bois) 
et de prévenir leur disparition. 
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5.3.6. ZONES HUMIDES  
 

Les zones humides constituent des écosystèmes très variés du point de vue morphologique et écologique. Cette 
richesse sɠexprime également à travers la fourniture de nombreux services aux territoires. En effet, les zones 
humides rendent de nombreux services à lɠHomme, appelés « services écosystémiques », classés en 5 fonctions : 

- Fonction biogéochimique : les zones humides ont un rôle dɠépuration de lɠeau et lutte contre les pollutions 
et lɠeutrophisation ; 

- Fonction hydrologique : les zones humides diminuent lɠintensité des crues (zone tampon), rechargent les 
nappes et les soutiennent durant les périodes dɠétiages ; 

- Fonction de biodiversité : les zones humides constituent des zones refuges, dɠalimentation, et de 
reproduction pour de nombreuses espèces animales (particulièrement les oiseaux migrateurs) et 
végétales. 50% des oiseaux et 30% des espèces floristiques remarquables et menacés dépendant de ces 
milieux ; 

- Fonction climatique : les zones humides constituent des zones tampon de captage du CO2 permettant de 
limiter les effets du changement climatique ; 

- Fonction sociale et culturelle : les zones humides participent aux activités touristiques et culturelles 
(naturalistes). 

 

Les zones humides métropolitaines ont connu une très forte régression, 60% de ces milieux ont disparus durant 
la seconde moitié du XXème siècle. Leur dégradation est due à lɠartificialisation des sols, le drainage pour 
lɠimplantation des cultures, mais également la déprise agricole, entraînant la fermeture des milieux 
(particulièrement des prairies humides) et une perte importante de biodiversité. De ce fait, ce sont les habitats les 
plus protégés en matière de réglementation puisquɠelles figurent dans le code de lɠenvironnement, mais aussi 
dans le code de lɠurbanisme, le code forestier et le code rural (Source : Trame Verte et Bleue du territoire de la 
communauté de communes Lacq-Orthez, CEN Nouvelle-Aquitaine). 
La communauté de communes Lacq-Orthez est composée de nombreuses zones humides en lien principalement 
avec le réseau hydrographique et notamment le Gave de Pau qui constitue lɠun des principaux cours dɠeau du 
territoire. Dans lɠétat actuel des connaissances, sur lɠensemble du territoire ce sont 1 302 zones humides 
inventoriées, recouvrant une surface totale de 1 198,3 hectares, soit près de 2% de la superficie de la communauté 
de communes (Source : Trame Verte et Bleue de la communauté de communes Lacq-Orthez). 
 
Ainsi, face au changement climatique, les zones humides du territoire risquent de subir des sécheresses plus 
fréquentes et intenses dans un scénario dɠaugmentation des températures et de réduction des cumuls 
pluviométriques. Leur préservation est donc indispensable. 
 
A noter également que la dynamique des zones humides est à la fois déterminée par des facteurs naturels et par 
des facteurs socio-économiques (rôle des zones humides dans les services écosystémiques, aménagement, gestion 
intégrée des ressources en eauɨ). Dans ce contexte, il apparaît essentiel dɠapprofondir les connaissances 
fondamentales, de disposer dɠoutils/ indicateurs pour identifier les transformations des zones humides et de leurs 
usages, et d'entreprendre lɠévaluation de ces socio-écosystèmes particuliers à la fois en termes de patrimoine 
biologique et de services délivrés à la société. 
 



                                                                                              Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET 
 

112 

 

 
Figure 41 : Zones humides présentes sur le territoire Lacq-Orthez  

(Source : CCLO, Cartographie : GEOCIAM) 
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5.3.7. STOCKAGE CARBONE 
 
Ce chapitre sɠappuie sur le diagnostic du PCAET joint par ailleurs. 
 
 

 ESTIMATION DE LA SEQUESTRATION CARBONE SUR LE TERRITOIRE 
 

Lɠoutil Aldo a été utilisé pour une première estimation de la séquestration du carbone dans les sols et la biomasse 
à partir dɠune estimation de lɠoccupation du sol avec un maillage élevé.  
 
Une autre répartition spatiale plus fine existe : la couche dɠoccupation du sol (OSO) développée par le Centre 
dɠEtudes Spatiales de la Biosphère (CESBIO). En effet, la résolution de 10 m et 20 m apporte plus de précisions.  
 
Les résultats obtenus avec cette méthode restent proches des précédents : la séquestration nette de carbone 
estimée est de 108 ktCO2eq /an et le stock total est de 26 836 ktCO2e.  
 
La quantité et la répartition séquestrée annuellement est fournie dans le tableau suivant :  

 

  En ktCO2eq/an 

Stockage carbone 

Forêts 87,6 

Prairies semées depuis 
moins de 15 ans 

15 

Haies 7,7 

Changement 
dɠaffectation des sols 

-4,1 

Produits bois 1,3 

Couverts végétaux des 
cultures 

0,4 

TOTAL 108 
Figure 42 : Stockage carbone sur le territoire  

(Source : Diagnostic territorial de Lacq-Orthez) 
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Le stockage en fonction de la composition du sol estimé par cette méthode est de 26 836 ktCO2eq (CESBIO). Il 
est réparti selon : 

 
Figure 43 Stockage carbone sur le territoire en fonction de la composition du sol  

(Source : Diagnostic territorial de Lacq-Orthez) 
 

 
A lɠéchelle globale, les sols et les forêts (y compris les produits issus du bois) stockent, sous forme de biomasse 
vivante ou morte, 3 à 4 fois plus de carbone que lɠatmosphère. Toute variation négative ou positive de ces stocks, 
même relativement faible, peut influer sur les émissions de gaz à effet de serre. 
 
La répartition spatiale des flux est indiquée sur la figure ci-contre : 

 
Figure 44 : Répartition spatiale des flux 

(Source : Diagnostic territorial de Lacq-Orthez) 

 

  








































































































































































































































